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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent
de lettres majuscules et de chtffres. La simple mentton d"une cote dans un
texte signifie qu'il s'agit d'un document de l'Organisation.

Le présent volume contient le rapport de la Conférence ainsi que les
annexes 1, II, IV et V. L'annexe III figure dans le volume II.
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1. ORGANISATION DE LA CONFERENCE

·1

.. '

INTRODUCTION

A. Disuositions de procédure

3. Un rapport special sur la question d'un projet de convention sur l'interdiction
d'utiliser des techniques de modificati'Jn de l'environnement à des fins militaires
ou toutes autres fins hostiles, établi conformément à la résolution 3475 (xxx) de
l'Assemblée générale, figure à la partie III ..

7. Comme suite à la d~cision qu'il avait prise en 1975 d'examiner la question de
l'orRanisation de ses travaux chaque année en début de session et ensui.t e selon
:,~R bF.Bcir.s) le Comité a consacré) pendant la période all~nt du 17 février au
22 avr:Î.1 1976, six réunions officieuses à l'organisation de ses travaux. Il a aussi
examiné certains aspects généraux de cette question en séances plénières au cours je
la même période (voir ci-dessous, par. 247 à 272).

8. Comme suite à ces discussions. le Comité a: adopté à sa 708ème séance, le
1er juillet 1976, la décision suivante concernant, certains aspects intéressant
la procédure des travaux du Comité en 1976 :

2. Ce rapport rend compte de l'organisation de la Conférence (partie 1) et des
travaux que le Comité a consacrés en 1976 aux questions inscrites à son ordre du
jour et aux recommandations contenues dans les résolutions pertinentes de
l'Assemblee générale (partie II).

1. La Conférence du Comité du désarmement présente à l'Assemblée générale de
l'Organisation des Nations Unies et à la Commission du désarmement de l'Organisation
des Nations Unies son rapport, de situation sur les délibérations que le Comité a
consacrées aux questions dont il etait saisi pendant la pêr-i.ode du 17 février au
3 septembre 1976, ainsi que les documents et comptes rendus analytiques.

4. La Conférence a siép:é du 17 février au 22 avril et du 22 juin au 3 septembre1976.
Pendant cette periode, le Comité a tenu 40 séances plénières officielles au cours
desquelles les membres ont exposé les vues et les recommandations de leurs f,ouver
nements aux fins de réaliser des prop,rès à propos des questions soumises au Comité.

5. Il a également tenu 58 réunions officieuses, qui n'ont pas fait l'objet de
comptes rendus, sur diverses questions, y cornpris l'organisation des travaux,
l'arrêt des essais d'~rmes nucléaires, l'interdiction des armes chimiques, l'inter
diction de nouveaux types d'armes de destruction massive et de nouveaux systèmes de
telles armes et l'interdiction d'utiliser des techniques de modification de
l'environnement à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles.

6. En outre, les membres du Comité se sont fréquemment réunis pour des entretiens
multilatéraux officieux sur des questions de désarmement d'intérêt commun.



"1. Certains aspects intéressant la procédure des travaux du Comité en 1976

A. Etablissement du rapport

1. Le projet de rapport devrait être établi par le Secrétariat.

2. Le projet devrait être mis à la disposition de tous les membres de la
Conférence du Comité du désarmement au moins deux semaines avant la date prévue
pour la clôture de la session d'étê. (Il serait mis q jour à la fin de
la semaine suivante.)

3. Le projet devrait contenir :

a) L'ordre du jour provisoire, tel qu'il a été adopté le 15 août 1968;

b) Un résume des demandes specifiques adressées à la Conférence ~ar

l'Assemblée générale des Nations Unies à sa précédente session ordinaire;

c) Des sections correspondant aux points visés aux alinéas a) et b)
ci-dessus et à d'autres que~tions soule~ees au Comité pendant l'année;

d) Les opinions importantes exprimées par des délél"ations à pr01JOS de
chaque point, y compris leur analyse, le cas échéant, des questions examinées
(si le même point est soulevé par plusieurs délép:ations, il conviendrait de
l'indiquer clairement);

e) Le cas échéant, les conclusions et décisions adoptées ~ar consensus;

f) Un index du même type que dans le rapport de 1975 (les rubriques
devront peut-être être changées de temps à autre);

g) Les documents de travail et propositions présentés au cours de l'année~

h) Les comptes rendus des séances tenues au cours de l'année devraient
être à la disposition des délégations des Etats ~Tiembres de l' Organis ation
des Nations Unies, à New York, sous forme d'annexe séparée du rapport.

4. Le Comité examinera le projet de rapport au cours de la de rrri êre semaine
de sa session d'éte. Les délégations qui souhaiteraient faire des décla
rations sur des questions dè fond au cours de cette semaine et qui seraie \t
désireuses de voir leurs déclarations mentionnées dans le rapport devront
fournir des résumés très succincts à cet effet. --

5. Le rap'Oort devrait être distribue à New York à toutes les déléga.tions
des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies avant le 1er octobre.

B. Organisation des travaux

Le Comité a décidé de créer pour 1976 un groupe de travail de la Conférence
chargé d'étudier toutes les modifications que des délégations pourraient
proposer d'apporter aux textes identiques d'un projet de convention sur l'inter
diction d'utiliser des techniques de modification de l'environnement à des fins
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La Conference prendra toutes autres decisions qui pourraient être nécessaires
concernant l'organisation et les procedures du grou~e de travail.

6

la...revue

" >

•

militaires ou toutes autres fins hostiles présentes par les délégations de
l'Union sovietique et des Etats-Unis sous les cotes CCD/471 et 472 1/ ,
respectivement, et de faciliter la ncpociation du texte d'un accord.

Le President du groupe de travail changera à chaque seance, suivant un
système de T.0ulement analogue à celui qui est a~p1ique à la Conference.
Les reunions du grou~e de travail seront officieuses et pTévues de façon à
eviter toute concowitance ou autre interfer~~ce ~vec les seances r2p-u1ières
ou les reunions officieuses de la Conference. Le niveau de représentation
au groupe de travail sera fixe par chaque de1ép;ation. Le groupe de travail
etablira periodiquement pour la Conférence les rap~orts qui seront juges
nécessaires. Le Comité demande que le Secrétariat prête au besoin son
concours au groupe de travail> Y compris pour établir des résumés officieux
des déliberations du groupe de travail.
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C. Communiqué des seances

Un communique pour chaque seance pLêni.êre devrait être etab1i de façon
à donner un meilleur aperçu des discussions aux sé~~ces de la Conference .

Il devrait contenir des renseignewBnts sur le numero de la séance plénière
et indiquer le president de la seance.

Le communique devrait en outre donner les noms des représentants des nays
qui ont fait des dêcl.aratrions , les sujets abordes par eux. ainsi que les propo
sitions ou documents de travail soumis an Comite.

Il devrait aussi conteni~ des renseignements sur les decisions du Comite
concernant le calendrier de ses travaux et la convocation de réunions
officielles, officieuses ou autres.

II. Organisation des t.ravaux en 1977

Le Comite decide de prendre au début de sa session de 1977 des arrangements
de travail approprieG pour etudier les questions dont il sera saisi. Les
travaux du Comite continueront à se dérouler en seances plénières et conformement
à tous arrangements supplémentaires décides Dar le Comité tels que décisions de
convoquer ou de créer des organes subsidiaires ou de tenir des séances plénières
'spéciales, des réunions officieuses ou des rêuni.cns officieuses avec 1a-parti
cipation d'experts. 11 (Il a été également entendu que les mots "organes
subsidiaires 11 n'impliquent en aucune façon que leur co~position sera 1iwitée.)

,9. A sa 714ème séance plénière, le 22 juillet 1976, le Comité a decidé de créer un
groupe spécial d'experts scientifiques charge d'examiner des mesures de coopération
internationale en vue de la détection et de l'identification d'événements sismiques.
Le texte de la décision se lisait comme suit :

1/ Documents officiels de l'Asser~b1ée générale, trentième session q ~app1ement

No 27, annexe II, sect. 24 et 25.
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"Lu Con f'ê.rence du Comité du désarmement, ayant examiné lu proposition faite'
pur lu dGIG~ation su~doise à sa 704ème séance plénière, le 22 avril 1976,
décide de crGer sous ses auspices un groupe spécial d'eXgerts scientifiques
charr,é d'examiner des mesures de cooperation internationale en vue de la
détection et de l'identification d'évenerr.ents sismiques.

La participation au groupe spécial sera ouverte à des experts scientifiques
désir,n6s nar tout Etat membre de la Conférence. Afin de "permettre au Broupe de
~rofiter des connaissances spécialisées existant dans d'autres Etats, la
narticipation au groupe special sera égalerrent ouverte, sur invitation de la
Conférence, à des experts scientifiques désignes par des Etats ~~mbres de
l'Or~anisation des Nations Unies non représentés à la Conférence. Le fait
de désiener des exnerts pour participe~ au Rroupe n'équivaut nas, pour les
Etats, à reconnaître la pertinence des mesures de cooperation internationale
étudiées,

Le ,'\roupe spécial tiendra sa première réunion au cours de la semaine
commençant le 2 août. La Conference demande que le groupe lui presente un
ranport intérimaire avant la fin de la session de 1976.

La Conférence décide que le ~roupe élira son propre président. Elle
d0cide en outre que le rroupe devra s'efforcer de réaliser un consensus pour
ses rapnorts et que, chaque fois qu'un consensus ne pourra pas être obtenu,
tout expert aura le droit de faire fi,,,:urer son opinion dans le rapport.

Le proupe exercera 8es activités d'une manière informelle, avec des
docu~ents de travail et des procédures officieuses, selon les besoins.
Le rapport du groune à la Conférence sera ét~Qli sur une base officielle.

L~ Conférence demande au Secretariat de mettre ~ la disposition du p.:rou'IJe
l'assistance et les services necessaireso

La Conference décide que le groupe s'inspirera du mandat ci-après

Aux fins de l'étude en question, le groupe devra spécifier les
car~cteristiques d'un système international de surveillance, comprenant
entre autres :

1) Un réseau mondial de stations sismologiques, choisies parmi les
installations existantes et en projet~

2) Les données que ces stations de~raient fournir pour faciliter l'analyse
en vue de la détection, de la localisation et de l'indentification des
2vénements ~ismiques;

3) Des installations de transmission pour pouvoir proceder en temps voulu
~ des echanges de données entre les stations sismolo~iQues et des centres de
c~onn8es ;

4) Des installations, des procedures et les incidences financières connexes
relatives; des centres fournisseurs et recepteurs de données pour détecter,
localiser et identifier des événements sismiques à travers le ~onde et pour
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faciliter le collationnement et la diffusion de la doc~entation

pertinente~

5) Les dépenses ~ue nécessiterait l'établisse~ent d'un système
international de surveillance.

Outre les points énumérés ci-dèSSUS, le groupe devra s'efforcer d'évaluer
la capacité de détection et d'identification d'un système de coopération
internationale de cette nature. Les évaluations seront faites en se fondant
sur les données disponibles ou, lors~ue cela sera à la fois souhaitable
et possible, également sur des données fournies par des exercices expéri
mentaux impli~uant la totalité ou une partie du reseau mondial snécifié.
Toutefois, le eroupe n'aura pas à évaluer l'a~tit~de de ce système à
verifier le res~ect d'une interdiction complète des essais. Par contre, il
devra commun'i.quer les résultats factuels de ses analyses pour aider les gOU'ler
nements à effectuer cette évaluation et à orienter les recherches futur'es.
Le !<roupe n'aura ~ue des responeabilités purement scientifiques. 1l

10. Le groupe special d'experts scientifi~ues charge d'examiner des mesures de
coopération internationale en vue de la détection et de l'identification
d'éveneMents sismi~ues a tenu six réunions officieuses entre le 2 et le 6 août 1976,
date à la~uelle il a présenté son premier rapport intérimaire au Comité (CCD/513).
Des experts en sismologie et des représentants des Etats membres suivants ont l)arti
cipé à ses travaux : Allemagne (Republique fédérale d'), Canada, Ep;ypte, Etats-Unis
d' Amêr-ique , Inde, Italie, Japon, Nigeria, Pays-Bas, Roumanie, Royaume-Uni de Grande
Br-et.agne et d'Irlande du Nord et Suède. En outre, sur leur propre demande, la
Conférence a invité l'Australie, la Belci~ue, le Danemark, la Finlande et la Norvèp,e
à participer aux travaux du groupe par l'intermédiaire de leurs exoerts scientifiques
ou de leurs représentants.

B. Participants à la Conférence

11. Ont continué de participer aux travaux du Comite les représentants des Etats
suivants: Allemagne .(République fédérale d'), Argentine, Bir~ffilie, Brésil~ Bul~arie"

Canada, Egypte, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Hongrie, Inde, Iran, Ita.lie, Janon,
Maroc, Hexi~ue, Mongolie, Nie;eria, Pakd st.an , Pays-Bas ~ Pérou, PoLogne , République
dêmocr-at.Lque allemande, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Suède, Tchécoslova~uie, Union des Républi~ues socialistes soviétiques,
Yougoslavie et Zaire.

II. TP,AVAUX DU COMITE EN 1976

12. Le Comité était sa~s~ de l'ordre du jour provisoire adonté le 15 août 1968
sur la recommandation des Coprésidents de la Conference et qui se lit comme suit

"1. Nouvelles me sures efficaces relatives à la cessation de la course aux
armements nucléaires à une date ranprochée et au désarmement nucléaire.

Sous cette rubriq~e, des discussions pourront s'en~aper sur les mesures
concernant l'arrêt des essais nucléaires, la non-utilisation d'armes
nucléaires, l'arrêt de la production de matières fissiles à des fins militaires,
l'arrêt de la fabrication d'armes nucléaires, la réduction et l'élimination
'ultérieure des stocks nucléaires, les zones dénucléarisees, etc.

- 5 -
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2. Mesures d'ordre non nucléaire.

Sous cette rubrique, des discussions pourront s'enf,ager sur la r,uerre
chimique et bactériolopique, les limitations régionales d'armements, etc.

3. Autres mesures collatérales.

l'int
les a
resol
'" '"gener

néc;oc

Les Coprésidents ont ~ris note du droit, reconnu à toute délégation, de
soulever et de discuter à toute seance du Comité n'imoorte auelle auestion se
r-appor-barrt au désarmement. 11 - ..

Sous cette rubrique, des discussions pourront s'engager sur les mesures
destinées à empêcher l'utilisation du lit des mers dans la course aux
armements, etc.

4. Désarmement général et com:plet sous un contrôle internati'onal strict
et efficace.

13. Le Comité était également saisi d'une lettre du Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies, datée du 23 janvier 1976 (cCD/478), transmettant
les résolutions relatives au désarmement adoptées par l'Assemblée générale en
1975, lors de sa trentième session, en ~articulier celles par lesquelles l'Assemblee
confiait certaines tâches à la Conférence du Comité du désarmement, à savoir les
résolutions :

b

c
invit
accom
désar
le ca
ciati
limit

!?rie
la pl
et de
sessi

•

...

- "Armes chimiques et bact.êrdo.Lo-riques (biolor,iques)",

- llNécessité de cesser d'urgence les essais nucâ.êadres et
thermonucléaires et conclusion d'un traite tendant à
réaliser l'interdiction cOIllPlète de ces essais n,

3465 (XXX)

3466 (xxx)

Dans cette même lettre, le Secrétaire général appelait, en particulier,
l'attention sur les dispositions suivantes de ces résolutions:

3470 (xxx)

3475 (XXX)

3479 (XXX)

3484 A (XXX)

- "Examen à mi-parcours de la Decennie du désarmement",

"Interdiction d'agir sur l'environnement et le climat 0,
des fins militaires et autres fins hostiles incompatibles
avec le maintien de la sêcur-itiê internationale, le bien-être
et la santé de l iêtre humain 11,

- "ïrrterdi cti.on de la mise au point et de la fabrication de
nouveaux types d'armes de destruction massive et de nouveaux
systèmes de telles armes",

- "Désarmement général et complet 11 •
~ \ .,..,

")?rie
conc
d'un
et d
nou~

obte
sess

urie
i'é
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arm
pou.

"a) Dans sa résolution 3465 (XXX), l'Assemblée générale, au paragraphe 3,
prie la Conférence du Comité du désarmement de poursuivre les népociations en
leur donnant une haute priorité, compte tenu des propositions existantes,
afin d'aboutir prochainement à un accord sur des mesures effectives nour

14. Tou
e-ênérale
rapport
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l'interdiction de la mine au point, de la fabrication et du stockap:e de toutes
les armes chirnique s et pour leur destruction; au "paragraphe 7 de cette même
résolution, la Conférence est priée de presenter un rapport à l'A~se~blée

générale, lors de sa trente et unième session, sur les résultats de ses
née;ociations;

b) Dans sa résolution 3466 (XXX), l'Assemblee génerale, au paragra~he 7,
urie Lnatiannnerrt la Conference du Comité du dêaarmemerrt d'accorder la priorité
ïa plus élevée à la conclusion d'un accord sur l'interdiction complète des essais
et de presenter un rapport à l'Assemblée F"énérale, lors de sa trente et unième
session, sur les proe;rès réalisés;

• c ) Dans sa résolution 3470 (XXX), l'Assemblée Benérale, au :naraf"ra1!he 6,
invite la Conférence du Comité du désarmement à passer en revue les travaux
accomplis pour la rêal.i sat i or. des buts et objectifs de la Decennie du
désarmement et à réévaluer, Jans cette optique, ses tâches et attributions,
le cas échéant, afin d'accélérer le rythme de ses efforts en vue de la négo
ciation d'accords véritablement efficaces en matière de désarmement et de
limitation des armements;

d) Dans sa résolution 3475 (XXX), l'Assemblee générale, au paragraphe l,
:prie la Conférence du Comité du désarmement de poursuivre les né ....ociations
en tenant compte des propositions et suggestions qui ont déjà été faites ainsi
Clue des débats de 1 'Assemblée g~nérale sur la question, en vue de parvenir à
bref délai, si possible au cours de la session que le Comité tiendra en 1976,
à un accord sur le texte d'une convention sur l'interdiction d'utiliser des
techniques de modification de l'environnement à des fins militaires ou autres
fins hostiles, et de présenter à l'Assemblée, pour examen lors de sa trente et
unième session, un ranport spécial sur les résultats obtenus;

e) Dans sa résolution 3479 (XXX), l'Assemblée r,énérale, au paragraphe 3,
prie la Conférence du Comité du desarmement de proceder au plus tôt, avec le
concours d'experts gouvernementaux, à l'établissement du texte d'un traité ou
d'un accord international approprié sur l'interdiction de la mise au point
et de la fabrication de nouveaux types d' arnes de destruction massive et de
nouveaux systèmes de telles armes, et de présenter un ranport sur les résultats
obtenus aux fins d'examen par l'Assemblée p,énerale lors de sa trente et uniè~e

session.

f) Dans sa résolution 3484 A (XXX), l'Assemblée ~énérale, au 1)ara~raphe 8,
prie la Conference du Comité du désarmement de suivre, lorsqu'elle envisagera
l'élabora.tion d'un traité sur l'interdiction corrrplète des essais, la question
déS incidences des explosions nucléaires pacifiq~es sur le contrôle des
armements, y compris la possibilité d'un recours abusif à ces explosions
pour se soustraire à une interdiction des essais d'armes nucléaires."

14. Toutes les questions dont traitent les résolutions susmentionnées de l'Assemblée
Eênérale ont été exroainées par le Comité et il en est fait ~ention dans le present
rapport comme suit :
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Résolution 3484 A (XXX) - (examinée en séances plénières) : partie II, sect. A:

Resolution 3479 (xxx) (examinée en seances plenières et en reunions
officieuses avec des ex~erts) : partie II, sect. B,

2/ Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du
stockage des armes bact~riologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction
{résolution 2826 (XXVI) de l'Assemblée générale, annexi!.
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(examinée en séances plénières et en reunions
officieuses avec des experts, ainsi que "':lar un
~roupe de travail special créé à cette fin) :
partie III (rapport special);

(examinee en séances plenières, en particulier à
trois seances consacrees à cette question)
partie II, sect. D;

(examiriée en seances plénières et en reunions
officieuses avec des experts) : partie II, sect. B:

- (examinée en seances plénières et en reunions
officieuses avec des experts, ainsi que 1)ar un r;roupe
de travail spécial) : partie II, sect. A;

Résolution 3475 (xxx)

Résolution 3465 (xxx)

Résolution 3470 (XXX)

Resolution 3466 (xxx)

15. A la séance plénière d'ouverture de la session de 1976, le Represent&~t special
du Secrétaire genéral de l'Organisation des Nations Unies a transmis à la
Conference un message du Secrétaire général. Dans ce messa~e, le Secretaire ~eneral

r-appe.Lai.t au Comité que, dans la résolution sur l'examen à mi-parcours de la Décennie
du désarmement, l'Assemblée genérale avait invité la Conférence du Comite du
têsarmemerrt à passer en revue les travaux accomplis nour la réalisation des objectifs
je la Décennie et à réévaluer ses tâches afin d'accélérer le rythme de ses efforts.
A ce propos, le Secrétaire général espérait que l'examen de l'or~anisation de ses
travaux envi.sagê par le Comité permettrait de poser les fondements de nouveaux
proGrès plus concrets, qui devenaient particulièrement urgents alors que se
pour-suivait la course aux armements et que le montant des dépenses militaires
globales approchait de 300 milliards de dollars par an. Le Secretaire f;eneral
faisait observer qu'il s'était produit en 1975 deux êvênement.s encourageants dans
le domaine de la sécurite et du désarmement : la conclusion de la Conférence sur
la sécurité et la coopération en Europe et l'entrée en vif;ueur de la Convention
sur l'interdiction des armes biologiques ?J; d'autre part, la Conférence des
parties chargée de l'examen du Traité sur la non-prolifération des armes nucleaires,
tenue en mai 1975, avait confirmé l'ene;agement des parties de parvenir à une mise
en application intégrale de ce,traité.

16. Le Secretaire general soulignait egalement que la plus haute priorité continue
de s'attacher à la question du désarmement nucleaire, dans un cadre de negociations
aux échelons global, régional et bilatéral. Il soulignait aussi de nouveau
l'importance extrême d'une cessation rapide de tous les essais d'armes nucléaires,
déclarait qu'il partageait la profonde preoccupation de l'Assemblee generale au
sujet de l'absence persistante de progrès vers la realisation de cet objectif
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essentiel. reaffirmait sa conviction que les risques d'une continuation des essais
d'armes nucléaires dépessaient de be~~coup' ceux qu'entraîneraient des essais qui
pourraient éventuellement échapper à la détection et à la vé~ification et ranpelait
que l'Assemblée ~énérale avait instamment prié la Conference du Comité du désarmement
d'accorder la priorité la plus élevée à la conclusion d'une interdiction complète
des essais.

17. Le Secrétaire genéral insistait également sur la nécessité d'aboutir rapidement
à une interdiction c0J1\'11ète de toutes les armes chimiques, dans l' esprit de
l'initiative commune annoncée en juillet 1974 par les Etats-Unis et l'Union
soviétique. Il espérait que le Comité mettrait au point, à sa session de 1976,
un accord largement acceptable portant interdiction d'utiliser des techninues de
modification de l'environneMent à des fins hostiles et réaliserait des progrès
dans la voie de l'interdiction de la fabrication de nouveaux types d'armes de
destruction massive et de nouveaux systèmes de telles armes.

18. Les membres du Comité ont été aidés, dans l'étude et l'analyse des reesures
de désarmement possibles. par des documents de travail et autres documents qui leur
ont été soumis au Comité (voir annexes II et III), ainsi que par les exposés
faits en séance nlenière nar les membres du Comité (voir annexe IV). L'annexe V
contient un inde~ par pay~ et par sujet des déclarations faites en séance ~lénière
par les membres du Comité en 1976

A. Nouvelles mesures efficaces relatives à la cessation de la course aux
armements nucléaires à une d&.t@ rapprochée et au désarmement nucléaire

19. Les membres du Comité ont poursuivi en 1976 leurs trravaux sur les questions ~
relatives à la cessation de la course aux armements nucléaires et au dês armerœrrt
nucléaire. On peut dire que tous les membres ont insisté sur la nécessité de réaliser
à bref délai des progrès substantiels vers ces objectifs. y conmrd.s notammerrt la
cessation de tous les essais d'armes nucléaires.

20. La délégation mexicaine a insisté sur la menace que constituent les p;Ïe;antesg.ues
arsenaux nucléaires des deux principales puissances nucl.êai.res et l'inquiétude que
provoque leur constante expansion quantitative et, surtout, qualitative
(eco/sv. 688) .

21. La délégation soviétique a fait observer que l'Union sovIétique estimait que
l'une des tâches les plus importantes en matière de désarmement consistait à arrêter
la course aux armements nucléaires et à éliminer la menace d'une p..:uerre nucléaire.
Sur la voie de la solution de ce problème, une iJl11?ortance cons idérable s'attachait
al! interdiction complète et geriérale des essais d'armes nucl€aires. Partant de
cette conception, l'Union soviétique a élaboré un ~rojet de traité international
qu'elle a soumis à l'examen de l'Assemblee générale des Nations Unies à sa
trentième session. Cette proposition de l'Union soviétique 1?rGvoyait la partici
pation obligatoire de toutes les puissances nucléaires R. ce traité. Toutefois,
par suite de l'attitude négative adoptée par certaines puissances nucléaires,
les négociations sur l'Élaboration d'un tel traité n'avaient pu debuter à la
date fixee par l'Assemblée générale. La conclusion d'un traité internatione.1
mettant hors la loi les essais d'armes nucléaires réduirait d'une manière décisive
les possibilités de perfectionner ces armes et apporterait par là même, de l'avis
de la délé(!'ation soviétique, une contribution importante à la limitation de la
course aux armements. Il était du devoir de tous les Etats d'élaborer et de conclure
le plus rapidement possible un traité de ce genre (ccn/pv.705).
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22. De l'avis de la déléga,tion roumaine ~ le désarmement et, en premier lieu, le
désarmement nucléaire, était devenu le problème majeur de la vie internationale et
devrait recevoir au Comite le plus haut rang de priorité. Les mesures envisagées par
la Roumanie dans ce cadre étaient : a) un engagement; solennel assumé par tous les
Etats de ne pas utiliser dlarmes nucléaires~ b) l'interdiction de l'emplacement
de nouvelles armes nucléaires sur le territoire d'autres Etats; c) le retrait de
l'armement nucléaire du territoire d'autres Etats; d) la cessation du perfection
nement, de l'expérimentation et de la production des armes nucléaires et des moyens
de transport à destination; e) l'arrêt de la production de matières fissiles à
destination militairf~, l'utilisation à des fins pacifiques des matériaux existants
et le transfert d'une quote-part à utiliser ""Jar tous les Etats dans l~ cadre d'une
large coopération internationale; f) la réduction et la liquidation complète de tous
les stocks d'armes r.,ucléaires et moyens existants de transport à. destination;
g) l'interdiction totale des armes nucléaires. La mise en oeuvre de toutes ces
mesures devait être faite sous un contrôle appr'onrti ê , avec la particioation
tant des Etats pos sesseurs d' armes nucléaire~- et· d' autres armes de destruction
massive que des Etats qui ne possèdent pas de telles armes (CCD/pv,691). La
Roumanie a déclaré en outre que le critère d'évaluation des progrès réels de
l'activité du Comité restait toujours la mesure dans laquelle les accords de
désarmement né~ociés contribuaient à réduire la course aux armements, surtout
la course aux armements nucléaires (CCD/PV.712).

23. De même, le Mexique (CCD!pv.688), la Suède (ccn/pv.689), le J~pon (CCD!pv.692'~

le Canada (CCD/pv.699) et l'Inde (CCD/PV.715) ont estimé que la question du
désarmement nucléaire devait recevoir la plus haute priorité et ont insisté
pour que les Etats dotés d'armes nucléaires déploient des efforts plus considérables
dens cette direction. L'Inde a souligné que le Comité ne devait pas se laisser
entraîner vers des questions qui, bien qu'importantes par elles-mêmes, étaient
insignifiantes par comparaison à la course aux armements nucléaires. La
délégation indienne a suggéré en outre que les premières mesures à prendre dans
la voie souhaitée étaient l'arrêt de la fabrication de matières fissiles à des fins
d'ar~ement, associé à une interdiction de la fabrication d'armes nucléaires, ainsi
qu'une interdiction complète des essais. Les Paya-Bas ont fait observer que les
pro~rès réalisés dans le processus du désar~ement nucléaire étaient lents et pas
toujours significatifs, étant donné la mise au point d'armements nouveaux et
perfectionnés qui pourraient estomper la distinction entre la ~uerre classique et
la guerre nucléaire et qu'il serait difficile de limiter en raison des problèmes
de vérification et de définition (CCD/pv.692).

24. La délégation bul~are a été Cl. 'avis que l'un des principaux facteurs qui
s'opposaient encore aux progrès vers l'arrêt de la course aux armements était le
refus de certains Etats dotés d'armes nucléaires de participer aux négociations
actuellement en cours ou envisagées dans ce domaine. L'aàhesion de ces Etats aux
instruments internationaux déjà existants tels que le Traité sur la non-prolifération
des armes nucléaires 3/, le Traité d'interdiction partielle des essais 4/ et d'autres
encore, ainsi que leur participation et leur coo:pé~ation b.1LX efforts cominuns visant
à éliminer la menace nucléaire étaient indispensables à la réalisation de progrès
décisifs vers le rèp;lement de ce problème crucial (CCD/PV.694) .

'1/ Resolution 2373 (XXII) de l'Assemblée générale, annexe.

4/ Traité interdisant les essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans
l'espace ext-ra-atmosphérique et sous l'eau (Nations Unies, Recueil <les Traités,
vol. 480, No 5964, p. 43).
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25. La délG~ation hongroise a insisté sur l'importance particulière du désarmement
nucléaire, mais a dit que le Comité ne devrait pas relâcher ses efforts en vue de
réaliser d'autres mesures de limitation des armenentis et de désarmement. Des
efforts parallèles portant sur plusieurs questd.ons liées au désarmement ~ et ~ui

étaient mûres pour une solution n'entravaient pas le pro~rès p,énéral et il n'était
absolument ~as certain ~ue, en négligeant des mesures préventives et collaterales de
désarmement, le Comité puisse realiser plus facilement des pro~rès sur des ~uestions

considerées co~~e prioritaires (CCD/PV.7dl).

26. En ce qui concerne pe.rticulièrement les entretiens sur la limitation des armes
stratégi~ues, la délégation mexicaine, r~~pelant la résolution dans la~uelle

l'Assemblée générale a regretté l'absence de résultats positifs au cours des deux
dernières années de négociations et a prié instamment les Etats-Unis et l'Union
soviêtLque d'élargir la portée de leurs pourparlers, a souligné l'iffi.!)ortance ~u'il

y avait à ce ~ue le Comité soit tenu informé des progrès réalisés dans les
nêgoc i at i.ons et a émis l 'espoir que les deux puissances agiraient en conséquence
(CCD/PV. 688) .

27. Les délégations de la Pologne (CCD/pv.692), de la Bul~arie (CCD/pv.694), de la
i\1onr.;olie (ibid.) et de la Rêpub Li.que dêmocr-atd.que allemande (CCD/PV.698) ont émis
l' avis que~ entretiens avaient une importance décisive dans les efforts inter
nationaux tendant à mettre un frein à la course aux armements et qu'une conclusion
rapide des négociations actuelles était importante. La délégation du Royaume-Uni a
exprimé l' espoir ~u 1un accord serait conclu au cours de la deuxième phase de ces
entretiens et ~ue d'importantes réductions d'arsenaux nucléaires seraient
convenues dans un accord à la troisième phase (CCD/FV.708), tandis que l'Italie
a souligné l'importance des entretiens et a émis l'es)1oir que de nouveaux pro~rès
seraient accomplis (CCD/PV.714).

28. La délégation suédoise s'est félicitée de ce que les Etats-Unis et l'Union
soviéti~ue fussent engagés dans un processus de néiociations. mais a exprime sa
nréoccunation croissante en voyant qu'elles n'accusaient auc~ nrogrès réel. Des
plafonds avaient été fixés qui, ont permis une certaine expansion du point de vue
quarrbi.t.atd f , et, de l'Êwis de cette délégation, la course aux armements que.Li't at.Lve
s'est poursuivie sans répit; la délégation a ajout€ que l'opinion publi~ue mondiale
avait le droit d'être tenue informée des progrès des né~ciations sur la limitation
des armes stratégi~ues qui, affectaient la sécurité dans le monde (CCD/PV .689).

29. La délégation nigériane a estimé que l'accord de Vladivostok confirmait la
conviction que le bilatéralisme des Etats-Unis et de l'Union soviétique non seulement
ne correspondait pas à la situation réelle dans le monde, mais était aussi incom
patible avec un ordre international fondé sur les principes de la Charte des
Nations Unies. De l'avis de cette délégation, l'accord a r:aranti que
la danger-euse course aux armements continuerait sens répit et que le Comité
du désarmement consacrerait son énergie à l'étude de mesures collatérales margina..les
de moindre priorité. ainsi que de mesures nouvelles et exotiques de non'-armerœrrt
sens rapport avec son programme de travail (ccn/pv.693).

3D. La délégation de l'Union soviétique a insisté sur le fait qu'une iJ11!>ortance
très considérable s'attachait aux accords bilatéraux conclus entre l'URSS et
les Etats-Unis au cours des cinq dernières années. Ces accords comnrenaient le
Traité. concernant la limitation des systèmes de missiles a..ntimissiles, la Convention
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provisoire sur certaines mesures concernant la limitation des arInes sL~ategj~ues

offensives, le Trait~ relatif à la limitation des essais souterrains d'arm~s
nucléaires, l'Accord relatif à la prevention de la guerre nucléaire, et, enfin,
le Traité sur les explosions nucléaires souterraines à des fins pacifiques. Ces
accords soviéto-americains non seulement reF-issaient les relations entre les
deux puissances sur la base des principes de la coexistence pacifique, mais
repr~sentaient également une contribution importante à la consolidation de la
détente internationale, à l'élimination de la menace d'un conflit Flobal aux
missiles nucléaires et à la limitation de la course aux armements (CCD/PV.1l5) •.
31. La délégation des Etats-Unis a, elle aussi, évoqué les progrès marquants
r~alisés vers le désarmement en dehors du Comité. Les entretiens sur la limitation
des armes stratégiques entre les Etats-Unis et l'Union soviétique, commencés en
1969, avaient déjà permis de conclure des accords sur la limitation des systèmes
de missiles antimissiles et une Convention provisoire sur certaines mesures
concernant la limitation des armes strater,i~ues offensives. En novembre 1914, les
Etats-Unis et l'Union sovietique s'étaient mis d'accord sur des principes qui
servaient de base aux négociations en cours en vue d'un nouvel accord visant à
limiter les armes strategiques offensives jusqu'en 1985. Ces principes avaient aussi
créé ~~e base pour des mesures futures de réduction des armes stratégiques
(CCD/PV.114).

Question d'un accord portant interdiction complète des
essais d'armes nucléaires

32. Dans sa résolution 3466 (XXX), l'Assemblée ~énérale a prié la Conference
d'accorder la priorité la plus élevée à la conclusion d'un accord sur l'inter
diction complète des essais d'armes nucléaires et de présenter un rapport
à l'Assemblée générale, lors de sa trente et unième session, sur les progrès
réalisés. Ayant présente à l'esprit la demande de l'Assewblée fénérale, des
membres du Comit§ ont continué, en 1916, de s'occuper de la question d'un traité
interdisant les essais souterrains d'armes nucléaires.

33. La plupart des délégations qui ont traité de la question ont préconisé la
conclusion rapide d'un tel accord d'interdiction complète, qui mettrait fin aux
essais souterrains d'armes nucléaires. Certaines d'entre elles ont souligné
également l'importance d'une adhésion universelle au Traité d'interdiction
partielle des essais de 1963, qui interdit les essais dans l'atmosphère,
sous l'eau et dans l'espace extra-atmosphérique. et ont soutenu que, pour être
réellement complet, un traité d 'interéliction des essais doit interdire les essais
dans tous les milieux et par toutes les nations. Plusieurs délégations, y
compris celles du Mexique (CCD/pv.688 et 124), de la Suède (CCD/pv.689 et 116), du
Japon (CCD!pv.692), des Pays-Bas (CCD!pv.692 et 111), du Nigeria (CCD!pv.693), du
Canada (CCD!pv.699) et de l'Itë.lie (CCD!FV.114) ont expressément insiste sur la
nécessite de donner, dans l'ordre du jour du Comite, une priorité à la question
d'une interdiction complète des essais, tandis que la Hongrie (CCD/pv.693), la
Mongolie (CCD/pv.694), la République fédérale d'Allemagne (CCD/pv.696), les
Etats-Unis (CCD/PV.104), le Japon (CCD/PV.105), l'URSS (ibid.), l'Iran (CCD/PV.106)
et le Royaume-Uni (CCD/PV.108) ont soul.Lgnê la nécessité pour le Comité de poursuivre
ses efforts en vue d'atteindre cet important objectif. La délégation monzoâe a fait
observer aussi que le. Chine n'avait tenu aucun compbe des principes et
disnositions universellement reconnus du Traite sur l'interdiction partielle des
ess·~is et continuait de proceder à des essais nucléaires dans l'atmosphère.
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34. Le ~~xique a rappelé que l'Assemblee générale s'etait prononcee 8n termes non
equivoques, dans sa resolution 3466 (XXX), et qu 1elle avait prie instamment la
Conference d'accorder la priorité la plus élevée à la réalisation d'une telle
interdiction 0 La délégation mexicaine a fait remarquer que les conditions existantes
étaient, cette année, plus favorables à la réalisation d'un traité qu'elles ne
1 i avaient été au cours des années precédentes, puisque le Comité serait en mesure
d'utiliser le projet de traite suédois (CCD/348) 2/, et le projet de traite
de l'URSS (annexé à la résolution 3478 (xxx) de l'Asse~blée f,énérale) et qu'il
pourrait en même temps tenir compte du projet de protocole additionnel au Traite
sur la non-prclifération des armes nucléaires qui avait été soumis par un très p.;rand
nombre de parties à ce traité et aux termes duquel les Etats dotés d'armes
nucléaires parties au Traité conviendraient d'un Moratoire qui, avec le temps,
pourrait devenir une interdiction complète des essais (CCD/pv.688) .

35. La délégation suédoise a, elle aussi, souligné qu'il était p;rand temps de
s'attaquer finalement aux ~roblèmes non encore résolus qui se posaient au sujet
d'une telle interdiction; elle a fait valoir qu'il n'existait aucune raison, pour
les principaux Etats dotes d'armes nucléaires, de différer un tel accord et qu'il
convenait de leur demander si de nouveaux essais étaient vraiment necessaires pour
maintenir l'actuel équilibre stratégique et pour préserver leur écrasante supériorité
nucléaire (CCD/pv.689 et 716).

36. La dél€gation néerlandaise, tout en soulignant qu'une interdiction complète
des esaais aurait dû intervenir depuis Longtiemps déjà, a dit qu'il demeurait
très important d'empêcher tout nouveau développement d'armes nucléaires, de
prouver la sincérité de la volonte proclamée de l'Union soviétique et des Etats-Unis
de mettre fin à la course aux armements et d'assurer la viabilité à long terme
dl: Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (CCD/PV.717).

37. Des vues analogues ont été exprimées par la délégat~ol1 de l'Iran (CCD/PV.690) ,
du Nigéria (CCD/pv.693) et de la Yougoslavie (CCD/pv.697).

38. La délégation de l'Union soviétique a rappelé que sa proposition tendant à
une interdiction complète et générale des essais nucléaires avait été transmise J'ex
l'Assemblee générale à un organisme spécial de négociation (voir ci-dessous
par. 100 a 103). Elle a estimé toutefois que la Conférence devrait pcursuivre
son examen de ce problème afin de faciliter des progrès vers sa solution, qui
constituerait un ~as important vers la cessation de la course aux armements
nucléaires (CCD!pv.688).
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39. La délégation polonaise a rap~elé que le Secrétaire ~énéral de l'Organisatin
.des Nations Unies, dans son message de 1976 à la Conférence, avait mentionné
l'importance de mettre rapidement fin à t.ous les essais nucléaires. Elle a souligné
que, si important que soit le Traité d'interdiction partielle des essais de 1963,
c'etait la recherche d'une solution globale qui s'imposait aujourd'hui. La nouvelle
proposition de l'URSS dans ce domaine faisait suite, de l'avis de la déléf,ation
polonaise, aux efforts constants des pays socialistes en faveur d'une approche
globale de ce ge.rre à la question (CCD/PV.692) .

'2../ Documents officiels de la Commission du désarmement. Supplément
§e 1971, document DC/234, annexe C, sect. 30.
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40. Plusieurs membres du Comité ont noté le lien entre une interdiction compLêt;e
des essais et le désarmement i'ucléaire en général. La Bula;arie a fait observer que
la prévention de t oute nouveLâe dissémination d'armes nucléaires et l'interdiction
complete des essais d'arnes nucléaires demeuraient les conditions essentielles d'un
arrêt de la course aux s.rmement.s nucléaires (CCD/PV. 694 et 708); des vues analogues
ont été exprimées par la Hongrie (CCD/PV. 693), la République démocratique allemanà.e
(CCD/PV.709) et la Mongolie (CCD!PV.712). Le Mexique (CCD/pv.688), le Japon
(CCD/pv.692), le Nieéria \CCD/pv.693), la République fédérale d'Allemap,ne (CCD/pv.696)
la Suède (CCD/pv.697 et 716), la Yougoslavie (CCD/pv.697) et l'Inde (CCD/PV.71S)
ont souligné également l'iIll1!ortance d'une interdictiOll complète des essais en tant
que premier pas vers le désarmement nucléaire.

41. Un certain nombre d 'observations ont aussi été formulées au sujet des
relations entre llinterdiction complète des essais et le Traité sur la non
proliferation des armes nucléaires. La Suède a émis l'opinion qu'une interdiction
complète des essais constituait l'une des trois mesures indispensables - peut-être
même la plus indispensable - pour pouvoir reserver l'utilisation de l'énerF,ie
nucléaire uniquement à des fins pacifiques et pour arrêter la prolifération des
armes nucléaires (CCD/pv.689 et 716); la déléF,ation tchécoslovaque a insisté sur
la relation F,énérale entre une interdiction complète des essais et le Traité sur
la non-prolifération (CCD/pv.69S); le Canada a insisté sur l'importance d'une
telle interdiction, compte tenu particulièrement de la Déclaration finale de la
Conférence des parties chargee de l'examen du Traité sur la non-prolifération des
ar~es nucléaires (CCD/pv.699) , l'Iran a été d'avis qu'une interdiction complète
des essais était indispensable pour satisfaire aux prescrintions du Traité sur la
non-prolifération (CCD/PV.706) et le Nigeria a estimé qu'une telle interdiction
aurait une importance vitale pour le renforcement du régime de la non-prolifération
(CCD/PV. 713).

42. Plus ieurs délégations ont fait connaître leurs vues sur la question
de la participation à un accord portant interdiction complète des essais.

43. La déléF,ation de l'Union soviétique a fait observer que le projet de traite
sur l'interdiction complète et générale des essais d'armes nucléaires présenté
par l'Union soviétique à l'examen de l'Assemblée générale, lors de sa trentième
session, prévoyait l Yinterdiction de toute explosion expérimentale d'armes
nucléaires dans tous les milieux - dans l'atmosphère, dans l' espace extra
atmosphérique, sous l'eau et SIOUS terre. Une telle obligation devrait être
acceptée avant tout par les Etats avancés dans les domaines scientifique, technique
:;;t industriel et, bien entendu, par toutes les puissances nucléaires. Ce n'était
qu'avec la participation de tous les Etats nucleaires qu'une interdiction
complète et générale des essais d! armes nucléaires pourrait devenir effective.
A cet égard, la délégation s'est élevée contre les propositions faites antérieurement
dans diverses enceintes internationales et tendant à ce que seuls certains Etats
dotés d'armes nucléaires, et non pas tous, proclament un moratoire sur les essais
nucléaires ou suspendent complètement ces essais sur une base unilatérale. De
l'avis de la délégation soviétique, de pareilles mesures ne pourraient qu'entraîner
la création d'avantages unilatéraux pour certains Etats au détriment de
certains autres~ elles ont été proposées en violation du principe selon lequel
il faut assurer la sécurité de toutes les pa.rties à un accord relatif au
désarmement et ne contrib~eraient pas à renforcer la paix internationale et la
securité des Etats (CCD/pv.688).
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ont48. De même, les délégations du Japon (CCD/pv.692) et de l'Iran (CCD/PV.706)
ete d'avis que l'adhésion de toutes les puissa~ces dotées d'armes nucléaires
à une interdiction cOIll"l?lète des essais ne devrai,t pas être posée comme une
condition,~r€alable à un accord.

i
1
~

46. La delegation yougoslave, tout en considérant co~me juste le principe Iy

selon lequel les mesures de désarmement devaient être effectuées sans que ce soit l
au détriment de la sécurité de qui que ce soit, a estime qu'il n'était pas admissible ~

de soutenir que, au cas où les Etats-Unis et l'Union soviétique feraient le ~remier ~.j.•
pas en signant une interdiction complète des essais, cela aurait pour consequence de ~
creer des avantages unilateraux pour certains Etats au détriment d'autres Etats et, 1·\

partant, d'accroître le cas échéant le danger d'une guerre nucleaire (cCD/pv.697). li

44. La délégation mexicaine a declaré que, si les deux grandes puissances nucleaires
se mettaient d'accord sur une interdiction complète des essais, elles ne
compromettraient en rien leur sécurite (Ibid.) .

47. La deleeation canadienne a estime, elle aussi, qu'une interdiction complète des
essais devrait être realisee sans attendre la participation de tous les Etats dotes
d'armes nucleaires, mais qu'elle devrait être ouverte à tous les Etats. L'accord
devrait être de nature interimaire - pas un moratoire, mais un accord officiel
dont la durée serait au besoin deteminee. Si l'on exigeait qu'un traite de ce ~enre

reçoive dès le début l'adhesion de toutes les puissances r.ucleaires, on se
trouverait, selon la délégation canadienne, à ïa merci de toute puissance nucléaire
qui refuserait de participer. Un accord intérimaire exercerait une forte pression
sur les Etats non adherents pour qu'ils arrêtent leurs èssais, sans pour autant
cowpromettre la securite des grandes puissances nucléaires (CCD/PV.703).

45. La delégation suédoise a souli~né que, bien qu'une adhesion universelle à
une interdiction complète des essais constituait un but hautement souhaitable,
c'était à l'URSS et aux Etats-Unis, qui possedaient une vaste superiorite en fait
d'arsenaux nucléaires, qu'il appartenait d'être les premiers ~ appliquer
une telle interdiction si l'on voulait que des prop'rès soient réalises. En adoptant
une telle mesure, les deux puissances en question ne s'exposeraient, selon la
deleeation suedoise, à aucun risque du point de vue de leur securite militaire,
tandis que la sécurité du monde entier s'en trouverait ~randement amelioree
(CCD/pv.689) .

49. Les délégations de la Hongrie (CCD/pv.693) et de l'Union soviétique
(CCD/pv.695) ont souligné à nouveau le fait qu'il n'était pas certain, vu
l'ex~érience des 13 années écoulees depuis la conclusion du Traité d'interdiction
partielle des essais, que l'exemple des Etats-Unis et de l'URSS inciterait les

. autres Etats nucléaires à adherer à un traite. L'Union sovietique a aussi fait
observer que certaines puissances nucleaires n'avaient pas réapi favorablement au
Traité bilatéral relatif à la limitation des essais souterrains d'armes nucleaires
(traite d'interdiction des essais en fonct~on d'un seuil) qui marquait un nouveau
pro,o;rès dans l'évolution vers une interdiction complète des essais. Plusieurs
Etats dotes d'armes nucleaires ont également manifeste une attitude nêgatzive à
l'e~ard de la nouvelle proposition soviétique concernant une interdiction
comnlète des essais. Une approche bilatérale ne saurait être rrLobaï.e et elle
eurai,t ~our resultat de donner aux Etats non participants des avant.ages militaires
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au cl(trÏf. "'nt des Et.ats oar-t i ci oant s . Les intêrêts de la securitt: il '111'1 pt,.,+. nI"
nouvaient être rarantis que s'il etait tenu ccmpte de l ç t'o',Jilibre f':1tJ'lc'", '.le"
forces et non par l'avance qu'il pourrait avoir dans tel ou tel do~aine ~articulier.

L'URSS demeurait convaincue qu'une interdiction complète des essais ne saurait
être réalisee que si tous les Etats dotes d'armes nucleaires y consentaient et elle
estimait qu'il convenait de faire nression sur ceux d'entre eux qui s'onposaient à
une solution positive du problème.

50. La délération honGroise a declare par la suite que. puisque tous les Etats dotés
d'armes nucléaires devaient, collér,ialement et sans exception, assumer la resnonsa
bilité du désarmement nucléaire, seule une interdiction copmlète des essais visant
tous ces Etats pourrait être considérée comme faisant efficâcement ohsnacle à la
course aux arme~ents nucléaires: aucune puissance nucléaire ne devrait être librewent
autorisée, même indirectement, à effectuer par la suite des explosions nucléaires
(ccn/PV.721).

51. Les délé~ations de la BUlf.arie (cCn/PV.708) et de la République démocratique
allemande (ccn/pv.698 et 709) ont éRalement souligné que la participation de toutes
les puissances nucléaires était nécessaire, qu'il s'agisse de l'accord ou des
né~ociations devant y mener. La délé~ation de la République d2mocratique allemande
a estimé qu'adopter, comme le ~réconisaient certains memhres, une approche sélective
équivaudrait non seulement à tolérer, mais même à lé,qitimer les armements nucléaires
de certains Etats et à les encoura~er dans leur attitude né~ative à l'égard des
né~ociations sur le désarmement (ccn/pv.698).

52. La délée;ation des Etats-Unis, tout en reconnaissant que la question de la parti
cipation de tous les Btats dotés d'ar~es nucléaires à une interdiction complète des
essais devrait manifestement être examinée en mêwe temps que toute ~roposition

tendant à une telle interdiction, a exprimé des doutes quant à l'idp.e qu'il serait
souhaitable et orroor-tun de prendre dans l'abstrait une position sur la question de
la participation, avant d'avoir résolu les principaux problèmes qui font obstacle
à un accord, à savoir les difficultés de ve~ification y compris la question des
explosions nucléaires pacifiques. Elle a estimé ~u'une fois ces nroblèmes résolus,
on aurait le choix entre plusieurs ocsortes d'instruments, y compris un accord qui
entrerait en vigueur dès que tous les Etats dotés d'armes nucléaires y auraient
adhéré, un accord de durée limitée ne nécessitant pas l'adh~sion de tous les
Etats dotés d'armes nucléaires et susceptible de révision et d'extension et un
accord de durée illimitée ne nécessitant pas l'adhésion de tous les Btats dotés
d'a~es nucléaires mais comportant une clause de retrait, applicable au cas où les
parties contractantes jugeraient que leurs intérêts supérieurs sont compromis.
Les Etats-Unis n'ont pas encore tranché, pour leur part. la ouestion de savoir si
une interdiction complète des e~sais ne devrait entrer en vieueur qu'une fois
acquise la participation de tous les Etats dotes d'armes nucléaires (ccn/PV.704).

53. La question de la vérification d'une interdiction complète des essais a continué
de susciter des débats approfondis. A ce propos, 'Plusieurs membres du Comité. en
particulier le Japon (ccn/pv.692), la République fédérale d'Allewa~ne (ccn/pv.696).
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la Suède (CCD/PV.700 et 704) et le Canada (CCD/PV.703), ont souli~né la nécessité
d'améliorer la coopération internationale dans le domaine des êchanrees de données \'
sismoloeiques. A la demande de la délégation suedoise, plusieurs réunions officieuses
ont éte organisees sur la question ~enerale de la verification entre le 20 et le
22 avril 1976, avec la participation de 16 experts venus du Canada, des Etats-Unis
d'A'llérique, du Japon, des Pays-Bas, de la République fédérale d'Allemaf!ne, du
Royaume-Uni, de la Suède et de la Youp'oslavie.

54. Au cours des séances plénières, la délégation suédoise a continue d'exprimer
l'o~inion selon laquelle les progrès scientifiques accomplis dans le domaine de la
sismologie permettaient d'établir un système mondial de surveillance qui fournirait
des moyens appropriés pour dissuader des Etats narties à une interdiction complète
des essais de procéder à des essais clandestins. A son avis, il serait possible

~ d'établir un système de surveillance ca!)able de détecter, de localiser et d!identifier
avec un degré d' exactitude elevé la plupart des trembl€:!lents de terre et des
exp.Losdons corresponlant à une puissance d'environ l kilotonne. La délép:ation
suedoise a pensé qu'il conviendrait d'étudier la possibilité de faire participer
l'Organisation des Nations Unies au fonctionnement d'un tel système. Elle a ra.Dpelé
qu'en 1971, neuf' pays membres non alignés, dont la Suède, avaient exprimé dans un
mémorroldum commun adresse à la Conférence du Comité du désar~ement (cCn/PV.354) 6Î
leur conviction que le problème de la vérification pouvait être résolu par l'e~ploi
de moyens nationaux, c'est-à-dire pa~ un contrôle à distance que viendraient compl~ter

et parfaire une coopération et des procédures internationales (CCD/PV. 689) .

1

55. En presentant deux documents de travail sur le su,jet (CCD/l~81 et 482), la
délégation suédoise a déclaré en outre que ces documents montraient que tous les
obstacles tectoniques qui s'opposaient à la vérificat ion d'une interdiction complète
des essais semblaient avoir été levés. Elle a égal<. ~c!1t fait observer que sur le
nlan J?olitique, le principe selon lequel J!application des mesures concernant le
contrôle des armements pouvant faire l' ohjet d'une surveillance mutuelle par des
moyens nationaux avait ~té reconnu dans le cadre des négociations sur la limitation
des armes stratéeiques et que l'URSS, dans la proposition'qu'elle avait récemment
presentée à l'Assemblée ~énérale sur l'interdiction des essais, s'était également
déclarée disposee à coopérer à un échan~e international de données sismolop.:iques.
La délégation suédoise a ajouté que les clauses relatives au contrôle qui figurent
dans le Traité bilateral sur l'~nterdiction des essais en fonction d'un seuil
montrent egalement combien il était devenu plus facile pour les Etats-Unis et l'Union
soviétique de s'entendre s ur des procédures-' de contrôle. D'autre part, la délé
gation suédoise a fait observer que son document de travail CCD/482 esquissait
certaines mesures de cooperation internationale en matière de surveillance d'une
interdiction complète des essais, y compris l'établissement d'un réseau comptant
une cinquantaine de stations sismologiques très sensibles rénarties dans le monde
et capables de transmettre régulièrement des données analysé~s à un centre inter
riational de données (CCD/PV.700).

56. La position fondamentale de la Suède sur la verification a été accueillie favo
rablement par les délégations de l'Union soviétique (CCD/pv.688 et 695), de la
Ronerie (CCD/pv.693), de la Bulgarie (CCD/pv.694), de la Monglie (Ibid.), de la
TChécoslovaquie (CCD/PV. 695) et de la RêpubLi.que démocratique allemande (CCD/PV. 698) ,
qui ont réaffirmé leur opinion selon laquelle les moyens nationaux, associés à un

~/ Ibid., sect. 34.
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développement de la coopGration internationale en l'1atière d'echan("e de donnees
eismologiques, permettraient à eux seuls d'assurer un contrôle efficace d'une
interdiction complète. La délegation indienne a réaffirmé son avis selon lequel
rien ne pouvait justifier un retard dans la conclusion d'une interdiction complÀte
des essais. A ce propos, elle a rappelé que le Premier Ministre de l'Inde avait
dé~lare que le succès limite du Traite d'interdiction partielle des essais etait
con~rebalance par le refus des Etats de ffiettre fin à tous les ess~is d'armes
nucleaires (CCD/PV.715).

57. En presentant trois documents de travail sur la question (cCD/486, 487 et 488)~

la déle~ation du Royaume-Uni a soulÏene que ses etudes avaient abouti à la conclusion
que les reseaux actuels étaient capables de detecter et d'identifier des explosions
n'ayant qu'une puissance de 3 à 50 kilotonnes, à condition qu'aucune l)recaution
ne soit prise pour reduire la détectabilite des e~losions; elle a fait
observer que cette conclusion différait de celle contenue dans le document de travail
CCD/482 presenté par la Suède (CCD/PV.702).

58. Le Japon a dit que, si une interdiction cornolète des essais ne pouvait être
envisagee dans le ~roche avenir en raison de la divergence des vues sur la verifi
cation, les Etats-Unis et l'URSS devraient fournir la preuve de leur sincerite
en interdisant, le plus tôt possible, les essaie souterrains au-dessus du niveau où
une verification pouvait maintenant être assuree, ce qui constituerait une mesure
intermédiaire vers une interdiction comolète des essais (CCD/pv.692). En vue des
reunions officieuses Clui étaient prGvues, le Ja~on a nresenté un document de travail
(cCD/489) sur l'estimation de la profondeur du foyer d'après les ondes sismiClues.

59. Egalement à nropos des réunions officieuses, le Canada a ~résenté un document
de travail sur la vérification d'une interdiction complète des essais nucléaires
par des moyens sismologiClues (cCD/490) et les Etats-Unis ont presenté un document
sur le problème général de la vérification (cCD/491). Anrès ies réunions officieuses,
le Royaume-Uni et le Japon ont soumis~ dans les documents CCD/492 et 493 respecti
vement, les déclarations faites par leurs experts à ces réunions.

60. Après les reunions officieuses, la Suède a officiellement propose la creation
d'un rroupe d'experts scientifiques gouvernementaux qui serait investi d'un mandat
specifiClue et charge d'examiner des mesures de coopfration internationale en vue de
détecter et d'identifier des événements sismiques (CCD!PV.704).

61. A la même séance, le Canada, les Etats-Unis, le Japon, les Pays-Bas et le
Royaume-Uni ont appuyé la proposition de la Suède. Toutefois ~ les Etats-Unis ont
estimé Clue le mandat du groupe devrait être soigneusement formule; en particulier.
il faudrait Lnûi.que r clairement que les tâches dont il serait charnê seraier..t de
nature tiechnique et qu'il n'aurait pas il formuler des jup:ements qui étaient
plutôt l'affaire des gouvernements ~ tels que l'évaluation de la pertinence d'un
svstème donné de surveillance sismologiClue pour la vérification d'une interdiction
complète des essais.

62. La délégation du Royaume-Uni, appuyant la proposâtion de la Suède, a fait
observer que les experts s'accordaient assez p.:éneralement à considerer qu'une H zone
obscure", ai.smoâogiquemerrt parlant, se situait au-dessous des événements sismiques
dont les ondes d~ volume avaient une magnitude d'environ 4.5 et ClU'On discutait
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encore sur la question de savoir quelle puissance pourrait avoir une exnlosion
nucléaire dissimulée dans cette zone. Selon les experts britanniques, cette
puissance pourrait, dans certaines circonstances, atteindre 50 kilotonnes. On
considérait également que la mise au point, dans un proche avenir, de nouvelles
techniques sismologiques permettant de détecter et d'identifier des événements
s'inscrivant dans cette "zone obscure" etait neu jar'obabLe . Il serait donc tout à
fait impossible de verifier correctement une inte~diction complète des essais par
des moyens nationaux de caractère sismologique. D'autre part, il y avait de bonnes
raisons pour penser' que les techniques permettant d'identifier, l)8.r des moyens
nationaux, les êvênements sismiques dont l'onde de volume avait une magni.trude
su~érieure à 4,5 pourraient être ~eliorees et perfectionnees dans l'avenir F,râce
à l'établissement d'une cooperation internationale dans ce domaine (Ibid.) .

63. Se reférant à son document de travail CCD/491 établi en vue des réunions
officieuses, la délé~ation des Etats-Unis a de nouveau exprime ses doutes qu'un
système de vérification uniquement fonde sur des moyens telesismiques puisse donner
une assurance suffisante à l'effet qu'une partie n'execute pas un programme
d'essais clandestins »rêsentant un intérêt militaire. Elle a déclaré que presque
tout le monde reconnaissait que au-dessous d'un certain niveau de magnitude
s i srrique , les possibilites de vérification etaient extrêmement limitées, et les
Etats-Unis ne partageaient pas l'opinion selon lequeIle les essais clandestins
qui pourraient se produire dans le contexte d'une interdiction comolète ne présen
teraient aucun intérêt militaire. D'autres méthodes de surveillance à distance
pourraient, en principe, contribuer à la verification. d'une telle interdiction,
mais il ne fallait pas surestimer la valeur de ces methodes. Les F.tats-Unis
estimaient donc qu'une vérification appropriee du respect d'une interdiction
complète &es essais exigeait encore une certaine inspection sur place. Les
observateurs sismologiques sans personnel :1. demeure, parfois appeles "boîties
noires lt, pourraient abaisser le seuil de magnitude pour la détection et l' identi
fication' mais ils n'équivaudraient pas à l'inspection sur place et ne sauraient
être considérés comme pouvant la remplacer. Il se posait d'autre part une question
critique, celle de savoir si dans le cadre d'une interdiction complète des essais,
il serait possible d'élaborer un régime dûment vérifiable pour les explosions
nucléaires pacifiques.

64. La délégation des Etats-Unis a rappelé que, dans son document de travail
CCD/456 1/, elle avait exprimé l'opinion que, si des explosions nucléaires
pacifiques devaient être prévues dans le cadre d'une interdiction comolète des
essais, il faudrait mettre au point un système de vérification permettant d'avoir
une ~arantie suffisante que des explosions nucléaires effectuées ostensiblement
à des fins pacifiques ne procurent pas d' avant ages en matière d'armement; pour
atteindre cet objectif, un système de contrôle devrait, à tout le moins, empêcher
l!essai d'un nouveau type d'arme, par la substitution d'une arme stockée i-î. un
explosif destine à une "exp.Los i on nucléaire pacd t'i.que ", Les Etats-Unis ne pouvaient
considerer que les deux approches su~gérées par la Suède dans ses documents de
travail garantissaient suffisamment que des avantages d'ordre militaire ne seraient

7/ Documents officiels de l'Assemblée genérale. trentièrre. session, Suuulément
No 27: annexe II, sect. Il.
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pas tires des explosions l?acifiques. f~ême s'il étfl,it possible de dêmorrt re r que
le dispositif utilisé étai.t d'un I1type bien connu" ~ cela ne donnerait ·;)e.s
l'asst~ance que l'explosion n'a pas fourni des innications utiles pour tm prORramMe
d'armement. En outre ~ des mesurages diagnostiques detaillés n'étaient pas indis
pensables pour obtenir des informations importantes intéressant les armements. Un
nouvel examen était necessaire au sujet de la question difficile de savoir si,
d~ns le ceJ?e d'une interdiction complète des essais, il serait possible d'élaborer
un ~é~ime dûment verifiable pOt~ les explosions nucléaires pecifiques (CCD/PV.704).

65. La déléeation iranienne s'est déclarée déque du fait que, lors des reunions
officieuses, les experts n'avaient trouvé, depuis 1973, aucune amélioration dans la
capacité, en matière de seuil, du système sismolop.ique de vérification~ elle a noté
l'importance de plus en plus Brande attachée aux techniaues possibles (le dissimu
lation; elle a estimé qu'il était essentiel que les puissances nucléaires établissent
des critères plus précis pour un système acceptable de vérification.

66. Par la suite, le Canada (CCD/PV.706) a proposé d'apporter certaines modifi
cations au mandat du groupe d'experts gouvernen:entaux proposé par la Suède
(voir ci-dessus par. 60) et, après de Longues constùtations, le Comité a décidé
de créer ce groupe, comme indiqué plus haut aux para~raphes 9 et 10. La délégation
niBériane a regretté qu'il n'ait pas été tenu compte, dans la décision, de
certaines suggestions qu'elle avait faites tendant à lier plus directiemerrt Les
activités du groupe à la question d'une interdiction comnlète des essais; à cet
egard, elle a ajouté que c'etait l'absence de volonté politique plutôt que le manque
d'informations scientifiques qui avait empêché de négocier un accord sur l'inter
diction des essais (CCD/PV.714).

67. La délégation mexicaine a e~rimé l'espoir que les nouvelles études
techniques n'étaient pas destinées à camoufler le manque de volonté politique et,
sous le couvert de raisons de caractère technique, à ajourner l~ réalisation d'un
accord sur l'interdiction totale des essais (Ibid.).

68. La délégation japonaise (CCD/PV.715) a espéré que l'on se fonderait sur les
résultats des réunions du groupe d'experts pour abaisser le seuil de
150 kilotonnes fixé dans le Traité bilatéral d'interdiction des essais en fonction
dlun seuil et dans son complément, le Traité sur les exnlosions nucléaires
souterraines à des rins pacifiques, et que l'on transformerait ces traités en un
instrument multilatéral. (Les observations Générales des delépations au sujet
de ces accords sont résumées dans les parap'raphes 75 à 91 ci-dessous).

69. La délégation de la République démocratique allemande, tout en reconnaissant
la valeur de l:initiative suédoise, a soutenu qu'il était l?eu utile de consacrer
un large débat à des questions techniaues relatives au contrôle d'une interdiction
complète des essais tant que toutes les puissances dotées d'armes nucléaires ne
se seraient pas déclarées prêtes à accepter le principe d'un tel accord; des
activités de ce genre pourraient faire naître l'illusion que des progrès avaient
été accomplis '~rs l'interdiction complète et elles pourraient aussi relâcher les
efforts communs nécessaires de tous les EtF.l:ts intéressés à une nd se en application
rapide de la résolution 3478 (xxx) (CCD/PV.709).

70. La délégation suédoise a soùl.i.gnê que le fait qu'il faudrait au fTroupe spécial
un certain temps pour mener à bien ses travaux sur les aspects tiechni.quea d'un
système de surveillance ne modifiait en rien l'opinion suedoise selon laquelle
des négociations politiques sur une interdiction complète des essais devaient
commencer sans délai (CCD/PV.7l6).
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71. Après les reunions, la délép.:ation suedoise, presentant le rapport intérimaire
du groupe (CCD/513), a emis l'avis que ce ~roupe avait eu un c1ébut TJrometteur en
parvenant à un accord sur la marche de ses tra~au..x futurs. Elle a prié les
membres du Comité qui n'avaient pas participé aux travaux du groupe d'envisager
de le faire en fournissant des données d'aTJpui. La deleration a ajouté qu'il
faudrait au groupe un certain temps pour mener à bien ses travaux techniques
mais que des négociations politiques sur une interdiction complète des essais
devaient commencer sans délai (CCD/PV.720).

72. La déléBation du Royaume-Uni s'est déclarée satisfaite de ce que le groupe
avait abordé ses travaux en se concentrant sur des aspects techniques, mais a ajouté
qu'il devait être renforce et la participation à ses travaux élarf,ie (CCD/PV.721).
La délégation néerlandaise a également préconisé une plus lar~e participation aux
travaux du groupe, en particulier de la part des Etats socialistes membres du
Comité (CCD/PV.717). La délégation italienne s'est é~alement félicitée de la
cr~ation du f,roupe et a incité les membres du Comité à y participer (CCD/PV.724).

73. Le 2 septembre 1976, le Comité a pris la décision suivante concernant le
groupe spécial :

"La Conférence du Comité du dês armemerrt 5 ayant reçu le premier ra'PPort
intérimaire du Groupe spécial d'experts scientifique charge d'examiner ;'-.
des mesures de coopération internationale en vue de la détection et de
l'identification d'événements sismiques, prend acte dudit rapport et approuve
en principe le calendrier proposé pour les travaux du grou~e, sous réserve de
réexamen compte tenu de ses travaux futurs. Toutefois. la :.9rochaine session
du groupe aura lieu à Genève au mois de février 1977, en liaison avec le
début de la prochaine session de la Conférence du Comité du désarmement."

74. La délégation mexicaine a rappelé que l'Assemolee r,enérale s'était à maintes
reprises déclarée convaincue que, quelles que soient les diver~ences de
vu~s quant au problème de la vérification d'une interdiction complète des essais,
il n'existait aucune raison valable d'ajourner la conclusion d'un tel accord.
~~algré cela et en dépit de l'opinion presque universellement admise que des
moyens nationaux de vérification suffisaient aux fins d'une telle interdiction, le
Comité semblait décidé à tenir des réunions officieuses avec la participation
d'experts sur des questions telles que la coopération internationale en vue
de la détection et de l'identification d'événements sismiques. Cette année, le
Comité avait non seulement tenu des réunions officieuses, mais aussi créé un
groupe spécial d'experts gouvernementaux en la matière; ces activités ne faisaient
que rendre plus dense l'écran de considérations techniques qui dissimulait, dans
ce. domaine. l'absence d'une volonté politique chez certairs Etats dotés d'armes
nucléaires (Ibid.).

75. S'agissant de l'interdiction complète des essais. plusieurs délégations ont
aussi présenté des observations concernant le Traité bilatéral d'interdiction
des essais en fonction d'un seuil conclu entre les Etats-Unis et l'URSS, ainsi
que sur l'accord Qui lui est associé, le Traité sur les explosions nucléaires
souterraines à des fins pacifiques (Traité sur les explosions nucléaires pacifiques)
(cCD(496); à ce propos, les délégations de la Mongolie (CCD/pv.694). du Royaume-Uni
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(ccn/pv.702), de la Bulgarie (CCD/PV.703) , de la Pologne (CCD/PV.715) et de la
Hongrie (ccn/PV.721) ont exprime leur satisfaction ~articulière au sujet des
efforts que les Etats-Unis et l 'Hnion soviétique avaient dêployês ~our aboutir
il ces accords.

76. La délégation de l'URSS a souligné que les accords renrêsent.ai.errt une étape
essentielle vers une interdiction comnlète. Elle a fait valoir qu'en interdisant
les essais d'une puissance supérieure'à 150 kilotonnes, le Traité d'interdiction
des essais en fonction d'un seuil limitait la ~ossibilité de mettre au point et de
uerfectionner les tyUes les nlus da~Bereux d'armes nucléaires et Téduisait également
à un minimum le nombre des essais. Aux termes de ce traité, la verifiéation devait
être effectuée ~ar des moyens nationaux, qui étaient nleinement suffisants pour
assurer une vérification du respect du Traité (ccn/pv.688).
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77. Bu revanche, la délégation suédoise a estimé que l'interdiction des essais en
fonction d'un seuil n'aurait qu'une faible valeur nratiaue nour empêchez- le :perfec
tionnement des armes nucléaires, étant donné que la 1?lupart des exn'los i.one
expériœentales effectuées au cours de l'année 1975 avaient des puissances
inférieuTes à ce seuil. La délégation a ép,alement estimé que l'utilité d'un
traité en fonction d'un seuil devait être mise en dotrt s du fait que cet instrument
pourrait ralentir les efforts entrepris pour mettre fin à toutes les explosions
expérimentales d'armes nucléaires. En outre, la délégation a ajouté que l'accord
sur les explosions nucléaires pacifiques, a~pelé à co~léter l'interaiction des
essais en fonction d'un seuil, ne devrait pas fournir un moyen de camoufler des
essais d'armes nucléaires ~uissantes (cCD/pv.689).

78. La délégation japonaise a instamment prié les Etats-Unis et l'URSS d'accomplir
de nouveaux efforts pour mener à bonne fin, aussi r-ani derœrrt que possible, les
négociations sur les explosions nucléaires pacifiques 1)our que le Traité d'inter
diction des essais en fonction d'un seuil puisse entrer en vir,ueur ranidement et de
s'efforcer également d'aboutir q une interdiction corrplËte sur la. base de ce
traité. Le Comité pourrait examiner la possibilité d'élargir le Traité DOur en
faire un accord multilatéral et, en même temps, essayer d'abaisser le seuil
de 150 kilotonnes. Haintenant que les Etats-Unis et l'URSS avaient conclu le
Traité d'interdiction des essais ~n fonction d'un seuil, la pre~ière étape
d'un accord multilatéral de cette nature avait été franchie et le Comité
~ourrait inclure dans le nouvel accord la majeure partie du texte du Traite;
ce nouvel accord reprendrait, en princi:pe, les dispositions de l'article II du
Traité d'interdiction des essais en fonction d'un seuil, ce~endant que les
dispositions detaillées prévues dans le Protocole audit Traité nourraient, de la
même façon, figurer dans uri protocole additionnel.

79. La délér.;ation japonaise a poursuivi en disant que, conrnte tenu du fait gue
ce nouveau traité serait un instrument multilatéral, il serait souhaitable
de créer un comité de verification comprenant quelques Etats, y compris les
Etats dotés d'armes nucléaires, et de faire en sorte que les Etats dotés d'armes
nucléaires échangent par l'intermédiaire de ce comité les données ou les infor
mations prévues dans le Protocole au Traité d'interdiction des essais en fonction
d'un seuil. Une autre solution consisterait à s'en remettre, pour l' anplication
des dispositions détaillées visées dans le Protocole au Traité d'interdiction
des essais en fonction d'un seuil, à un accord ou à des accords distincts à conclure
entre les Etats dotés d'armes nucléaires, comme dans le cas du Traité d'inter
diction des essais en fonction d'un seuil.
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80. La délér,ation japonaise a dit en outre qu'il serait nécessaire de s'assurer
que des e~losions nucléaires pacifiques ne soient pas utilisées ~ des fins
militaires. Le fait que les nêgocâ at i.ons bilatérales menées con rorraênerrt 3
l'article III du Traité d'interdiction des essais en fonction o.'un seuil se
prolon~eaient indiquait bien qu'il ne s'agissait pas dlune question facile.
Toutefois~ le fait que cette question n'ait pas encore été reF,lée ne devait
0as servir d'excuse pour différer la mise en vigueur d'une interdiction complète
des essais. De ce point de vue et afin Que les négociations entre les Etats-Unis
et l'URSS puissent ~boutir rapià.etn.ent à ,m résultat satisfaisant, des §tudes
devraient être entreprises portant, entre autres, sur la possibilité Q'autoriser
toutes les explosions nucléaires ~acifiques uniquement si elles s'effectuent sous
une observation internationale ou l'o~portunité d'interdire provisoiremeut pendent
une période déterminée, cinq ans par exemple, les explosions nucléaires pacifiques
dépassant le seuil (CCD/pv.692).

81. L'Iran a également exprimé l'espoir que la question des explosions nucléaires
pacifiques ne dresserait nas un nouvel obstacle sur la voie d'une interdiction
êomplète des essais (CCD/PV.706).

82. Le 23 juin 1976, les délér~ations des Etats-Unis d'AJnérique et de l'Union
des Republiques socialistes soviétiques ont presenté un document de travail contenant
le texte d'un 1tTraité entre les Etats-Unis d'AmeriÇl.ue et l'Union (les Républiques
socialistes soviétiques sur les explosions nucléaires souterraines à des fins
pac.i f'Lquea'", un protocole audit Traité, ainsi qu'une déclaration commune
(cCD/496) .

83. Le 22 JUJ.n, la délégation des Etats-Unis a annoncé la sie;nature, le 28 l'lai,
du Traité sur les explosicns nucléaires pacifiques, ce qui a ouvert la voie ~ la
ratification du Traité d'interdiction des essais en fonction d'un seuil. Les
Etats-Unis ont fait observer, à ce propos , que la procédure de vérification du
Traité sur les explosions nucléaires pacifiques, qui comporte des dispositions
relatives à des échanp.;es de données sismolo['"iques et il une' inspection sur :olace
dans certaines circonstiences , était la plus détaillée qui ait jamais été prévue
dans un accord de contrôle des armements (CCD/PV. 705) .

84. La délép;ation de l'Union soviétique a déclaré que le Traité sur les
explosions nucléaires pacifiques encouragerait sans aucun doute la coonêratzion
internationale dans le domaine des utilisations pacifiques de l'énerp.ie nucléaire
dans l'intérêt de tous les pays du monde. En même temps s il visait directement
~ restreindre et à limiter la course aux armements. Avec des accords antérieurs,
ce traité constituait un nouveau maillon dans la chaîne de mesures destinées il
atteindre l'objectif de l'arrêt ~omplet et général des essais nucléaires
(Ibid. )

85. Un certain nombre de délégations, y compris celles du Japon (Ibid.) ~ de
l'Iran (CCD/PV.706)~ du Royaume-Uni (Ibid.), de la Bulgarie (CCD/PV.708), de la
République démocratique allemande (CCD/PV. 709), de la ~'on,'!olie (CCD/PV. 712), de
l'Italie (CCD/PV.714), des Pays-Bas (CCD/PV.717) , de la 'I'chêcosLovaqtrie (Ibid.)
et de la Hongrie (CCD/PV.721)~ se sont expressément félicitées de la signature
du nouveau traité et la plupart d'entre elles se sont àites convaincues que
certaines de ses dispositions devraient servir de modèle pour la solution des
prohlèmes qui entravent encore un accord sur une interdiction complète des essais.
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Le Japon a rappelé aussi au Comite la suggestion qu'il avait faite précédemment de
faire du Traité bilatéral relatif à l'interdiction des essais en fonction d'un
seuil conclu entre les Etats-Unis et l'URSS un accord multilatéral de limitation
des essais nucléaires (CCD/PV.705). De l'avis de la Suède, plusieurs des notions
contenues dans le traité nouvaierrt exercer une influence importante sur les nrobl.êmea
de la vérification d'une interdiction des armes chimiques (CCD/PV.712). o,

36. La délégation de la République démocratique allemande a soutenu aussi que le
nouveau traité prouvait que la question des exolosions nucléaires pacifiques
n'était ~as un obstacle à la conclusion rapi~e du traité proposé par l'Union
soviétique sur une interdiction générale et complète des essais d'armes
nucléaires (CCD/PV.709).

87. La dGlégation suédoise a proposé aussi une aT.lproche progressive à une inter
diction con~lète fondée sur une expansion du Traité d'interdiction des essais en
fonction d'un seuil et du Traité sur les explosions nucléaires pacifiques en
ab~.ssant pour commencer le seuil des essais autorisés de 150 R 10 kilotonnes après
un certain- délai. Un abaissement ulterieur du seuil de 10 kilotonnes à zéro, ce
qui est l'écart dans lequel se situent 50 p. 100 des essais actuels, pourrait être
réalisé, de l'avis de la délégation, après une période limitée au cours de laquelle
d'autres mesures relatives aux armes nucléaires moins importantes Qui ont besoin
de tels essais pourraient être élaborées afin de réduireo'la nécessité de nouveaux
essais dans cette gamme. A ce propos, la délégation a re,ete que cette dernière
étape dans le processus d'extension serait aussi im:nortante que n 'i~ortp. quelle
autre étape etant donne que la mise au point d'armes nucléaires tactiques .
serait aussi nuisible au régime de la non-urolifér8.tion que la mise au poirrt de
toute autre arwe nucléaire. La délép,ation a aJoute que l'on devrait tenir pour
acquis que l'Union sovietique et les Etats-Unis adhéreraient à un tèl traité nlus
tôt que les autres Etats dotes d'armes nucléaires (CCD/PV.716).

88. La délégation néerlandaise a rappelé qu'elle était déçue du fait que le seuil
des essais autorises par le Traite etait indûment éleve, car elle craignait que cela
puisse entraver la conclusion d'une interdiction conml.ête des essais ~ mais elle
s'est felicitee de ce qu'un accord bilatéral ait nu être conclu sur une question
compliquée et elle a émis l'avis que les moyens employés pour résoudre les questions
difficiles pourraient être utilises dans la né~ociation d'accords futurs sur le
désarmement. Toutefois, la délégation a note que, au lieu de chercher à mettre
au point un système de vérification qui garantirait qu'aucune explosion nucleaire
pacifique~ même à un niveau superieur à 150 kilotonnes, ne puisse être utilisee
comme un essai d'armes, ce qui resoudrait le problème de ces explosions face ~

une interdiction complète des essais, les deux Etats s'etaient contentes de s'assurer
que les puissances des explosions nucleaires pacifiques demeureraient inférieures au
seuil fixe par le Traité sur l'interdiction des essais en fonction d'un seuil.
Il en resultait que le Comite devait encore faire le choix entre une interdiction
com~lète des essais qui ne serait pas à l'abri des fraudes ou un accord tenàRnt à
abandonner les explosions nucléaires pacifiques dans le cadre d'une telle
interdiction. Enfin la délegation a note que le Traité sur les exulosions
nucléaires pacifiques permettrait des inspections sur place dans des conditions
limitées, ce qui signifiait que lorsque des procédures précises de vérification
étaient formulees dans un accord, des inspections sur place n'etaient pas
considérees inacceptables (CCD/PV.717).
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89. Plus tard au cours de la session, les délégations des Etats-Unis et de l'Union
soviétique ont fait de nouvelles déclarations concernant le '.l'raité sur les exnlosions
nucléaires pacifiques. Les Etats-Unis ont donne de :nlus amples détails sur les
disDositions et avanta~es du Traité, notamment en ce qui concerne la vérification
des explosions dites ~roupées pour lesquelles G6S inspections sur place seraient
autorisées pour la première fois dans le cadre d'un accord sur le contrôle des
armements. La délée:ation a qualifié le Traité de contribution très importante
aux efforts tendant à imposer des limitations à la mise au point des explosifs
nucléaires et à restreindre la compétition en matière d'ar~ement nucléaire et a
précisé qu'il établiss"ait un système complet de rè[Tles réF-issant toutes les
explosions nucléaires souterraines des deux s i.gnatiaâ.res . La délép.;ation a cependant
soul.i.anê que sil' expérience acquise dans la mise en oeuvre du Traité d'interdiction
des essais en fonction d'un seuil et du Traité sur les explosions nucléaires
pacifiques pouvait faciliter l'exarr~n de nouvelles limitations des essais
nucléRires, le Traité sur les explosions nucléaires pacifiques n'apportait aucune
solution au problème d'accomoder les explosions nucléaires uacifiques à une
interdiction totale des essais (CCD!PV.719).

90. La déleBation de l'Union soviétique, évoquant les avantages économiques qui
peuvent découler d'explosions nucléaires pacifiques comme cela a été ~rouvé dans
ce pays, a soutenu que ces explosions constituaient l'une des possibilités
nouvelles et très prometteuses de l'utilisation de l'énergie nucléaire. Les
recherches scientifiques et les nombreuses expériences praticmées en Union
soviétique ont démontre la grande efficacité économique de l'utilisation des
explosions nucléaires en vue de l'exécution de nombreux projets de l'économie
nationale qui étaient jusqu'alors réalisés à l'aide d' ezp Ios i.f's chimiques
classiques. L'énergie pacifique des explosions nucléaires ouvrait des possibilités
entièrement nouvelles dans le domadne de la technique des explosifs ainsi que pour
la solution de problèmes complexes de p;énie civil portant sur des travaux dont
l'exécution ser-ai.t absolument irréalisable par les méthodes classiques. Ces
possibilités, selon la délégation, comprenaient l'intensification de l'exploi
tation des gisements. de pétrole et de gaz; la création de réservoirs souterrains
de e.;az naturel, de condensats de gaz et de produits petroliers; la création de
cavités souterraines pour y ensevelir des déchets industriels biolop,iquement
nuisibles ~ l 'exploitation souterraine des gisements de minerais; l'arrêt de
jaillissements accidentels de gaz et de pétrole; la préparation de gisements de
minéraux utiles en vue de leur exp loitation à ciel ouvert; la construction de
canaux: la construction de barrages en enrochement pour des centrales hydro
électriques~ la construction de retenues d'eau à usape industriel~ le creusement
de tr&1chées et la confection de remblais lors de la construction de voies ferrées
ou de routes. Se référant aux dispositions du Traité sur les e~losions
nucléaires pacifiques exprimant la volonté des parties de dêveLopper la coopê
râtion dans ie domaine des explosions nucléaires- souterraines à de~ fins pacifiques,
la délé:r,ation a affirmé que tous les pays du monde profiteraient d'une telle
coopération (Ibid.).

91. Parlant du système de verification envisage dans l'accord, la délégation
de l'Union soviétique a souligné qu'il avait pour objet d' as sure r aue les
explosions effectuées correspondaient bien aux fins pacifiques déclarées. La
différence entre les ';lrocédures de verifics..tion envisH""0es (lnns 12 Tr'itl:
d'ititerdiction des essais nucléaires en fonction d'un seuil et dans le Traité
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sur les explosions nucléaires pacifiques tenait à ce que les essais d'armes
nucléaires-êtaient effectués dans des lieux bien déterminés, sur les ~oly~ones
d'essais, au sujet desquels les parties devaient se communiquer des informations
détaillees en vertu du Traité d'interdiction en fonction d'un seuil, tandis
que le lieu d'exécution des explosions pacifiques était naturellement choisi
dans chaque cas particulier en fonction de l'objectif visé. Il ~ouvait donc
se poser des questions supplémentaires liées à la nécessité de déterminer si
l'explosion pacifique pratiquée dépassait le seuil de puissance fixé. La délé
eation a souligné que c'était pour cette raison que l'accès de renrésentants
etraneers sur le lieu de l'explosion était autorise lorsque la uuissance ~lobale

prevue de l'explosion dépassait 100 )~ilotonnes, sans toutefois excéder
150 kilotonnes, ainsi que dans le cas de toute explosion grounêe dont la
puissance globale prévue était supérieure à 150 kilotonnes. La délégation a de
plus souligné, cependant, que le système de contrôle prévu pour vérifier le caractère
uacifique d'une e~losion nucléaire n'impliquait aucune modification de la ~osition

de l'Union soviétique à l'égard du contrôle d'une interdiction générale et comulète
des essais d'armes nucléaires. Les essais souterrains posaient des ~roblèmes de
détection et d'identification qui pouvaient être résolus par des moyens techniques
nationaux conrolétés par une coopération dans l'échange international de données
sismologiques. Notant que le Traité sur les explosions nucléaires pacifiques
ouvrait la voie à la ratification du Traité sur la limitation des essais en fonction
d'un seuil, la déléBation a conclu que le Traité constituait un nouveau roaillon
dans la chaîne des mesures visant à freiner l'accroissem~nt des armements et à
atteindre les objectifs d'une interdiction générale et complète des essais d'armes
nucléaires (Ibid.).

92. Plusieurs délégations ont fait connaître leurs vues sur la question des
explosions nucléaires pacifiques, en dehors de celles qui ont déjà été notees à
propos d'une interdiction complète des essais et du nouveau Traité sur les
xplosions ,nucléaires pacifiques (voir ci-dessus) ainsi que du Traité sur la

non-prolifération des armes nucléaires (voir ci-dessous).

93. De l'avis de la délégation de l'Union soviétique, l'interdiction com~lète

des essais ne devait pas faire obstacle à la participation aux avantapes des
explosions nucléaires ~acifiques. Les explosions nucléaires pacifiques
devaient être effectuées par les Etats dotes d'armes nucléaires conformé~ent a une
procedure arrêtée par un accord spécial, tandis que les Etats non dotés d'armes
nucléaires pourraient benéficier des avantages des explosions nucléaires pacifiques,
conformement aux dispositions de" l'article V du Traité sur la non-proliferation.
Pour determiner cette procedure, il sera necessaire de tenir dûment compte
des recommandations de l'Agence internationale de l'énergie atomique (AlEA)
(ccD/PV•688) •

94. La dê.Lêgat i on mongole a déclare que son pays souhaitait avoir
accès aux avantages eventuels des explosions nucléaires pacifiques, mais
reconnaissait que ces explosi.ons pouvaient avoir plus de chances de faciliter
une proliferation, tant verticale qu 'horizontale, des armes nucleaires que
d' a~porter des avantages tangibles a des fins pacifiques. C'est nourquoi les
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95. La délégation italienne a déclaré que le libre accès aux avantages
découlant des explosions nucléaires pacâ f'i.ques devrait être expressément garanti
aux Et :..:.ts non dotés d'armes nucléaires (r.CD/PV. 714) .

96. La délégation ~anadienne a dit qu'une interdiction complète des essais devait
aussi farantir qu'aucun essai" ni aucune application des explosions nucléaires à
des fins pacifiques ne contribuerait au perfectionnement des arsenaux d'armes
nucléaires existants ni à l'acquisition par d'autres Etats d'une capacité en matiè~2

d'explosions nucléaires (CCD/PV.703) .

97. La République fédérale d' Allema/!I1e partae;eait avec Ir} Etats-Unis li opinion
que le problème des expLoe'i.ons nucléaires nacifiques étai-. <'::~Tidemment lié à celui
de l'interdiction complète des essais ~ estimant que la pos.si ilité àe tirer des
ex~losions nucléaires pacifiques des enseignements importants pour la mise au
point d'armes nucléaires avait été l'une des conclusions, pour ains i dire
indiscutée. de la réunion d'experts sur les explosions nucléaires pacifiques
or?:anisée par le Comi t ê en 1975. Une interdiction co~lète des essais qui ne
réelerait pas d'une manière satisfaisante, la question des explosions nucléaires
paci.t'Lquea , non seulement compliquerait encore, de l'avis de cette d~lér-;ation,

les ')roblèmes actuels de vérification ~ mais permettrait de tourner les dispo
sitions du Traite (ccD/pv.696). Le Japon a, de son côté, appuvé d'une façon
générale l'opinion des Etats-Unis, se déclarant en faveur de nouvelles discussions
techniques sur l'étabJissement du ré~ime international envisar.é à l'article V
du Traité sur la non-prolifération~ ainsi que sur les contrôles à appliquer
aux explosions nucléaires pacifiques effectuées par des Etats dotés d'armes
nucléaires (CCD/pv.692).

__'\:>. '!'"'SI, 5L.g"iSi!tE.0;.~_ ..--,:=;=-S0_,_,,__:;:,J:"''':;;,,:;;..,_:ë:;,,-;OOO.-.,:~•.~........._'!""".,.-~__.,...,.,.~
.~"...- ... ····1

avantages des exp.. losions nucléaires pacifiques ne devaient être offerts que sous ~.,
une stricte garantie internationale par l'intermédiaire urri.quemerrt de l'AlEA, r
Laoue Ll.e avait déJ"à accompli un travail utile dans l'étude de ce problème 1
(ëCD!PV.694). ~
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98. La délégation néerlandaise a estimé que la Conference du Comité du désarme~~nt

n ' avait realis é que des progrès partiels sur la question des incidences ries
explosions nucléaires pa.cifiques sur le contrôle des armements et ce, malgré les
réunions officieuses utiles tenues sur cette question en 1975. Elle a rappelé
au Comité que , à sa. nrenni.ême sesaion , l'Assemblee générale lui avait demandé de
poursuivre l'étude de la Cluestion et notamment des rapports entre les explosions
nucléaires pacifiques et une interdiction complète des essais. La solution de
ce problème n'était pas facile et le fait qu'il avait fallu aux Etats-Unis et
à l'URSS autant de temps pour conclure le Traité sur les explosions nucléaires paci
,fiques pour compléter le Traité sur l'interdiction des essais en fonction d'un
seuil pouvait être considére comme l'indice des difficultés en jeu (CCD/PV.704).

99. Se référant ~ certains aspects constructifs du Traité sur les exnlosions
nucléaires souterraines à des fins pacifiquE;ls, notamment de son article IV, la
délégation nigériane a proposé que l'Organisation des Nations Unies, à laquelle
incombe la responsabilité principale en matière de désarmement, ouvre --n registre
pour toutes les explosions nucLêad.res , que ce soit à: des rins pac.if'Lquea ou à
des fins mi.Li.tair- » s et que tous les Etats s'engagent à s i.gnaLer leurs
expIos î.ons nucléaires et à les consigner dans ce registre; un- registre de ce genre
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pourrait contribuer il apaiser la cout.ro ve r-se B.": 1.. upl1 El au s uj e b des explol:liuns
nucléaires pacifiques, à mesure que le ~onde serait Mieux informe de~ motifs
de chaque eX9losion (CCD/PV.7l3).

100. Plusieurs délégations ont aussi formulé des observations sur le projet de
traite soviéti~ue concernant tme interdiction ~énérale et complète des essais
d'armes nucLêai.r-es , qui a fait l'objet de la r:?solution 3478 (XXX) de
l'Assemblée ~énérele.

101. La délégation de l'Union soviétique a declare que la conclusion d'une
interdiction comnlète apporterait une contribution i~ortante à la ce~sation de
la course aux armerœnt.e nucléa.ires et à la réalisation du désarmement nucléaire,
comme "l, Brejnev l'Ewait soul.i gnê au vinrrt-cinquième Congrès du Parti communiste
de l'Union soviétique. L'Union soviétique était prête à po.rticioer 2. des
népoci~tions sur ce sujet, qui avaient été anprouvées par l'Assemblée générale
en 1975. Elle attachait auss i une importance :oarticulière à la particiPation des
Etats non dotés d'armes nucléaires, qui pourraient apporter une contribution
utile. En mêrre temps, de l'avis de la délégation, l'examen du problème de
l'int~rdiction des essais par le Comité, ainsi que l'expérience acquise lors de
l'élaboration d'accords sur le désarmement, fournissaient une bonne base pour
proceder à des népociations sur une interdiction complète. La délégation a fait
observer aussi que plusieurs Etats estimaient que les difficultés techniques que
presenterait un contrôle de l'application du Traité ainsi que de la conduite
des explosions nuclé~;res pacifiques faisaient obstacle à un accord~ mais la
réaction de certains ~~ats à la nouvelle pronosition de l'Union soviétique
montrait que le principal obstacle était leur refus d'arrêter les essais.
On avait procédé à suffisamment d'études techniques qui ont d~montré la possibilité
de réeliser la verification à l'aide de moyens nationaux, associés à un échange
international de données sismolcgiques. De toutes façon, des difficultés techniques
ne sauraient justifier le refus de participer à des négociations sur une inter
diction complète, étant donné que les négociations offraient un moyen de surmonter
de telles difficultés de même que les difficultés de caractère politique (ccD/Pv.695).
Ultérieurement, la délégation de l'Union soviétique a regretté que l'attitude
négative de certaines puissances dotées d'armes nucléaires ait empêché la mise en
route des négociations proposées par l'Union soviétique (CCD/PV.705).

102. Les délégations de la Pologne (CCD/pv.692), de la Bulgarie (ccn/pv.694 et 708),
de la Hongolie (CCD/pv.694 et 712), de la Tchécoslovaquie (ccn/pv.695 et 717), de la
Rép,..blique démocratique allemande (CGD/pv.698 et 709) et de la Honar-ie (CCD/PV.72l)
ont aussi ex:oressément appuyé le projet de traité soviétique et exprimé des ree;rets
analogues quant au manque de proe;rès réalisés dans l' app.l.Lcatd on de la résolution
3478 (XXX) de l'Assemblée fSénér'ale. La Po.Iozne a fait observer que le
moment était venu où des tentatives tendant à d'autres solutions limitées
dans le domaine de l'interdiction des essais nucléaires devenaient de nlus en
plus inadéquates et où la situation internationale imposait la recher-che de solutions
d'une portée générale et ~lobale. La proposition de l'URSS visant à conclure un
traité sur l'interdiction générale et complète des essais d'armes nucléaires
s'inspirait précisément è "une approche de ce genre (CCD/PV.692). La délégation
de la République démocratique allemande s'est en particulier felicitee du fait
qu iun grand nombre d'Etats socialistes et d'Etats non alignes non dotes d'armes
nucleaires, et parmi eux de nombreux membres du Comité, ainsi que l'URSS en tant
que puissance dotée d'armes nucléaires, etaient dis:oosés à participer à l'appli
cation de la résolution 3478 (XXX) (voir aussi par. 69 ci-dessus).
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103. La délégation bulBare a émIs l'opinion que la proposition soviétique sur
l'interdiction complète et ~énérale des essais d'armes nucléaires offrait le meilleur
cadre possible pour des né~ociations sur une interdiction effective (CCD/PV.722).

Non-proliferation des armes nucléaires

104. Plusi.eurs memb res du Comité ont formulé des observations sur la question de
la non-prolifération des arrres nucléaires.

105. Les délégations de la Suède (CCD!pv.689) , du Japon (CCD/pv.692), de la
Pologne (.J'bid.), de l'Union soviétique (Ibid.), de la Hongrie (CCD/pv.693 et 721),
de la Bulgarie (CCD/pv.694) , de la ~~n~olie (CCD/pv.694 et 712), de la
Tchécoslovaquie (CCD/PV/,'~·)., de la Répuhlique l'::c>i:"a1e ~1'Al:.crr:agr..e (CCD/pv.696) du
Canada (ccn/FV.70h) " de la ~épublique démocrat11ue allemande (CCD/PV.7C9) et des
Etats-Unis (CCD/PV.716) ont expressément insisté sur l'importance du Traité
sur la non-prolifération des armes nucléaires et d'une adhésion universelle
à cet instrÜment.

106. La délégation de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a ajouté
que l'adoption de nouvelles mesures efficaces en vue de faire obstacle à la
diffusion des armes nucléaires constituait une des tâches les plus urfentes
et a déclaré que l'URSS était prête à cooperer avec d'autres F.tats pour
résoudre ce problème (CCD/pv.692). Elle s'est ensuite déclarée en faveur de
l'élabora.tion aussi rapide que noae i.bLe , par' l'AIRA, nour tous les Etats non dotés
d'armes nucléaires, d'un système de garanties s étendant à l'ensemble de leur cycle
du combustible nucléaire (CCD/PV.715).

107. La délégation polonaise a ajouté que la menace que constituait la diffusion
des armes nucléaires persisterait tant que tous les Etats ayant un important
potentiel nrilitaire et technolof,ique n'auraient pas adhere au Traité sur la non
proliferation. Elle a aj outé que, au stade actuel, aurès· la Conference des
Parties chargée de l'examen du Traite sur la non-proliferation des armes nucléaires.
aucun argument valable ne pouvait plus légitimement justifier la non-adhesion à
ce traité (CCD/pv.692).

108. La délégation monp,ole a suggêrê que, compte tenu du fait qu'il est
extrêmement important de renforcer le Traite sur la non-prolifération. l'Assemblée
génerale pourrait adopter une déclaration speciale sur le renforcement du
regime de la non-prolifération, dans laquelle elle demanderait instamment, entre

.. autres. aux Etats qui n'ont pas encore adhere au Traite de le faLt'e le plus
rapidement possible (CCD/pv.694 et 712).

109. De l'avis de la délégation suédoise, les résultats de la conférence d'examen
du Traité sur la non-proliferation des armes nucléaires qui s'est tenue au début
de 1975 avaient mont-rê la base fragile de L'act.Lon engap:ee contre la proliferation
de ces armes, soulignant ainsi l'urgente nécessité de donner la plus haute
priorité à la tâche consistant à faire obstacle à la course aux armements et à
mettre fin à la prolifération verticale des armes nucleaires, avant la deuxième
conference d'examen qui se tiendrait en 1980 (CCD/pv.689 et 716).
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110. La délégation roumaine, se référant à la conference d'examen du Traité sui la
non-prolifération des armes nUCléaires, a insisté sur la necessité ~our les Etats
dotés d'armes nucléaires de mettre fin d'urgence à la course aux arme~ents nucléaires
qui entraîne la prolifération de ces anrr~s dans le monde. ~lle a é~alement insiste
sur le fait que, en l'absence de résultats concrets auant à l'arrêt de la course
aux armements et vu l'insécurité engendrée par l'existence des armes nucléaires,
il s'avérait pleinement justifie que les Etats non dotés d'armes nucléaires demandent
avec insistance des p-aranties sûres à l'effet que, jamais et en aucune circonstance,
ils ne seraient victimes d'une utilisation ou d'une menace d'utilisation d'armes
nucléaires. Les puissances nucleaires parties au Traite devaient assumer un tel
enr-agement par la- voie d'un protocole additionnel au Traité (CCD/PV. 691). La.
délée:ation a réaffirme l'importance du principe de la sêcur-i'tê ée-:ale et de
l'équilibre strict des obli~ations dans toutes les questions relatives au
désarmement (CCD/PV.712).

111. La délegation indienne a répété qu'elle était opposée à toute nrolifération,
horizontale ou vertic~le, des armes nucléaires (CCD/PV.715).

112. La délégation j aponai.se a insisté pour que, dans les efforts visant à
renforcer le régime de la non-prolifération, les Etats dotés d'ar~es nucléaires
poursuivent leurs tentatives de trouver une solution aux difficultés
qui subsistaient du point de vue de l' "équilibre des responsabilités et des
o1:llip;ations" (ccn/pv.692) et l'Italie aexorimé l'espoir de voir se réaliser
des ~rogrès dans les entretiens sur la limitation des armes stratép;iques afin de
com~léter les dispositions de l'article VI du Traité (CCD/PV.714).

113. La délégation des Pays-Bas, notant que la conférence dt examen du Traité sur
la non-proliferation des armes nucléaires avait invité toutes les parties au Traité,
qu'il s'ar,isse d'Etats dotes ou non dotes d'armes nucleaires, à accepter des
garanties pour toutes leurs activités nucléaires pacifiques, a exnrimé l "coLrion
Que l'accord bila.téral entre les Etats-Unis et l'URSS sur les explosions nucléaires
pacifiques permettrait maintenant de donner pleinement suite ~ cëtte demande.

114. La delé~ation japonaise a ep;alement mentionne les efforts persistants du Japon
pour ratifier le Traité à une date aussi ra~prochée que possible et a annoncé, le
22 juin 1976, que son gouvernement avait dépose, le 8 juin 1976, les instrun~nts

de ratification du Traite. Elle a ec;alement rappelé la déclaration faite
à cette occasion par son gouvernement, exnr-imê l'espoir qu'un aus si grand nombre
d'Etats que possible, en particulier la France et la Rêpub'l i oue populaire de Chine,
aill1éreraient· au Traite et prié instamment les Etats dotés d'annes nucléaires de
nrendre des mesures concrètes de désarmement nucléaire confo~.6ment à l'article VI
du Traité (CCD/PV.705 et CCD/494). Le Comité avait également été infor~~

de la récente ratification du Traité par la Hépublique arabe du yémLl1 et
des récents efforts de la Suisse pour le ratifier à son tour.

115. Les délegations des Etats-Unis (CCD/PV.705), de l!URSS (Ibid.), du Canada
(CCD/PV.706), de l'Iran (Ibid.), de la Bulgarie (CCD/PV.708), du Royaume-lmi
(Ibid. ), de la République démocratique allemande (CCD/PV. 709), de la rfonp;olie
(CCD/PV.712). de l'Italie (CCD/PV.714). de la Polopne (CCD/PV;715), de la Suède
(CCD/PV.716), de la Tchécoslovaquie (CCD/PV.717) et de la Hon~rie (CCD!PV.721)
se sont expressément félicitées des nouvelles ratifications et des efforts
déployés par la Suisse dans cette voie et ont exprimé l "espoi r que le Traité
ferait bientôt l'objet d'une adhésion universelle.
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116. La délégation polonaise a soul.â snê l'importance des travaux de l'AlEA
concernant les garanties contre des détournements à des usapes militaires de
combustibles et de matériel nucléaires et a été d'avis que, dans le contexte de
l'article V du Traite sur la non-prolifération, il n'était nas douteux que tous
les Etats non dotés d'armes nucléaires, qu'ils soient ou non re:rties au Traite,
~ouvaient profiter des avantages découlant des utilisations ~acifiques de
l'énergie nucléaire. L'AlEA étudiait actuellement les conséquences juridiques,
techniques, mésologiques et physiologiques des explosions nucléaires pacifi~ues.

Il n 'y avait aucune raison de dramatd sez- la question étant donné qu' a.ucune
demande concrèt~, n'avait été ~résentee officiellement pour obtenir de tels services
et si des demandes de ce genre étaient présentées., il pourrait y être facilement
donné suite grâce à des mécanismes bilatéraux ou multilatéraux annronries, étant
donné la bonne volonté éclairée des gouvernements dépositaires et le fait que des
mécanismes de cette nature sont disponibles à l'AlEA (CCD/PV.692).

117. La délégation de la République fédérale d'Allemaene a estime qu'en matière
d'explosions nucléaires, les services internationaux prévus à l'article V du Traité
sur la non-prolifération devraient être fournis par l'intermédiaire de l'AlEA
et sous sa surveillance, et que les accords internationaux spéciaux correspondants
devraient être elaborés par l'AlEA. La délégation a ajouté toutes les
explosions nucl~aires ~acifiques, y compris celles non visées ~ l'article V,
devraient s'effectuer sous' une observation internationale appropr-i êe (CCD/PV. 696) •

lIS. La délégation bulgare a insisté sur la nécessité de prendre de nouvelles
mesures concrètes pour parer au danr;er persistant de :')rolifération des armes
nucléaires et a note qu'une importance considerable s'attachait à l'entente
sirnalée entre 22 Etats exportateurs de matières et de matériel nucléaires quant
à l'application des garanties de l'AlEA aux pays tiers qui acquièrent des .
matières et du matériel de cette nature. Elle a ép:alement noté les recommandations
de la conférence d'examen du Traité sur la non-uroliferation . ~enue en 1975 Qui
visaient au renforcement des conditions communes requises, en matière de ~aranties
régissant les exportations et a declaré que le Gouvernement bul~are était en faveur
de toute action, tant de la part des Etats exportateurs, Clue des :r:tats importateurs
visant à appliCluer ces recommandations (CCD/PV.70S).

119. La délee:ation mongole a estimé qu'un élément extrêmerrerrt iI!1portant du
renforcement du régime de non-proliferation était la stricte observation des
dispositions du paragra~he 2 de l'article III du Traité, concernant les garanties
à ~ppliquer aux termes de ce traité. Elle appréciait les efforts'déplovés par
certains pays exportateurs de technolo~ie et de combustible nucléaire pour assurer
une telle observation; par ailleurs, elle partageait les r:>rofondes inquiétudes
exprimées par des pa.ys africains et des pays arabes devant le fait que certaines
puissances occidentales continuaient de conclure des marches dans le
domaine nucléaire avec les ré,c.:imes de la République sud-africaine et
d'Israël (CCD/PV.7l2).

120. La délégation nigériane, se référant à-la Déclaration finale de la conférence
d'examen du Traité sur la nen-prolifération des armes nucléaires et affirmant que
l'Afrique du Sud n'avait pas besoin de réacteurs nucléaires pour la production
d'éner~ie à des fins pacifiques, a reeretté aussi que des puissances dotées
d'armes nucléaires fournissent à l'Afrique du Sud une assistance et du matériel
pour la fabrication d'armes nucléaires (CCD/PV.7l3).
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121. La d~léBation des Etats-Unis a mis l'accent sur lAS efforts recewment accomplis
pp.r son pays , en coordination avec d'autres Etats. pour séparer nLus efficacement'
l'assistance octroyee dans le domaine des applications reellement uacifiques de la
technolo~ie nucléaire du type d'assistance qui ~ourrait constituer une violation de
l' 'lrticle premier du Traite sur la non-prolifération (ccn/rv. '716).

122. D'autres d~clarations relatives au uroblème des exolosions nucléaires
pacifiques ont été faites dans le context~ d'une interdi~tion cOmnlète des essais
(voir ci-dessus, par. 32 et suivants).

Zones exemutes d'armes nucléaires

123. Plusieurs délégations ont également formulé des observations sur la question
des zones exemptes d'armes nucléaires. en se référant tout narticulièrement aux
diverses résolutions que l'Assemblée générale a adontées au sujet de cette
question en 1975 à sa trentième session.

124. La délégation mexicaine a exprimé l'opinion que l'augmentation extraordinaire
du nombre des questions relatives aux zones exemptes d'armes nucléaires examinées
par l'Assemblée générale révélait l'impatience des Etats non dotés d'armes nucléaires
devant le manque de J:lrop:rès dans le domaine du désarmement nucléaire. Elle a ajoute.
que, devant l 'hésitation des Etats dotes d'armes nucléaires d'adopter des mesures
efficaces de désarmement, les Etats du tiers monde seraient prêts à recourir 0. des
méthodes analo~ues ~ celles qu'on applique~ en cas d'épidémie, pour faire en sorte
que s'étendent graduellement les zones du monde où seraient proscrites à perpetuité
les armes nucléaires, jusqu'à ce que les territoires des Etats qui en possèdent
constituent en quelque sorte des îlots contaminés, soumis R un réRime de quarantaine.
Se référant aux résolutions de l'Assemblée générale sur les zones exemptes d'armes
nucléaires, la délégation mexicaine a, d'autre nart. souligne l'importance des
deux définitions contenues dans la résolution 3472 B (XXX) concernant la notion de
zones exempties d'armes nucléaires et les principales oblie;ations des Etats dotes
d'armes nucléaires à l'égard des zones exemptes d'armes nucléaires (CCD/pv.688).

125. La délép.'ation nigériane a exprimé des vues similaires, en aj outant Clue le
concept de la zone exempte d'armes nucléaires a été mieux défini dans la
résolution 3472 B (XXX) et que le rapport du groupe spécial d'experts en la
matière 8/ constituait un mémento pour tous les Etats Qui s'intéressaient à la
création-de telles zones (CCD/PV. 693) , -.

126. La délégation de la République fédérale d'Allemap,ne a estimé, elle aussi,
que l'étude complète était une contribution constructive à la politique de non
prolifération (CCD/pv.696), cependant que le Royaume-Uni a jugé qu'elle présentait
un caractère réaliste et qu'elle serait utile à des grou~es d'Etats qui souhai
teraient constituer une telle zone (CCD/PV.708).

127. La délée;ation iranienne a estimé que le concept de ces zones ainsi que les
points prêtant à controverse avaient été clairement définis dans l'étude. qui
avait éte appréciée par l'Assemblée génerale malgre l'impossibilité dans laquelle
s'était trouvé le groupe d'experts de s'entendre sur certains aspects fondamentaux

§j Ibid., Supplément No 27 A.
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des zones exemptes d'armes nucléaires, et elle a seulement regretté <;l.u' on n'ait pas
nu mettre au point des enr.;ae:ements de t;lrincipe plus fermes sur la auestion des
garanties de sécurite. Se réferant d'une manière expresse à la ré;olution 3474 (xxx)
de l'Assemblee e;énérale sur la creation d'une zone exempte d'armes nuc1eaires au
~1oyen-Orient~ la dé1egation iranienne a exprime l'opinion que l'adhésion de tous
les Etats en cause au Traité sur la non-'proliferation aiderait à creer l'atmosphère
de cooperation necessaire à l'établissement d'une zone viable dans cette rep.ion
et que tous les Etats de la region devraient proclamer leur intention de s'abstenir
sur une base de reciprocite, de fabriquer, d' acquerir ou de pos sêder de toute
autre manière des armès nucleaires et des dispositifs explosifs nucâêaâ res , tout
comme de permettre que de telles armes soient placees dans leurs territoires
respectifs (ccn/pv.690).

128. La délégation polonaise a dit que les zones exemptes d'armes nuc1eaires
constituaient un important aspect du tableau plus vaste de la non-prolifération
et du Traite sur la non-proliferation, et elle a rau'oe1e que son p~s avait cessé
de preconiser la creation de telles zones dans diverses parties du monde, y compris
l'Europe centrale. Toutefois, elle estimait que l'Assemblee e:énérale ne devrait
pas définir le concept ou la portee de ces zones ni s'arrorer le droit de decider
quelle zone peut être reconnue, et quelle autre non (eco/sv. 692) • La de1ep-ation
monp-01e s'est pleinement associée à l'opinion selon laquelle le fait de reconnaître
des zones exemptes d'armes nucléaires constituait une prerogative de l'autorité
souveraine de chaque Etat (CCD/PV. 694).

129. La délégation de l'Union soviétique a appuyé ce point de vue et soulip;né
que la creation de zones exemptes d'armes nucléaires dans diverses régions du
monde serait une mesure complémentaire destinée à empêcher la prolifération des
armes nucleaires; toutefois, tout accord relatif à la création de telles zones
devrait effectivement garantir qui elles soient totalement exemptes d'armes nucléaires
et exclure toute échappatoire qui :ç>ermettrait de porter atteinte à leur statut de
dénucléarisation (ccn/pv.692).

Interdiction "le l'emploi de la force dans les relations internationales, 'V cOIlP,')ris
celle d'utiliser des armes nucléaires

130. La question de l'interdiction de l'utilisation des armes nucléaires a également
ete discutee par plusieurs membres du Comite. A propos de cette question, les
delegations de la Pologne (Ibid.), de la Bulgarie (CCD!PV .694), de la Mongolie
(Ibid. ), de la Tchecos1ovaquie (ccc/sv. 695), de la Republique démocratique al.Iemande
(CCD/pv.698 et 709) et de l'Union sovietique (CCD/PV.704 et 715) ont souligne
l'importance de la proposition relative au non-recours à la force faite au
vinet-cinquième congrès du Parti communiste de l'Union soviétique, et estimé que
la conclusion d'un traité universel visant à interdire l;emoloi de la force serait
d'une importance primordiale pour le renforcement de la pai'X mondiale et l'inter
diction d'utiliser tous les types d'armes, y com~ris les armes nucléaires et les
autres armes de destruction massive et pour la réalisation de progrès vers le
désarmement.
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131. La dêlé~ation mon~ole a ajouté que la conclusion d'un traité de ce ~enre

représenterait une étape pratique dans la mise en oeuvre de la déclaration historique
sur le non-recours à la force dans les relations internationales et l'interdiction
nermanente de l'utilisation d~s armes nucléaires, ad.Q.ntée nar' L'Aasemb.Lêe p;enérale
à sa vinst-septième session {résolution 2936 (xxvrrll (CCD/pv.694).

132. La déléEation de l'URSS a rappelé que, quatre ans ~lus tôt, elle avait proposé
d'interdire toutes les formes d'armes, nucléaires et classiques, afin de créer
les conditions necessaires pour empêcher les confJits armes. L'Assemblee p,enérale
avait a~~rouvé cette proposition de non-emploi de la force dans les relations
internationales liée à l'interdiction permanente de l'utilisation des armes
nucléaires. Depuis, les circonstances-avaient confirme l'opportunité et
l'im"1ortance de la proposition. S'efforçant de faire de la. renonciation à l'emploi
ou à la menace de la force pour le règlement des différends une rèe:le de droit dans
les relations internationales, l'Union soviétique avait, au début de l'année en cours,
donne aussi une e~ression pratique à cette idée et avait proposé la conclusion
d'un accord mondial sur le non-emploi de la force dans les ze Latrions internation;;l.les.
De l'evis de la délégation, l'examen nar les Etats de mesures nratiques destinées
à donner effet à cette proposition deviendrait l'une des tâches les plus
importantes dans le domaine du désarmement (CCD/PV. 727).
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B. Mesures d'ordre non nucléaire

Questions des armes chimiques et bactériologiques (biologi~~)

133. Ayant présentes à l'esprit les recommandations de la résolution 3465 (xxx) de
l'Assemblée générale, la Conférence a poursuivi ses efforts en vue de réaliser des
progrès dans tous les secteurs du problème des armes chimiques. Un certain nombre de
membres du Comité ont souligné l'importance et l'urgence qu'ils attachaient à une
interdiction des armes chimiques, destinée à compléter l'interdiction existante
frappant les armes biologiques.

134. Plusieurs délégations, y compris celles de l'Iran, du Japon, du Mexique, du
Nigéria, de la Suède et de la Yougoslavie, ont exprimé des regrets au sujet du fait
que l'initiative commune relative à un accord international interdisant les moyens
les plus dangereux, les moyens létaux de guerre chimique, que les Etats-Unis et
l'Union soviétique, en 1974, étaient convenus d'envisager, ne s'était pas encore
concrétisée. En conséquence, la Suède a insisté auprès du Comité pour qu'il
prenne un nouveau départ de manière qu'un accord puisse être conclu aussi rapi
dement que possible (cCD/pv.689). La délégation iranienne a estimé que les très
utiles documents sur les armes chimiques que plusieurs délégations avaient soumis
au Comité à sa session de 1975 méritaient d'être complétes par des efforts de la
part des Etats-Unis et de l'Union soviétique et elle a souligné que le Comité devrait
en attendant], 'initiative commune, continuer de travailler en se fondant sur les
projets d'accord déjà présentés (CCD/pv.690). La délégation nigériane a exprimé
sa désapprobation à propos du fait que l'examen des propositions relatives à une
interdiction des armes chimiques, préseJ:ltées en particulier par le Japon "ainsi
que par la Suède, le Canada et d'autres encore, avait été interrompu en 1974
(CCD/PV. 693) •

135. La délégation polonaise a souligné que les pays socialistes recherchaient
l'interdiction effective de la mise au point, de la fabrication et du stockage
de toutes les armes chimiques et leur éliminat.ion des arsenaux de tous les Etats.
Etant donné qu'une telle approche globale s'avérait apparemment difficile à
accepter par certaines délégations, les pays socialistes avaient offerts d'examiner
avec un esprit ouvert toute autre proposition constructive susceptible de conduire
finalement à la réalisation de cet objectif. Dans cet esprit, la Pologne s'était
félicitée de l'annonce faite en 197!~ de l'intention de l'URSS et des Etats-Unis
de soumettre au Comité une proposition conjointe en vue de l'interdiction - à titre
de première mesure - des types les plus létaux d'armes chimiques (CCD/PV.692) •

13~. Cette opinion générale a été expressément appuyée par les délégations de la
Hongrie (CCD/pv.693), de la Bulgarie (cCD/pv.694), de la Mongolie (ibid.), de
la République démocratique allemande (CCD/PV.698) et de la Tchécoslovaquie
(CCD/PV.717), qui ont également estimé que l'entrée en vigueur de la Convention
sur les armes biologiques constituait un signaI non équivoque d'entreprendre,
en matière d'armes chimiques, une action résolue en harmonie avec l'engagement
stipulé dans cette convention.

137. La délégation mongole, se référant tout particulièrement à l'initiative
commurie annoncée, a estimé qu'il était logique de s'attendre à ce que les Etats-Unis,
qui n'avaient pas été en mesure d'accepter l'approche globale, proposent un moyen
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d'aboutir .1 un accord dans le domaine considéré (CCD/PV.694); la délégation
tchi:coslovaque a également estimé -lue la responsabilité du retard en ce qui
concerne l'initiative commune n'incombait pas au Comité, mais à un de ses membres
importants (CCD/pv.695), cependant que la République démocratique allemande a
exprimé l'a\~s que certains Etats invoquaient des problèmes techniques prétendument
non resolus comme prétexte pour leur attitude nêgat i ve (CCD/PV. 698) .

138. La délégation de la République fédérale d'Allemagne a dit que, malgré
l'absence de progrès apparents vers une interdiction des armes chimiques, les
travaux de 1975 n'avaient pas été vains et que la seule autre méthode possible
t-tai t d'avancer pas à pas, tout en ne perdant pas de vue le but ultime qui était
l'interdiction complète. La délégation a également estime que la documentation
déjà sounùse au Comité devrait offrir une base appropriée pour de futures
discussions sur des questions de fond et a proposé d'organiser une réunion
officieuse d'experts en la matière au cours de Ja session d'été (CCD/pv.696).

139. La délégation suédoise a demroldé à la délégation des Etats-Unis de préciser
une déclaration qu'elle avait faite à la fin de la session de 1975 (ccD/pv.687)
à l'effet qu'une interdiction des armes chimiques devrait porter au début sur tous
les agents létaux. Elle a estimé que si un accord de l'une ou l'autre sorte sur les
l,~lllts 2i. Lnc Lur-e u.ms un tr:J.itG ft dt eu train de s'esquisser) il serait uLor-s

Grand temps d'essayer de déterminer quelles activités devraient entrer dans le
cadre du traité. La délégation a souligné en outre que la question des armes
chimiques binaires avait récemment donné lieu à des incertitudes et que de nombreux
problè~es de vérification n'étaient pas encore pleinement résolus. Des méthodes
de vérification discrètes pourraient avoir quelque valeur et les Etats devraient
les mettre à l'épreuve et donner leur avis sur leur utilisation éventuelle.
Hai.a pour ce qui était de la suppression des stocks existants d'armes chimiques,
il était manifeste qu'une vérification sur place sous une forme ou sous une autre
était nécessaire; cette question devrait être examinée au cours des prochai~es

réunions d'experts. L'absence totale de mesures de vérification dans la Convention
sur les armes biologiques pourrait obliger, dans un traité interdisant les armes
chimiques, d'étendre les mesures de vérification aux toxines. La principale
difficulté qui se posait à propos du projet de convention japonais (Ccn/420 2/)
était qu'il laissait trop d'options ouvertes et que les exemptions de l'interdiction
envisagées paraissaient trop nombreuses. En outre, la question de la vérification
avait besoin d'être précisée. Le projet de convention des neuf Etats socialistes
(CCD/361 10/) suivait de près le texte de la Convention sur les armes biologiques,
mais puisqu'il exista.it des différences considérables entre les deux types d'armes,
le projet, selon la délégation suédoise, devrait manifestement faire l'objet
d'importants amendements et il serait souhaitable d'examiner son texte en même
temps que celui de la proposition japonaise. Au moment où se tiendrait la réunion
d'experts proposée par la République fédérale d'Allemagne, les positions devraient
commencer à apparaître afin que l'on puisse procéder à des négociations sur des
questions de fond (CCD/pv.697).

2./ Ibid., vingt-neuvième E("ssicn, SupplÉ::J:ent No 27, annexe II, sect.2.

10/ Documents officiels de la Commission du _dés<1EL!(,_c.1"nt, Sù"PP.léw.01:t_~e:.....l..!72,

document DC/235, annexe B, sect. 5.
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140. La délegation suédoise, en présentant son document de travail (cCD/485) sur
la question de la vérification de la destruction des stocks d'armes chimiques,
a "'stime que la méthode de la verification internationale sur place proposée
dans ce document était une mesure transactionnelle qui constituerait un moyen
important de renforcer la confiance (CCD/PV.704).

141. En présentant son document de travail CCD/483 sur la question des agents
chimiques à interdire dans la convention, la délégation japonaise a dit qu'il ne
serait pas réaliste d'imaginer qu'une interdiction complète des armes chimiques
puisse être réalisée d'un seul coup, étant donné que les agents chimiques à
interdire comprenaient.des agents sl~ceptibles d'être utilisés à des fins
pacifiques et que certains problèmes restaient encore à resoudre, comme celui des
mesures de vérification; par cons êquerrt , l'objectif ultime devrait être réalisé
par étapes. La délégation a fait observer que le projet de convention japonais
appliquait le principe d'une interdiction complète en interdisant tous les agents
chimiques de types et en quanti tés qui n'étaient pas destinés à des fins de
protection ou à d'autres fins pacifiques, c'est-à-dire en appliquant le critère
de destination; en même temps, il appliquait le principe d'une progression échelonnée
vers l'objectif en englobant dans l'interdiction les agents pour lesquels des
mesures de vérification sont assurées et en excluant pr-ovi.soi remerrt les autres
de l'interdiction. En utilisant des critères objectifs tels que la toxicité et la
structure chimique, dans l'esprit suggéré dans les documents de travail japonais,
la Conférence devrait pouvoir établir la liste des agents à interdire, y compris
ceux qui ne sont pas encore reconnus comme étant des agents de guerre chimique
(CCD/PV. 702) .

142. La délégation japonaise a en outre fait observer que, dans son document de
travail CCD/430 11/, elle avait proposé l'interdiction immédiate de 54 types de
composés organophosphorés supextoxiques qu'elle estimait pouvoir être vérifiés
par une combinaison de mesures, y compris l'examen de données statistiques visant
la production totale, la consommation, Les exportations et les importations ainsi que
des méthodes d'analyse physique et chimique. Cependant, le Japon ne méconnaissait
pas l'opinion selon laquelle des agents moins toxiques, comme ceux qui furent
employés pendant la Première guerre mondiale, devraient être interdits dès le
début et il était prêt à se rallier à cette opinion si celle-ci prévalait;
toutefois, ces agents ne devraient pas comprendre d'agents à double fin pour
lesquels il était plus difficile de trouver des moyens de vérification et qui
devraient être exclus de l'interdiction lorsqu'ils étaient fabriqués seulement
en quantités justifiées par des utilisations pacifiques. Par conséquent, ces
deux groupes d'agents devraient être considérés séparément, comme indiqué dans les
annexes au document de travail CCD/483 (CCD/PV.702).

143. La délégation des Etats-Unis, exposant ses vues sur un large éventail de
prebLêmes relatifs à la limitation des armes chimiques, a affirmé qu'en l'absence
de mesures de vérification permettant de détecter les stocks clandestins d'armes
chimiques, l'objectif de l'interdiction complète des armes chimiques ne pouvait
être atteint par m accord unique et général. Les Etats-unis appuyaient donc
l'adoption d'une approche échelonnée et étaien~ arrivés à la conclusion qu'ml accord

11/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième session,
Suppl~ent No 27, annexe II, sect. 12.
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initial devrait porter sur tous les agents chimiques letaux. L'elaboration d'un
accord echelonne selon les activites pourrait se faire de diverses manières.
L!=ls Etats-unis estimaient qu'une approche suggeree par le Canada - consistant
à interdire la fabrication de tous les agents letaux de guerre chimique et à
detruire, sur une période dêberminêe , une certaine quantité de stocks de ces
agents - était prometteuse et méritait d'être serieusement examinée par le Comité.
Cette approche obligerait à faire url ch05.A parmi divers moyens d'expriILer la
quanti té de stocks d'armes chimiques à détruire. Les Etats-Unis consideraient
l'impossibilité dans laquelle on était de trouver des solutions efficaces en
matière de vérification comme le pr-ine'i.pal, obstacle à un accord sur 1es armes
chimiques, et preconisaient que l'on s'efforce d'élucider les problèmes de
vérification, en ce qui concerne particulièrement les techniques de nature à
accroître sensiblement la fiabilité d'un système de vérification des armes
chimiques. Un système de vérification approprie à un traite interdisant la
fabrication d'armes chimiques et imposant une réduction des stocks impliquerait
le recours à diverses techniques, concernant notamment l'échange d'informations,
l'emploi de dispositi-:fs de scellement sans surveillance à l'épreuve des manipu
lations illicites et l'inspection sur place des iD~tallations de fabrication.
Les Etats-Unis ont proposé que le Comité examine à fond les modalites d'un
système d'inspection sur place, comportant aussi bien'"une inspection par defi
qu'une inspection obligatoire. Un système ~ant pour objet de verifier effica
cement la destruction de stocks déclarés devrait pouvoir confirmer que la
destruction avait bien porté sur les types et les quantités d'agents à détruire.
Les E~ats-Unis estimaient qu'on pouvait mettre au point une procédure qui ne
risquerait pas de dévoiler des secrets industriels ou militaires. Une autorité
internationale pcurrait jouer un rôle, non seulement en tant qu' élement du système
de contrôle des armes chimiques, mais aussi, d'une manière plus genérale, en tant
que moyen d'ass,~er l'application efficace d'un régime concernant les armes
chimiques. Toutefois, c'était aux parties elles-mêmes et non à une nouvelle
organisation internationale créée à cette fin que devrait incomber la responsabilite
d'assurer un fonctionnement efficace du régime du traité. En conséquence, on
pourrait créer un organe consultatif au sein duquel toutes les parties qui le
souhaiteraient pourraient être représentées ou bien un organe qui serait composé
d'un groupe plus restreint d'Etats désignés par roulement. Cet organe bénéficierait
des connaissances techniques de ses Etats -membres et il pourrait ainsi, le cas
échéant, demander l'aide d'experts venant d'autres Etats ou d'associations
professionnelles ou d'organisations internationales ayant des compétences parti
culières en la matière. Il pourrait se réunir périodiquement ou lorsque le
besoin s'en ferait sentir. Cet organe consultatif devrait disposer d'un personnel
permanent et certains services- devraient lui être assurés toute l'année durant.
Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies et son personnel
pourraient jouer un rôle utile à cet égard. La délégation a conclu en disant
que les Etats-Unis maintiendraient leurs contacts avec l'URSS en vue de mettre
au point une initiative commune, mais qu'ils partageaient l'opinion de ceux qui
pensaient que cette question ne devait pas détourner le Comité de l'élaboration
d'un accord (ibid.).

144. La délégation de l'Union soviétique a déclaré que l'URSS n'avait jamais
cessé de préconiser une interdiction complète et générale de la mise au point,
de la fabrication et du stockage des armes chimiques, ainsi que la destruction
des stocks de ces armes. Le projet de convention soumis par l'Union soviétique
et d'autres p~s socialistes en 1972 (CCD/361) était fondé specifiquement sur cette
position de principe. La majorité des délégations, tout en reconnaissant la
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possibilité d'une approche progressive, avait exprimé l'opinion qu'une interdiction
totale des armes chimiques serait la solution la plus acceptable, f'5i t que la
délégation soviétique avait noté avec satisfaction. En même temps, la délégation
soviétique a souligné que l'URSS mue par le désir de promouvoir par tous les moyens
l~ réalisation aussi rapide que possible de l'objectif que constitue l'interdiction
des armes chimiques, s'était déclarée disposée à accepter l'idée de certains pays
relative à l'adoption d'une approche progressive à la solution d" problème par
l'interdiction, dans une première étape, des moyens les plus dangereux, les
moyens létaux de guerre chimique. Elle a ajouté que l'Union soviétique était
prête à continuer de contribuer à l'application de la déclaration soviéto
~éricaine concernant une initiative commune en matière d'interdiction des moyens
de guerre chimique les plus létaux (CCD/PV.704). Ces vues générales ont été
appuyées par les délégations de la Bulgarie (CCD/PV.708), de la République
démocratique allemande (CCD/PV.709), de la Mongolie (CCD/PV.7l2), de la Hongrie
(CCD/PV.72l) et de la Pologne (CCD/PV.722) qui demeuraient en faveur d'une inter
diction de toutes les armes chimiques, comme le proposait le projet de convention
des Etats socîalistes. La délégation polonaise a dit que la souplesse dont elle
faisait preuve à cet égard venait de sa ferme conviction que des restrictions
partielles, indépendamment de leur valeur intrinsèque en tant que mesures de limi~

tation des armements, pouvaient jouer un rôle essentiel en engendrant la confiance
et contribuer ainsi à améliorer le climat politique tant sur le plan régional que
dans l' ensemble du monde.

145. La délégation du Royaume-Uni, constatant qu'aucun des projets de convention
présentés au Comité n ' avait obtenu un plein appui, a annoncé son intention de
présenter un projet de convention regroupant les éléments de projets précédents
que le Royaume-Uni considérait comme constructifs et réalistes (CCD/PV.708).
Les délégations du Japon (CCD/PV.709), de la Mongolie (CCD/PV.712), de~ Etats-Unis
(ibid.), de la Suède (ibid.), de l'Italie (CCD/PV.7l4), de la Yougoslavie (ibid.),
de la Tchécoslovaquie (CCD/PV.717) et de l'Iran (ibid.) ont déclaré qu'elles
attendaient avec intérêt le nouveau projet du Royaume-Uni (voir ci-dessous par. 160).

146. La délégation j'aponaise, notant que l'interdiction de la mise au point d'armes
chimiques n'était guère réalisable, a déclaré que toute interdictic~ de ces armes
devait être obtenue par une interdiction initiale de leur fabrication, éventuellement
associée à une réduction progressive des stocks aboutissant à leur destruction
totale. La délégation japonaise a aussi exprimé l'opinion que tout accord devait
prévoir des conférences périodiques d'examen précédéeA de réunions d'experts chargés
d'examiner l'amélioration des méthodes de vérification (CCD/PV.709).
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147. La délégation canadienne a rappelé sa proposition de 1974 (cCD/pv.643)
concernant l'adoption d'une approche progressive à cette question, et a de nouveau
fait ressortir les principaux éléments de cette proposition, y compris l'inter
diction de la fabrication de tous les agents à fin unique (militaire) au-dessus
d'un niveau convenu de toxicité et de la fabrication d'agents à fin unique identifiés
d'une toxicité inférieure, l'interdiction du remplissage de munitions d'armes
chimiques avec des agents à double fin, exception faite de quantités légitimes
d'agents incapacitants à des fins civiles, et la destruction progressive de quantités
convenues de stocks d'armes chimiques. La délégation a également relevé l'opinion
exprimée par le représentant des Etats-Unis, à savoir que cette idée constituait
un compr-omi s réaliste qui méritait un examen sérieux (CCD/PV.709). A ce propos,
la délégation canadienne a estimé le moment venu d'étudier en profondertr les
nombreux documents de travail présentés au sujet de l'interdiction des armes
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149. Conformément à la demande faite par la République fédérale d'Allemagne,
appuyée par la Mongolie (ccn/pv.694), les Etats-Unis (CCD/PV. 705) ~ la Bulgarie
(cCn/PV.708), le Royaume-Uni (ibid.), le Canada (CCD/PV.709), la République démo
cratique aJlemande (ibid.) et le Japon (ibid.), cinq réuniolls officieuses sur le
problIœe des armes chimiques ont été ten'OOSdu 5 au 8 juillet avec la participation
d'experts des paya suivants: Canada, Etats-Unis, Hongrie, Japon, P~s-Bas,

Pologne, République démocratique allemande, République fédérale d'Allemagne,
i:(J'j ltL.;~·-Uni J Cu;:u.e, 'i'chêcosLovcqufe , URSS et Yougoslavie.

148. Selon la délégation yougoslave, le premier pas indispensable dans la voie
de l'interdiction complète, qui précéderait même la définition des types d'armes
à interdire, serait une déclaration publique par les Etats de leur possession
d'armes chimiques. La délégation a rappelé que les Etats-Unis avaient déjà fait
une telle déclaration et elle a exprimé l'espoir que les autres p~s possesseurs
d'armes chimiques suivraient leur exemple. Afin d'empêcher la proltfération des
armes chimiques, les Etats qui en possèdent devraient aussi s'engager à s'abstenir
de les stocker hors de leurs frontières nationales ou d'aider d'autres Etats à en
acquérir, et les Etats qui n'p.n possèdent pas devraient assumer l'obligation de ne
pas en recevoir, et de ne pas recevoir non plus d'assistance en vue de leur acqui
sition (cCn/PV.714).

l~yaume-Unl (ccn/PV.713) et de l'Iran (CCD/PV.7l7) , a ensUlte prié le Secretariat
, d'envisager de clarifier et de compiler les vues exprimées dans les documents de

, travail depuis quelques années.
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150. La délégation des Etats-Unis a déclaré que ces réunions avaient fe.i t
progresser les travaux du Comité à de nombreux et importants égards et a.yaient
fait en particulier appe.raître une similitude de vues quant à la définition des
agents devant être frappés de mesures restrictives et un large degré d'entente
pour appliquer un critère de destination générale et le critère de la toxicité
(eco/sv. 711). La délégation du Royaume-Uni pensait que ces réunions avaient
sensiblement amélioré la connaissance des principales opinions intervenant dans
une interdiction des armes chimiques (CCD/PV.720). La délégation de la République
fédér~le d'Allemagne a fait observer que les réunions avaient été généralement
jugées très constructives et que les discussion~ se révéleraient particUli~rement

utiles lors des futurs efforts en vue d'élaborer une définition plus précise pour
les substances appelées ~ rentrer dans le champ d'application d'une convention
interdis ant les armes chimiques (CCD!PV. 723) •

151. Les délégations de la Suède (CCD/PV.712), de l'Union soviétique (ccn/PV.714)
et de l'Italie (CCD/PV.724) ont aussi pris acte des bons résultats de ces rémùons
et ont accueilli avec satisfaction la reprise récente des discuspions au sein du
Comité sur la question de l'interdiction des armes chimiques. La délégation
de l'Union soviétique a aussi relevé une similitude de vues en ce qui concerne
l'application du critère de destination générale, avec, en guise de critère
additionnel, celui de la toxicité (cCn/PV.7l4). La d€l€gation italienne s'est aussi
félicitée des résultats des réunions (ibid.). Le Japon a estim€ que ces r€unions
avaient eu d'utiles résultats et exprimé ï'espoir que ceux-ci aboutiraient à
l'initiative commune, longtemps attendue, des Etats-Unis et dé l'Union soviétique
(ccn/rv.715); la Pologne 81 considéré que les vues présentées par les experts avaient
été instructives (ibid.).
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152. La délégation tchécoslovaque, tout en se félicitant des résultats des réunions
et du fait que les différences entre les vues concernant la portée de l'interdiction
s'~tténuaient, a souligné que le problème de la vérification restait toujours à
résoudre (CCD/PV.7l7).

153. La délégation mongole, tout en soutenant que des discussions de caractère
technique ne pouvaient faire progresser de façon décisive la so.1.ution du problème
et en préconisant, au contraire, l'activation des négociations politiques, a exprimé
l'opinion que les réunions officieuses avaient permis de mieux faire comprendre
les diverses procédures et que les documents de travail avaient fait apparaître
une tendance positivè vers la recherche de nouveaux moyens nationaux de vérification.
Elle a aussi noté que, bien que le critère de destination générale du projet de
convention des Etats socialistes soit l'élément le plus important d'~~ accord,
ce critère pouvait être complété utilement par des critères techniques (CCD/PV.712).
J.J& délégation bulgare a aussi déclaré que, bien qu'il soit nécessaire de parvenir
à Q~e interdiction complète, la Bulgarie pouvait accepter une approche échelonnée
vers cette destination, si elle se réi-élait généralement acceptable (CCD!PV. 708).

154. La Roumanie a estimé que le Comité avait réalisé un certain progrès vers
l'interdiction des armes chimiques et avait tire avantage de la contribution des
experts (CCD/PV.7l2).

155. En revanche, la Yougoslavie a regretté qu'aucune solution au problème de
l'interdiction totale des armes chimiques n'ait encore été trouvée, et a déclaré que
si elle pouvait admettre une approche échelonné~ dans le cadre d'un accord général
d'interdiction~ elle considérait une telle approche comme inacceptable si elle
n'était pas assortie d'un calendrier en ce qui concerne les étapes de l'interdiction
(CCD/PV. 714).

156. La délégation de l'Union soviétique a noté avec satisfaction que, comme
l'avait montré la session d'eté, les divergences d'opinions entre les membres
du Comité sur les aspects de la por't êe de l'interdiction s"étaient beaucoup
rétrécies. Tout en .admetrt ant la possibilité d'une approche "pas à pas", la majo
rité des représentants avaient préconisé une interdiction complète des armes
chimiques comme objectif final. Les di vergences avaient diminué aussi en ce
qui concerne la définition des agents chimiques que devrait vIser l'interdiction
et un accord s'était fait sur la nécessité d'adopter le critère de destination
générale complété par un critère de toxicité." De l'avis de la délégation, on
pouvait considérer que la discussion avait eu un autre résultat tangible en ce
qu'elle avait clarifié davantage la question de la validité de la verification
nationale, qui serait complétée par certaines procédures internationales. Le fait
que l'opinion des pays socialistes en ce qui concerne la valeur de telles formes
de verification rencontrait de plus en plus de compréhension parmi les membres
du Comité avait des incidences pratiques assez considérables et permettrait de
faire progresser les travaux du Comité (CCD/PV.727).

157. Se référant plus prêcisêmerrt à la s ugges'tri on des Etats-Unis selon laquelle
la Conférence devrait concentrer son attention sur la recherche d'un accord sur
l'interdiction de la fabrication de tous les agents létaux de guerre chimique,
le Royaume-Uni (CCD/PV.708) a exprimé l'espoir qu'il en résulterait de véritables
progrès à la session de cette année, et le Japon (CCD/PV.709), notant que cette
idée' impliquait l'approche échelonnée qu'il avait préconisée, avec un nombre
limite d'inspections sur place, a indiqué qu'il pouvait accepter ce concept s'il
se révélait largement acceptable.
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158. La délégation japonaise a déclaré aussi, étant donné l'opinion des pays
membres non alignés à l'effet qu'il importait d'interdire même les agents relati- ,
vement peu toxiques dans un premier stade (CCDi 400 l:? /), et celle de la Suède
selon laquelle le projet japonais prévoyait de tropnombreuses exemptions, que
le Japon n'insisterait pas pour que l'interdiction initiale porte uniquement
sur des agents s upertoxiques (CCD/PV.109) . La délégation des Etats-Unis a
exprimé sa satisfaction au sujet de cette position (cco/ev.rn ï , La délégation
japonaise a fait observer en outre que la toxicité avait été finalement reconnue par
de nombreux pays comme devant constituer le principal critère pour déterminer les
agents de guerre chimique à interdire; elle a fait remarquer que pour comparer
les degrés de toxicité des diverses substances chimiques, la dose létale constituait
un indicateur d'une grande sûreté et dont la valeur numérique pouvait être établie
pour n'importe quelle substance chimique. La délégation a d'autre part suggéré
d'elaborer un spectre DL50 (spectre de toxicité) pour déterminer les agents de
guerre chând que à interdire (CCD/PV.109). Cette délégation a par la suite soumis
et commenté un document ~e travail (CCD/515) donnant des précisions au sujet du
spectre DL50 suggéré (CCD/PV.121).

159. La délégaticn iranienne s'est félicitée aussi des résultats des réunions
officieuses, surtout de l'amenuisement des divergences, notamment en ce qui
concerne la valeur d'une approche graduelle à une interdiction complète et la
définition des agents qui devraient être inclus au stade initial d'une telle
interdiction, ainsi que d'un large appui pour l'emploi des critères de destination
genérale et de toxicité. La délégation a estimé aussi que la position des Etats
Unis préconisant une interdiction de tous les agents létaux ou hautement toxiques
paraissait être un pas en direction des vues exprimées dans leur document de
travail (CCD/400) par les membres non alignés du Comité. Elle a fait observer,
toutefois, qu'une interdiction initiale de toutes les armes létales pourrait
engendre!' des problèmes compliqués en ce <pi concerne la définition et la vérifi
cation deiJ f.gents de guer-re ch.imi.que à double fin. La délégation iranienne s'est
félicitée auss î de ce que les Etats-Unis et l'Union soviétique avaient manifesté
l'intention de ~oursuivre leurs contacts bilatéraux sur la question de l'interdiction
des armes CJ.~imique$ et elle a exprimé l'espoir que ces contacts se poursuivraient
simultanément avec des négociations sur cette question au Comité et que le comité
serait tenu ini'ormé (CCD/PV .111) .

160. La dé]~gation du Royaume-Uni a présenté, le 12 août, un projet de convention
sur l'interdi\:tion de la ~se au point, de la fabrication et du stockage des armes
chimiques et sur leur d-::structi on (CCD/512), qu'elle a défir.l comme une tentative
visant à grouper des eléments cü~structifs de projets antérieurs et contenant
quelques idées nouvelles. Elle a précisé que son projet reprenait les suggestions
formulées par les délégations .des pays d'Europe orientale dans leur projet de
convention de 1972 sur les armes chimiques (CCD/361) ainsi que dans leur documerrt
de travail' sur la vérification (ccn/403 13J), particulièrement en ce qui concerne
l'utilisation du critère de destination générale pour déterminer les agentas à
interdire et le recours à des agences nationales de vérification ainsi qu'&:, des

12/ Ibid., vingt-huitième session, S1.,)plém~nt No 31, annexe II, sect. 8.

13/ I~~., sect. Il,
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~"::."UL>I...'" internationaux d'informations dans le cadre d'une procédure de vérification.
Un autre texte dont la délégation s'était inspirée était le document de travail
CCD/4oo soumis par les membres non alignés du Comité et où étaient exprimées des
opinions selon lesquelles une interdiction des armes chimiques ne devrait pas
porter atteinte au Protocole de Genève de 1925 prohibant l'emploi d'armes chimiques
et bactériologiques 14/, ne devrait pas entraver la recherche dans le domaine
~himique à aes fins pacifiques et devrait comporter l'engagement de ne pas aider
d'autres Etats à éluder les dispositions de la Convention; les dispositions
relatives à la vérification figurant dans le même document de travail avaient été
également incluses dans le projet actuel. L'idée de créer une agence internationale
de vérification, formulée dans le projet de convention japonais (cCD/420), avait
également été incorporée au projet actuel sous la forme d'une disposition prevoyant
la création d'un comité consultatif des parties à la convention dont il serait
chargé de contrôler l'application; le projet reprenait également la suggestion
canadienne de 1974 selon laquelle un accord sur les armes chimiques devrait être
complet quant à sa portée mais prévoir la destruction progressive des stocks,
opinion qui avait été u.ltérieurement appuyée par les Etats-Unis. Une innovation
importante, a ajouté la délégation, consistait en ce que les Etats ayant signé la
convention fourniraient au cours d'une première étape des informations sur leurs
stocks d'agents de guerre chimique ainsi que toute installation de fabrication,
exis+'~nte ou envisagée, et mettraient fin à toute fabrication nouvelle de telles
armes , Au cours de l' étape suivante, les autres dispositions de la convention
entreraient en vigueur dès que celle-ci aurait été ratifiée par un nombre convenu
d'Etats. Dans une troisième et dernière étape, qui pourrait s'étendre sur plusieurs
années, les stocks des agents interdits seraient progressivement détruits ou
convertis à des usages pacifiques. La délégation a fait observer en outre que
le projet de convention nécessiterait la négociation au Comité de plusieurs
protocoles additionnels, mais a exprimé l'espoir qu'il faciliterait la conclusion
d'un accord.

161. Les délégations de la Hongrie, du Japon et de la Suède (CCD/PV.721), de
la Pologne (CCD/PV.722), de la République fédérale d'Allemagn3 (CCD/PV.723) et
de l'Italie (CCD/PV.7~4) se sont félicitées du nouveau projet du Royaume-Uni et
la délégation du Japon et celle de la République fédérale d'Allemagne ont exprimé
l'espoir qu'il donnerait une impulsion aux délibérations du Comité sur cette
question au cours de sa session de 1977. La délégation de la République fédérale
d'Allemagne a ajouté qu'à son avis les travaux effectués lors des réunions
d'experts ser~ient utiles pour évaluer les diverses dispositions du nouveau projet;
elle a également estimé que les propositions soumises au sujet de la vérification
présentaient un intérêt particulier 9 en soulignant à ce propos qu'un système
international efficace de vérification était indispensable dans une convention
du type envisagé et qu'un tel système ne saurait être base sur celui qui était
prévu dans la Convention sur les arme8 biologiques. La délégation japonaise a
également présenté un document de tra1ail contenant 'une suggestion pour déterminer
les agents chimiques à interdir~.

162. Les délégations de la Pologne (CCD/PV.722) et de la Bulgarie (ibid.) ont
estimé que les réunions officieuses d'experts sUr cette question avaient contribué
à une meilleure comprehension des problèmes en <;eu. Constatant l'activité accrue

14/ Protocole concernant la prohibition d'emploi à la guerre de gaz
asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques (Sociétè des
Nations, Recueil des Traités, vol. XCIV, No 2138, p. 65.
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qui carantérise l'examen de la question de l'interdiction des armes chimiques par
le Comité, ces deux délégations ont insisté en faveur d'une interdiction rapide et _
efficace des armes en question. Elles ont aussi fait savoir qu'elles étudieraient
attentivement le nouveau projet de convention soumis par le Royaume-Uni. La
délégation polonaise a souligné tout particulièrement la justesse fondamentale de
l'approche globale proposee dans le projet de convention des Etats socialistes.

163. La délégation mexicaine a dit que la situation en ce qui concerne le problème
de l'interdiction des armes chimiques était moins décourageante que celle concernant
l'interdiction complète des essais d'armes nucléaires, mais a fait ressortir le
risque qu'il y &lrait à continuer de surestimer l'importance des aspects techniques
du problème (CCD/PV.724).

164. En ce qui concerne le problème de la vérification d'une interdiction des
armes chimiques, la délégation canadienne a déclare que. indépendamment de la
question de savoir si finalement l'on estime ou non nécessaire ou s'il s'avère
ou non possible d'instituer une vérification sur place de l'interdiction de
fabrication, elle estimait que la vérification sur place de la réduction des stocks
et àes examens périodiques de l'application et de l'efficacité du traité seraient
des mesures importantes propres à renforcer la confiance (CCD/PV.709).

165. La délégation japonaise a fait observer que. malgré quelques progrès, le
problème de la vérification se posait toujours et que, si l'interdiction initiale
limitée que ce p~s avait proposée devait être élargie, il faudrait combiner la
vérification par des dispositifs de surveillance et la vérification par des
inspections sur place. La délégation japonaise a ajouté qu'elle ferait prochai
nement appel aux Etats disposant d'agents de guerre chimiques pour qu'ils acceptent
de telles inspections à des fins limitées. La délégation a ajouté qu'à son avis
l'on ne disposait pas encore de moyens adéquats pour vérifier la non-pr-cduct.Lon
d'agents chimiques à double fin (ibid.).

166. En revanche, les délégations de la République démocratique allemande (ibid.),
de l'Union soviétique (ccn/PV.714) et de la Hongrie (CCD/PV.72l) ont continué de
penser qu'une combinaison de moyens nationaux de contrôle et de procédures inter
nationales, comme proposé par les Etats socialistes dans leurs documents de travail
(CCD/361 et 403), constituerait une solution réaliste et satisfaisante du problème
de la vérificatio~ d'une interdiction des armes chimiques. La Yougoslavie a
également estimé qu'un tel système de vérification serait le plus acceptable
(con/sv. 714). La République démocratique allemande et la Hongrie ont en outre
fait valoir que l'exigence d'un degré excessif de perfection dans le système de
contl~le pourrait non seulement retarder mais risquerait même d'empêcher la
réalisation d'un accord en la matière. La délégation hongroise a également souligné
que le Comité devrait accorder davantage d'attention à cette question, afin
d'aboutir à un accord sur des directives pour la creation d'autorités nationales
et l'établissement des procédures internationales requises.

167. La délégation de l'Union soviétique a fait observer que les possibilités d'un
contrôle nationsJ. faisant intervenir des méthodes physiques, chimiques, biologiques
ct quelques autres étaient suffisamme&t larges et reposaient sur des méthodes
d'analyse scientifi~uement fondées. L'efficacité de certaines méthodes etait si
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grande qu'elle permettait de déceler la présence, dans un échantillon, de quantités
infimes d'une substance. La délégation a ajouté QU'un élément essentiel du
contrôle serait incontestablement l'analyse de données statistiques sur la
fabrication et la consommation de matières premières et de semi-produits. Il
existait des possibilités d'assurer de manière suffisamment efficace le contrôle
en s'assurant le concours de comités de contrôle nationaux spécialement créés à
cet effet. Quelques pays procédaient aussi à des travaux de recherche sur les
possibilités d'assurer un contrôle à l'aide de moyens nationaux en faisant appel
à des méthodes instrumentales ou à des moyens installés à distance en dehors du
territoire du pays concerné (ibid.).

168. La délégation iranienne prévoyait des difficultés considérables dans la
réalisation d'une convergence d'opinions sur les moyens de vérification dans tout
accord sur les armes chimiques. Elle a suggéré qu'une entente préalable sur les
méthodes les plus efficaces et les plus discrètes pourrait faciliter l'examen de
la question fondamentale, à savoir la recherch~ d'un organe de verification capable
de concilier-la nécessité d'une surveillance internationale et la nécessité de
protéger les intérêts des industries nationales. Quant à la destruction des stocks
d'armes chimiques, la délégation iranienne a suggéré, en réponse aux propositions
des Etats-Unis, la solution consistant à fixer certaines quantités déterminées à
détruire par les diverses parties, formule qui permettrait d'~viter des exigences
excessives en matière de verification. D'une façon gén~rale, la délégation a
émis l'espoir que le document de travail suédois (cCD/485) aiderait à résoudre le
problème de la destruction des stocks sans divulgation indue de renseignements
(CCDIpV.717) .

169. La délégation des Etats-Unis a annoncé qu'elle s'intéressait à une étude,
av~~ d'autres délégations, de diverses possibilités d'échanges de visites
tecnniques, y compris des visitel3 à certaines installations de fabricat.ion d'agents
chimiques dans divers pays (cCD/pv.705). La délégation a ajouté que le programme
de visites devrait être établi sur une base assez large du point de vue de la
participation et de la portée et qu'elle espérait mettre Un tel progr~mme en train
dans les quelques mois à venir afin de faciliter les discussions du Cc~té sur
l'interdiction des armes chimiques à sa session de 1977 (cCD/pv.711). De l'avis
de la Suède, de telles visites seraient particulièrement utiles pour assurer une
meilleure compréhension du problème de vérification en cause et en tant que mesure
de renforcement de la confiance (cCD/pv.712). La délégation iranienne a dit que
la proposition des Etats-Unis devrait retenir toute l'attention requise
(CCD/PV. 717) .

170. A propos de divers documents de travail présentés sur la question de la
portée et de la vérification d'une interdiction des armes chimiques, la délégation
dv. Royaume-Uni a déclaré (cCD/pv.706) que, bien que le document de travail suédois
(CCD/461 15/) fût utile sous de nombreU1{ aspects, le Royaume-Uni ne pensait pas- . . ". .que des mesures graduelles const1tua1ent, comme le suggera1t le document, la
meilleure façon de résoudre tous les problèmes de vérification. Cette délégation
prévoyait aussi des difficultés dans la verification de la destruction des stocks
d'armes chimiques conformement au plan décrit dans un autre document suêdois
(cCD/485). Elle s'est félicitée toutefois que la Suède ait reconnu que l'inspection

151 Documents officiels de l'Assemblée générale. trentième session,
Supplement No 27. annexe II, sect. 16.
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accord de ce genre. La délégation du Royaume-Uni se posait aussi certaines
questions au sujet des critères retenus pour établir le degré de toxicité des
armes chimiques, tels qu'ils étaient décrits dans le document de la République
fédérale d'Allemagne (cCD/458 16/), ainsi qu'au sujet d'un document canadien
(cCD/4·73 17f) suggérant une méthode d'établissement du degré de toxicité. La
délégation-du Royaume-Uni a estimé que la méthode de classification décrite dans
un document japonais (cCD/466 18/) était intéressante et elle a particulièrement
apprécié le document soumis par-la Finlande (cCD/453 19/).

171. La délégation du Royaume-Uni a présenté un document de travail dont elle
était l'auteur (CCD/502) concernant la possibilité d'exercer une surveillance en
dehors du territoire sur les essais d'armes chimiques en vérifiant l'atmosphère
à la frontière (CCD/PV.704).

172. La délégation des Etats-Unis a présenté des documents de travail ayant
trait à la surveillance sur place de la destruction des stocks, à des dispositifs
de scellement, des appareils de prise de vues et des détecteurs qui pourraient
être utiles aux fins de la vérification, et à des propositions concernant la
définition des agents de guerre chimiques précédemment faites par d'autres
délégations (cCD/497, 498 et 499, CCD/PV.707).

173. La délégation de la République démocratique allemande a soumis un document
de travail sur la détoxication catalytique des agents de guerre chimique organo
phosphorés (CCD/506) qui aboutit à la conclusion qu'il existe d'importantes
conditions préalables pour assurer la destruction de stocks d'armes chimiques dans
le cadre d'une interdiction complète de ces armes (CCD/PV.709).

174. R€pondant à l'opinion émise par le Royaume-Uni au sujet du document de
travail CCD/I:,61, la d€l€ga.tion suêdoâ se a fait observer que le fait d'avoir
pr€senté un résum€ de diverses notions quant aux définitions des armes chimiques
et même le fait de prendre part aux discussions techniques ne signifiaient pas
que la Suède avait adopté une position, quelle qu'elle soit, quant à la portée
autre que complète d'une interdiction ou quant au type de vérification nécessaire;
en ce qui concerne son document de travail CCD/485, la délégation suédoise a
dit aussi qu'elle n'avait pas encore pris une décision définitive sur la question
(CCD/PV. 712) .

175. La délégation suédoise a fait l'éloge des documents de travail yougoslaves
relatifs à la protection contre les armes chimiques et au traitement de ceux
qui en sont victimes (CCD/503) ainsi qll'à la port€e des agents à interdire
(CCD/504 et 505).

116. Se reférant à son document CCD/503, la Yougoslavie a souligne l'importance
d'une ccopêr-at îon internationale destrinêe à amélio:~er la situation actuelle peu

16/ Ibid., sect. 13.

11/ Ibid., sect. 26.

18/ Ibid., sect. 21.

19/ Ibid., sect. 8.
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satisfaisante en ce qui concerne la protection médicale contre les agents de guerre
chimique (ccn/PV.714).

177. A la 727ème séance, le 3 septembre, le Comite a demandé au secretariat
d'entreprendre, si possible avant le début de la session de 1977 du Comité,
une compilation des renseignements appropries contenus dans les documents de
travail présentés et dans les declarations faites au Comité pendant ces dernières
annees sur la question des armes chimiques.

Interdiction de la mise au point et de la fabrication de nouvelles armes de
al;struction lilQ,ssivt: L:t .1e; no~v~au~ _s":y:'s_~~!.(:;_s _Ll:.':._j:._el:}-..e~_'lrme~

178. Ayant presentes à l'esprit les recommandations contenues dans la resolution
3479 (xXx) de l'Assemblee generale, de nombreux membres du Comite ont traite
de la question de l'interdiction de la mise au point et de la fabrication de
nouveaux types d'armes de destruction massive. Sur l'initiative de l'Union
sovietique, une première serie de trois reunions officieuses consacrees à cette
question s'est tenue les 7 et 8 avril avec la participation d'experts de la Hongrie,
de la Republique démocratique allemande et de l'Unie... sovi.êt.Lque et une deuxième
du 9 au 12 août, avec la participation d'experts des pays suivants: Etats-Unis,
Hongrie, Italie, Pays-Bas, Pologne, Republique democratique allemande, République
féderale d'Allemagne, Royaume-Uni, Suède, Tchécoslovaquie et URSS.

~, . .

179. La delégation de l'Union soviétique a déclare qu'il importait de mettre fin
à la mise au point de nouveaux types et systèm~s d'armes de destruction massive,
en lui opposant une barrière infranchissable. Elle a insiste sur le fait qu'il
fallait le faire dès maintenant, puisqu'il etait beaucoup plus difficile d'elimineJ~

des arsenaux des Etats des types d'armes qui avaient déjà éte introduits dans les
armements de ces Etats que d'interdire la mise au point et la fabrication de moyens
de guerre qui, au moment considere, n'existaient pas encore ou ne se trouvaient
qu'au stade de la recherche et de l'expérimentation. L'erection d'une barrière
contre l'apparition ~t le développement de nouveaux types d'armes de destruction
massive, peut-être encore plus dévastatrices et exterminatrices que les armes
nucléaires, resoudrait un important problème de notre temps. L'humanité serait
affranchie aes danLers liés à l'utilisation des progrès de la science. La déléGation
s'est également declarée disposee à participer à un examen detaillé des catégories
precises d'armes sur lesquelles devrait porter l'interdiction. Au cas où
apparaîtraient ulterieurement de nouveaux développements relatifs à la mise au
point et à la fabrication de telles armes qui ne seraient pas couverts par l'accord,
les parties devraient proceder à des négociations aux rins d'étendre l'interdiction
à ces nouveaux types et systèmes d'armes éventuels (ccn/pv.688).

180. Cette position générale a reçu l'appui des délégations de la Pologne
(ccn/pv.692), de la Hongrie (ccn/pv.693), de la Bulgarie (ccn/pv.694 et 708), de
la Mongolie (CCD/pv.694 et 712), de la Tchécoslovaquie (ccn/pv.695), de la
Yougoslavie (ccn/pv.697) et de la République démocratique allemande (CCD/pv.698).
La délégation iranienne a également appuyé la'proposition (CCD/pv.690).

181. La délégation polonaise a exprimé en outre l'espoir que les membres du Comité
qui n'avaient pas appuyé, à l'Assemblée générale, la proposition présentée par
l'Union soviétique ne refuseraient pas de coopérer à l'examen de cette question
par le Comité, en premier lieu en participant activement aux travaux du groupe
d'experts gouvernementaux (ccn/pv.692). La délegation de la Republique démocratique
allemande est intervenue dans le même sens (CCD/pv.698).
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182. La délégation hongroise a ajouté que le projet de convention soviétique
concernant l'interdiction de nouveaux types d'armes avait, comme la convention sur
la guerre mésologique (voi~ ci-dessous partie III), un caractère essentiellement
préventif, alors que des stimulants de nature technique poussaient actuellement
à améliorer et à moderniser les armements en question (CCD!pv.693).

183. La dêlégetion bulgare a fait observer qu'alors que les négociations sur le
désarmement avaient toutes visé jusqu'ici des limitations quantitatives, on
s'accordait généralement à reconnaître que les mesures de limitation qualitative
étaient aussi nécessaires; à ce propos, elle a déclaré qu'il importait en premier
lieu de définir en termes préci~ les types ou systèmes d'armes qui seraient
visés par l'interdiction envisagée (CCD/pv.694).

184. Pour la délégation de la République démocratique allemande, l'interdiction
proposée constituait un élément clef dans le domaine des efforts visant à limiter
la course aux armements, cette interdiction pouvant favoriser de nouvelles mesures
de limitation des armements et de désarmement, y compris celles qui étaient
examinées dans le cadre des entretiens sur la limitation des armes stratégiques,
raffermir la confiance entre les Etats et permettre de consacrpr un volume
considérable de ressources financières et de moyens scientifiques et techniques non
plus à des fins militaires, mais à des fins pacifiques, y compris l'aide aux pays
en développement (CCD/pv.698).

185. S'agissant des discussions lors de la prem2ere ser1e de réunions officieuses
avec la participation d'experts, les délégations de la Mongolie (CCD/PV.702), de
la Bulgarie (CCD/PV.703) et de l'Union soviétique (CCD/PV.704) ont exprimé leurs
remerciements aux experts qui y avaient participé, estimant que ces réunions
officieuses avaient aidé le Comité à se faire une idee plus claire des aspects
techniques du problème, en particulier en ce qui concerne la définition des nouveaux
types d'armes, et cela en dépit du fait que d'autres Etats scientifiquement avancés
n'avaient pas coopéré à la solution du problème. La Tchécoslovaquie s'est également
félicitee de la deuxième série de réunions, soulignant que les progr- ~ scientifiques
et techniques se succedaient à un rythme toujours plus élevé.

186. La délégation de l'Union soviétique a aussi rappelé que les experts
soviétiques avaient insisté, lors de ces réunions officieuses, sur le fait que
l'interdiction devrait viser les nouveaux types d'armes de destruction massive
fondés sur des principes physiques, chimiques et biologiques autres que ceux qui
sont à la base de n'importe quel type de ces armes qui existerait déjà lors de
l'entrée en vigueur de l'accord envisagé. A son avis, une définition des nouveaux
types d'armes de destruction massive ne pourra être élaborée que grâce aux efforts
conjugues de nombreux Etats - et en premier lieu de ceux qui sont le plus
développés du point de vue scientifique et technique. Selon la délégation, les
moyens proposés par les experts soviétiques pour aborder la solution de ce problème
ainsi que l' <"'n'nnéJ,'ation de quelques nouveaux types d'armes de cette nature repré
sentaient tu ~ contribution constructive à l'élaboration des dispositions majeures
d'un accord en la matière (ibid.). La délégation a exprimé aussi l'espoir que
l'examen initial de la question contribuerait à assurer une participation plus
active à la deuxième. série de réunions qu'elle avait proposée (CCD/PV.705).

187. Pour la délégation mongole, ces réunions, de même que les débats au Comité,
avaient permis de mieux évaluer les dangers et les aspects techniques du problème
et de s'en faire une idée plus claire (CCD/PV.712). Elie s'est félicitée, ainsi
que la délégation de la République démocratique allemande (CCD/PV.709), de
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l'intention manifestee par le Royaume-Uni et les Etats-Unis de partici~er à la
deuxième série de reunions sur la question.

188. La delegation du Royaume-Uni a approuve en principe la proposition sovietique
relative au domaine en question et declare qu'elle attendait des auteurs de la
proposition des indications sur la façon dont il conviendrait de s'attaquer à ce
problème dont la portee semblait illimitee (CCD/PV.708).

189. Le 3 août, la delegation de l'Union sovietique a presenté un document de
travail contenant un' projet d'accord sur l'interdiction de la mise au point et de
la fabrication de nouveaux types d'armes de destruction massive et de nouveaux
systèmes de telles armes (CCD/511).

LX

rs

190. Après la deuxième serie de reunions officieuses avec la participation d'experts,
la delegation de l'Union soviétique a exprimé l'avis que la participation d'experts
gouvernementaux des Etats membres du Comite à ces reunions avait démontre que
l'interêt manifeste par ces Etats pour la proposition de l'Union soviétique s'etait
sensiblement accru. On était entre en matière en abordant l'examen pratique et
constructif d'une définition de la notion de nouveaux types et de nouveaux systèmes
d'armes de destruction massive. La délegation a également fait remarquer que
l'Union sovietique a~ait présente un document de travail (CCD/514) qui contenait
les vues et suggestions soviétiques concernant l'approche utilisee dans la
définition de cette notion ainsi que des projets de définition eux-mêmes. Le projet
d'accord presenté par l'Union sovietique et les autres Etats socialistes ne couv.eait
pas les nouvelles Ya~iantes des systèmes classiques d'armes mises au point en
modernisant ces systèmes ou en procedant à d'autres améliorations ne conduisant
pas à une meilleure qualite de nouveaux principes d'action de ces systèmes. Le
projet de définition des nouveaux types d'armes de destruction massive proposé
par l'Union soviétique avait un caractère universel. Manifestement. certains de ces
types d'armes pouvaient déja être couverts dans les accords existants ou les accords
en cours de préparation. fait dont il fallait naturellement tenir compte dane
l'élaboration des dispositions sur la portée de l'interdiction pre.rue dans l'accord
sur les nouveaux types d'armes de destruction massive et les nouveaux systèmes de
telles armes. Pour le moment, on pourrait dire que cet accord dev.rait faire une
exception pour les moyens d'action biologiques, déjà interdits dans des conventions
existantes. En ce qui concerne les agents chimiques, l'approche globale à une
solution de ce problème proposée par les pays socialistes s'etait jusque-là heurtee
à des objections. Bien entendu, tout accord possible dans ce domaine. même un
accord partiel, devait également être pris en consideration pour la définition de
la portée de l'interdiction formulee dans l'accord en question. Il y avait aussi
lieu d'adopter une approche de ce genre dans le cas des moyens destinés à influer
sur l'environnement de l'homme, compte tenu des négociations en cours concernant
une convention sur l'interdiction d'utiliser des teéhniques de modification de
l'environnement à des fins militaires ou à toutes autres fins hostiles. La
délégation a souligne encore que l'examen de la question de l'interdiction de la
mise au point et de la fabrication de nouveaux types d'armes de destruction massive
dev.rait être poursuivi (CCD/PV.721).

191. La délégation hongroise a exprimé l'espoir que de nouvelles délégations
aideraient à accélérer l'élaboration d'un projet d'accord SQ~ la question (ibid.).

192. La délégation des Etats-unis d'Amérique, soulignant la complexité de la
proposition de l'Union soviétique sur les nouveaux types et les nouveaux systèmes
d'armes de destruction massive, a estimé qu'il s'agissait là d'une notion encore
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vague et que de nouveaux efforts devaient être déployés pour établir une base
claire et généralement acceptée ainsi que pour assurer l'harmonïsation avec les
accords et négociations existants, en particulier avec ceux qui concernaient la
guerre nucléaire, chimique, biologique et mésologique. Ainsi, au sujet dlun fait
nouveau qui a été cité, la délégation des Etats-Unis a indiqué qu'à son avis, les
techniques de recombinaison de l'ADN (souvent aussi lésignées par l'expression
"manipulations génétiques 1') relevaient du champ d' interdietion de la Converrti.on
sur les armes biologiques, tant en raison du libellé explicite de la Conven~lon

que de l'historique de sa négociation. La délégation a ajouté que les Etats-Unis
n'avaient pas pris de décision de principe au sujet d'un éventuel traité du type
de celui dont il était question dans la proposition de l'Union soviétique et
qu'ils examineraient attentivement cette proposition (ibid.).

193. La délégation du Royaume-Uni" faisant de nouveau r-emar-quer- que le Royaume-Uni
n'avait pas de programme de recherche ou de développement visant à la fabrication
de nouvelles armes de destruction massive, a estimé que les réunions d'experts
sur la question avaient été utiles. Toutefois, elle a exprimé l'avis que les armes
en puissance de destruction massive ou bien appartenaient aux catégories existantes
d'armes nucléaires, biologiques et chimiques, ou bien étaient supposées devoir être
le produit de branches de la science dans lesquelles il faudrait encore beaucoup
d'années de recherche avant que puisse naître vraiment la menace de leur utilisation
militaire; elle a ajouté que les armes nucléaires, biologiques et chimiques
faisaient l'objet d'accords déjà conclus ou en cours de négociation et qu'il n'y
avait pas lieu de compliquer encore davantage ces négociations en introduisant une
catégorie chevauchante dans le cadre des "nouvelles armes de destruction massive";
pour empêcher que de nouvelles armes de ce genre ne voient le jour du fait de la
recherche scientifique pacifique, l'Organisation des Nations Unies ou la Conference
du Comité du désarmement pourrait prendre en considération les faits nouveaux
dans le domaine de la science dès le moment où ils feraient leur apparition (}bid.).

194. La délégation suédoise a estimé elle aussi que, si de nombreux problèmes
liés à l'interdi.ction des armes de destruction massive n'étaient pas encore résolus,
les récentes rêuni.ons d'experts sur la question n'en avaient pas moins été
utiles. Elle a exprimé l'opinion que, en se fondant sur la définition des armes
de destruction massive donnée en 1948, à l'Organisation des Nations Unies, par
la Commission des armements de type classique, et qui n'avait pas été sérieusement
mise en question, on pouvait tirer deux conclusions au sujet de la proposition de
l'Union soviétique : a) les armes atomiques, biologiques et chimiques étaient
d.éjà considerées comme des armes de destruction massive et, par conséquent, ne
devaient pas être couvertes par la proposition, puisqu'elles l'étaient déjà par
des accords existants ou en cours de négociation; b) les futures armes aux effets
destructeurs analogues à ceux d-es armes atomiqu.es, biologiques et chimiques
devraient également être considérees comme des armes de destruction massive (ibid.).

195. La délégation de l'Union soviétique a maintenu qu'à son avis, bien que
l'intérêt port.ê à la question fût de plus en plus grand, certaines délégations
n'avaient pas encore pleinement reconnu la pertinence de sa nouvelle proposition
extrêmement importante. Elle a en outre donné de nouvelles précisions sur
l'approche utilisée pour l'élaboration de la définition des armes de destruction
l,'DB.o,dve dans son document de travail CCD/514 et g, fourni des exemples concrets
ck'~r;li€S armes (ibid.).
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196. Les délégations polonaise (CCD/PV.'(~2) et bulgare \~.) ::il:l som J.t:J..LU.L"el:lS

des résultats de la deuxième série de réunions officieuses avec la participation
d'experts. Elles ont souligne qu'elles ne pouvaient pas se déclarer d'accord
avec ceux des experts qui avaient avance la théorie selon laquelle il ne faudrait
interdire les nouvelles armes de destruction massive que lorsque celles-ci seraient
sur les planches à dessin, car l'objectif premier de cette interdi~tion était
d'empêcher ces armes d'a.tteindre jamais le stade où on les trouverait sur la
planche du dessinateur. La délégation polonaise a precise, cependant, qu'elle
avait bien pris acte de nombreusas vues et déclarations constructives concernant
l'objectif d'une interd.iction de nouvelles armas, y cOlu1lris une déclaration rappelant
l'engagement pris en droit international de ne pas fabriquer d'armes atomiques,
biologiques et chimiques et soulignant l'intention de ne pas entreprendre la
fabrication de types d'armes qui pourraient entrer dans la catégorie des nouvelles
armes de destruction massive. Pour sa part, la délégation bulgare a précisé qu'elle
considérait le document de travail CCD/514 de l'Union soviétique comme une bonne
base pour élaborer des définitions acceptables pour tous des armes à interdire.
Elle a fait observer que la résolution adoptée en 191~8 par l'Organisation des
Nations Unies et à laquelle certaines délégations s'étaient référées, ne donnait
qu'une liste d'exemples d'armes de destruction massive et ne contenait pas une
définition de telles armes aux fins d'un instrument idique.

197. La délégation italienne a noté avec intérêt leB r~sultats des réunions
officieuses d'experts en la matière, ainsi que le document de travail de l'Union
soviétique sur les définitions des nouvelles armes destructrices et sa déclaration,
selon laquelle l'interdiction de la recherche et du développement à des fins
militaires ne gênerait en aucune façon les activités pacifiques de mise au point
et de recherche (ccn/PV.727).

198. A la 727ème séance, le 3 septembre 1976, le Comité a décidé de tenir, au
cours de sa session de printemps de 1977, des réunions officieuses avec participation
d'experts consacrees à la question des nouveaux types et systèmes d'armes de
destruction massive, la date de la première réunion devant être fixée au début
de ladite session. Le Comité a pris note de la proposition de la délégation de
l'tmss de faire commencer ces réunions le 14 mars 1977.
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C. Autres mesures collatérales

199. Plusieurs membres du Comité ont parlé également de mesures collatérales
telles que la réduction des budgets militaires, la sécurité européenne et la
réduction des forces armées, ainsi que les limitations des armements classiques
et le commerce des armes.

200. La délégation de la République fédérale d'Allemagne a fait observer que,
à la suite de l'excellent travail accompli par un premier groupe d'experts
en 1974, il convenait de poursuivre les efforts visant à une réduction des
budgets militaires afin que les résultats obtenus jusqu'ici ne devie~errt pas
vains. Il eût été toutefois préférable, de l'avis de cette délégation, que
la réunion, en 1976, du second groupe d'experts se tînt sous les auspices du
Comité, comme cela avait été le cas en 1975 pour le Groupe spéci8J. d'experts
gouvernementaux pour l'étude de la question des zones exemptes d'armes nucléaires
(CCD/PV.696 et 715).

201. Les délégations de l'Union soviétique (voir ci-dessous par. 215) et de
la Pologne (CCD/PV.715) ont également appelé l'attention sur l'importance d'une
réduction des budgets militaires.

202. La délégation du Royaume-Uni, se référant au rapport établi en 1974 par
le Groupe de consultants qualifiés chargés d'étudier la réduction des budgets
militaires 20/, qui, à son avis, avait fourni une base utile pour l'étude et
l'examen de la question, a estimé que l'établissement de critères communs pour
l'évaluation des dépenses militaires et la publication par les Etats de
renseignements plus détaillés sur leurs budeets constitueraient une contribution
utile. Elle a exprimé l'espoir que les pays d'Europe orientale participeraient
aux travaux des experts du deuxième groupe de travail désigné par le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies. qui s'efforce actuellement de
trouver des solutions agréées au problème de la définition et de la comparaison
des budgets de défense nationale, étant donné tout particulièrement que cette
entreprise util.;l résulte d'une initiative de l'Union soviétique (CCD/PV.708).

;:.

203. La délégation polonaise a exprimé l'espoir d'une heureuse conclusion des
entretiens de Vienne sur la réduction des forces armées et des armements en
Europe centrale et a rappelé que, à son septième congrès, le Parti unifié des
travailleurs de Pologne avait souligné notamment la nécessité de voir la détente
se manifester également dans le domaine militaire et de prendre des mesures
effectives pour mettre fin à la course aux armements et pour hâter le désarmement.
Elle a exprimé l'intention de la Pologne, soucieuse de voir s'abaisser le niveau
de la confrontation militaire sur la base d'une sécurité égale pour toutes les
parties, de contribuer à l'heureuse conclusion des négociations de Vienne
(CCD/PV. 692).

201 Publication des Nations Unies, Numéro de vente F.75.I.IO.

- 52 -

• 1 ..

1

1
.. t •

"

209
tr
et
de
de
j
so
la
dé
co
am
Et
dé
a)
de
ré
li
te
d'



·c

li
1'1
1

• 1 ,.

1

1
... r ..

204. La délégation mongole a estimé que les entretiens sur les réductions
mutuelles des forces armées en Europe étaient importants et qUè leurs résultats
positifs constitueraient une contribution majeure à l'application concrète des
dispositions et de l'esprit de l'Acte final de la Conférence sur la sécurité
et la coopération en Europe (CCD/pv.694).

205. La délégation tchécoslovaque a fait observer que la politique des Etats
socialistes visant à renforcer la paix par le désarmement a été clairement exposée
au cours de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, dont
l'Acte final traite ég~ement de divers aspect5 du désarmement (CCD/pv.695).

206. La délégation b\..ùgare a fait observer aussi que, en Europe, on avait
commencé à appliquer des mesures destinées à renforcer la confiance, à savoir
une notification préalable des manoeuvres militaires, l'invitation d'observateurs
à ces manoeuvres, etc., mesures adoptées à la Conférence sur la sécurité et la
coopération en Europe en vue de diminuer les tensions et de promouvoir le
désarmement.

207. Les délégations de la Tchécoslovaquie (ibid.) et de la République
démocratique allemande (CCD/PV. 709) ont également souhaité un aboutissement
efficace des discussions concernant les réductions mutuelles des forces armées.
(En ce qui concerne les observations de l'Union soviétique concernant l'inten
sification des négociations sur les réductions mutuelles des forces armées, voir
ci-dessous, par. 215.)

208. La délégation italienne a, elle aussi, souligné l'intérêt que l'Italie porte
aux entretiens sur les réductions mutuelles des forces armées (CCD/PV.714).

*

209. La question des limitations des transferts d'armes classiques a été surtout
traitée au cours de la session de cette année par les délégations des Etats-Unis
et du Royaume-Uni. Dans sa déclaration initiale sur cette question, la délégation
des Etats-Uni s a estimé que la question de l'élaboration d'accords régionaux
destinés à contenir l'essor des armes du type classique n'avait pas retenu
jusqu'ici l'attention sérieuse qu'elle mérite. Rappelant les principes qu'elle
souhaiterait voir observer à ce sujet, la délégation a déclaré qu'elle comprenait
la crainte de ceux qui pensaient que des mesures de ce genre pourraient influer
défavorablement sur leur sécurité et a fait observer que des restrictions
constructives dans le commerce international des armes pourraient en réalité
améliorer la sécurité de tous les pays, en permettant même à la longue aux
Etats de transférer au développement les ressources qu'ils consacrent à la
défense nationale. A ce propos, a ajouté la délégation, les Etats-Unis:
a) ont examiné la possibilité d'obtenir une plus grande coopération en matière
de contrôle chez les fournisseurs d'armes; b) ont limité, dans la plupart des
régions les transferts de missiles et d'avions de haute performance; c) ont
limité les exportations d'armes pouvant être particulièrement utiles aux
terroristes; d) continuent à appuyer les efforts régionaux visant à la conclusion
d'accords entre pays receveurs en vue d'une limitation de leurs importations
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d'armes, co~me dans le cas des négociations qui se poursuivent entre certains
pays d'Amérique latine; e ) ont porté à la connadasance du public des faits
,importants concernant leurs expédition\;. d'armes. En ce qui concerne plus
particulièrement l'approche régionale, la délégation a été d'avis que cette
méthode était plus prometteuse que la recherche d'une solution à l'échelle
mondiale, par suite de la diversité des conditions régionales et du rôle
particulier que les alliances militaires jouent dans certaines régions.
La délégation a ajouté que les accords région~ux de ce genre pourraient prendre
la forme d'accords formels ou d'ententes taci.tes entre les Etats receveurs et
fournisseurs, ou encore d'une combinaison des deux. A cet effet, les pays qui
faisaient partie d'une région donnée pourraient adopter des plafonds quantitatifs
pour des types déterminés de systèmes d'armes perfectionnés. ou convenir de ne
pas acquérir des systèmes destabilisants qui n'existent pas encore d~s la
région (CCD/PV.716).

210. La délégation de la République fédérale d'Allemagne a également soulevé
la question des armes classiques et attiré l'attention sur certains événements
qui influent sur l'équilibre régional des arraementia , Des efforts tendant à
réaliser des mesures partielles de désarmement sur une base régionale auraient
certainement pour effet, non seulement de relever le degré de sécurité et de
confiance dans ces régions, mais libére!'aier't en outre les ressources indis
pensables pour le développement (CCD/PV.715).

211. La délégation du Royaume-Uni a approuvé les principes formulés par les
Etats-Unis pour le transfert des armes classiques et a approuvé également une
proposition faite à l'Assemblée générale par le Ghana et visant à l'établissement
de comités régionaux de désarmement qui traiteraient des armes classiques.
Il importe, a ajouté le délégation, que des arrangements destinés à limiter
les exportations d'armes soient complétés par des arrangements limitant leurs
importations, comme cela a été précisé dans la Déclaration d'Ayacucho par un
groupe d'Etats d'Amérique latine 21/; tous les Etats devrsd errt , d'autre part,
réduire leurs forces armées en prévoyant des mesures adéquates de vérification
(CCD/PV.708).

212. D'autres déclarations sur cette question sont mentionnées plus loin dans
les sections traitant de la Décennie du désarmement et de l'organisation des
travaux de la Conférence.

213. La délégation nigériane a déclaré ne pas pouvoir se rallier à l'opinion
des Etats-Unis selon laquelle le Comité devrait porter principalement son
attention sur des questions telles que le commerce des armes plutôt que sur
le problème général de l'arrêt de la course aux armements nucléaires et de la
réalisation du désarmement gén~ral et complet (CCD/PV. 717) •

D. Question (lu désarmement général et complet

214. La plupart des délégations ont traité directement ou indirectement de la
question du désarmement général et complet, sous un contrôle international strict
et efficace, y compris les aspects connexes du désarmement et du développement,
l'organisation des travaux du Comité et. en particulier. la Décennie du dés armemerrt
des années 70, à propos de laquelle l'Assemblée génér~le, dans sa,résolution
3470 (XXX), a demandé à la Conférence de procéder à un examen à mi-parcours.

21/ Dé~laration signée à Lima, le 9 décembre 1974.
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215. 'Sur cette question du désarmement général et complet, la délégation de
l'Union soviétique a fait observer que le rapport du Comité central du parti
communiste de l'URSS, approuvé par le vingt-cinquième congrès du parti communiste
de l'URSS, avait souligné que la tâche principale de l'URSS dans le domainè
du désarmement était d'éliminer les dangers inhérents à la poursuite de la
course aux armements, avec l'objectif final du désarmement général et complet.
La délégation a ajouté que ce rapport avait mentionné les problèmes spécifiques
suivants qui exigeaient une solution: a) l'élaboration d'un nouvel accord
avec l'Union soviétique et les Etats-Unis sur la limitation et la réduction des
armes stratéeiques, la conclusion d'accords internationaux sur l'arrêt général
et complet des essais~ une interdiction des armes chimiques, l'interdiction de
nouvelles armes de destruction massive et l'interdiction de la guerre mésoloeique;
b) l'intensification des néeociations sur la réduction des forces armées en
Europe centrale et. après la conclusion d'un accord sur des premières mesures
concrètes dans cette voie, la poursuite des efforts tendant à une détente
militaire dans cette région~ c) la réduction systématique des dépenses militaires
de nombreux Etats qui, à l'heure actuelle, s'accroissent constamment; d) la
convocation d'une conférence mondiale du désarmement à une date aussi rapprochée
que possible (CCD/pv.692).
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216. La délégation de la République démocratique allem~~de a fait observer aussi
que le parti socialiste unifié d'Allemagne avai~, lors de son récent. neuvième
cone;rès, appuyé le programme en matière de désarmement approuvé par le vingt-
cinquième congrès du parti communiste de l'Union soviétique (CCD/PV.709).
Se référant à ce même programme, qui a été pleinement approuvé par le onzième
congrès du parti communiste bulgare, la délégation bulgare a exprimé l'avis
qu'il aurait une profonde influence dans les années à venir sur 11ensemble des
négociations en matière de désarmement (CCD/PV. 722).

217. La délégation tchécoslovaque a indiqué que le quinz~eme congrès du parti
communiste tchécoslovaque qui s'est tenu récemment avait souligné la nécessité
du désarmement et apporté son appui au document de la Conf~rence des partis
communistes et ouvriers tenue à Berlin ainsi qu'à la Déclaration du Conseil
mondial de la paix, qui faisait une large place aux questions du désarmement
(CCD!PV. 717).

218. La délégation brésilienne, tout en reconuaissant que des mesures partielles
pourraient jouer un rôle utile en élargissant les zones d'accord, a dit son
inquiétude de constater que les négociations multilatérales sur un désa.rmement
général étaient au point mort tandis que les négociations bilatérales demeuraient
confinées au domaine du contrôle et de la limitation des armements (CCD/PV. 724) •

219. De nombreuses autres délégations ont aussi continué à reconnaître que
l l'objectif final du désarmement était le désarmement général et complet, mais
la plupart ont présenté ces observations dans le corrcexbe d'une conférence
mondiale du désarmement ou de la Décennie du désarmement (voir ci-dessous
par. 221 à 246).

220. Vers le. fin de la session, la délégation mexicaine a appelé l'attention sur
le fAit que le, cinquième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays
non alignés 22/ avait préconisé le désarmement général et complet, notamment le
désarmement nucléaire. y compris une interdiction complète des essais d'armes

22/ Tenue à Colombo du 16 au 19 août 1976.
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nucléaires et la renonciation à la menace de l'emploi ou à l'emploi des armes
nucléaires, chimiques, bactériologiques et autres armes de destruction mass Lve,
Entre autres choses, la Conférence avait déclaré la course aux armements
incompatible avec les efforts entrepris pour instaurer un nouvel ordre économique
international, avait de nouveau souligné la nécessité urgente de convoquer une
conférence mondiale du désarmement et avait recommandé aux Etats non alignés
de demander la convocation d'une session extraordinaire de l'Assemblée générale,
consacrée au désarmement, qui se tiendrait en 1918 au plus tard, pour examiner
entre autres choses la question de la convocation d'une conférence mondiale du
désarmement.

Conférence mondiale du désarmement

221. En ce qui concerne notamment la question d'une conférence mondiale du
désarmement, la délégation iranienne a fait observer que l'obligation d'un
consensus au sein du Comité ad hoc pour la Conférence mondiale du désarmement
avait ralenti ses travaux d'~e façon décourageante. Cependant, 16. délégation
a estimé qu'on pouvait noter actuellement des indices d'une meilleure compréhension
et que les deux conceptions distinctes mentionnées dans le rapport du Comité 23/
pourraient aider à déterminer les moyens d'organiser en fin de compte cette -
conférence (CCD/pv.690).

222. La délégation polonaise a déclaré que, lors de son récent congi-ês , le
parti unifié des travailleurs de Pologne avait souligné qu'il importait de
convoquer une conférence mondiale du désarmement (CCD/pv.692), qui constituerait
pour tous les pays le lieu idéal pour s'acquitter de leurs responsabilités quant
à la réalisation de progrès effectifs et rapides vers le désarmement (CCD/PV.115).

223. Les délégations de la Pologne (CCD/pv.692), de la Mongolie (CCD/PV.694),
de la République démocratique allemande (CCD/PV.109) et de la Tchécoslovaquie
(CCD/PV.711) ont aussi confirmé leur appui à la tenue d'une telle conférence.

224. La délégation soviétique a mentionné aussi que, lors d'une telle conférence,
il serait possible de comparer les points de vue de tous les Etats sur les
problèmes du désarmement et de les discuter dans leur ensemble et sous l'angle
de leurs aspects particuliers (CCD/PV.115).

225. La délégation yougoslave a émis l'avis que le tableau décourageant que
présentaient les efforts en matière de désarmement était la principale raison
qui poussait l'Organisation des Nations Unies à trouver de nouvelles approches
vers le progrès, telles qu'une conférence mondiale du dêaarmemerrt , un réexamen
fondamental du rôle de l'Organisation dans le domaine du désarmement et la
convocation d'une session extra~rdinaire de l'Assemblée générale (CCD/PV.691).

226. Les délégations du Royaume-Uni (CCD/PV.108) et de l'Italie (CCD/PV.114)
ont réaffirmé leur appui à la convocation d'une conférence mondiale du désarmement
à condition qu'elle soit convenablement préparée et que tous les Etats dotés
d'armes nucléaires y participent.

23/ Documents officiels de l'~ssemblée générale, trentième session,
supplémënt- No 28.
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Examen à mi-parcours de la Décennie du désarmement

227. Au début de la session, les délégations du Mexique (CCD/PV. 688), de la
Roumanie (CCD/pv.691) et du Nigéria (CCD/pv.693), ont rappelé au Comité la
résolution 3470 (xxx) de l'Assemblée générale relative à l'examen à mi-parcours
de la Décennie du désarmement. Le Comité a decidé de consacrer trois séances
plénières, entre le 20 et le 27 juillet 1976, essentiellement à la discussion
de ce point.

228. La délégation roumaine a souligné que, au cours des cinq prernueres
années de la Décennie·du désarmement, les négociations sur le désarmement
n'avaient pas donné les résultats escomptés et qu'il était inquiétant que la
course aux armements ait continué de s'intensifier et de s'accél~rer pendant
cette période.

229. La délégation a insisté pour que le Comité, en procédant à l'examen à
mi-parcours de la Décennie qui lui avait été demandé par l'Assemblée générale
dans sa résolution 3470 (XXX), se concentre sur l'obligation qui lui incombe
à ce titre d'élaborer un programme de désarmement général et complet sous un
contrôle international efficace (CCD/PV.712). Rappelant lec suggestions
contenues dans les documents de travail roumains (cCD/449 24/ et A/C.l/I066),
la délégation roumaine a souligné à nouveau la nécessité d'un traité sur le
désarmement général et complet élaboré avec la partici~ation de tous les Etats
sur un pied d'égalité complète (CCD/PV.714).

t

230. La délégation nigériane, après avoir confirmé l'inquiétude que lui cause
l'absence, au sein du Comité, de progrès vers le désarmement, a déclaré que le
détournement continu, à un rythme accéléré, de ressources à des fins d'armements,
notamment d'armes nucléaires, était contraire à l'esprit et au programme de la
Décennie du désarmement. Elle a dit aussi que le Comité ne s'était pas
suffisamment attaché aux obligations que lui impose la résolution 2602 E (XXIV)
de l'Assemblée générale proclamant la Décennie du désarmement et qu'il devait
consacrer une attention immédiate et conséquente à l'objectif essentiel de
la Décennie, à savoir mettre fin à la course aux armements et adopter des mesures
concrètes de désarmement. Ce faisant, le Comité devrait : a) adopter un programme
global d'action en vue de négocier certains accords) en commençant par une
interdiction complète des essais et une interdiction des armes chimiques, et
en établissant des priorités pour la négociation d'autres mesures; b) réaffirmer
son rôle de seul organe de négociations multilatérales dans le domaine du contrôle
des armements et du désarmement; c ) en raison des maigres résultats de la
Décennie du désarmement à ce jour, s'efforcer, au cours de la seconde moitié
de la Décennie, de raviver l'espoir placé dans les avantages de la non
prolifération des armes nucléaires et du désarmement; a) examiner d'un oeil
nôuveau son ordre du jour provisoire de 1968, afin de le mettre à jour comme
base de ses travaux en 1977; e ) demander aux Etats-Unis et à l'Union soviétique
de réexaminer leurs projets de traités concernant un désarmement général et
complet qu'ils ont soumis en 1962, afin de réviser et de mettre à jour ces
textes et de les soumettre à nouveau au Comité pour faire l'objet de négociations
sérieuses; f) entreprendre un effort sérieux consistant à étudier, pour en faire
la synthèse, toutes les propositions qui ont été soumises en matière de désarmement,

~~ Ibid., Supplément ~o 27, annexe II, sect. 4.
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afin tl~ Len comparer et li' élaborer des proj ets appropriés en tant que base
NUl' des négodntions i g) passer en revue les propositions multilatérales
de désnl'lllel1\c>nt, comme celles avancéea par la Confél'ence d'Etats non dotés
d'nl't1lCS nud6nil'es qui s'est t~nue en 1968, afin de relier ces propositions
il aon pr(lr,r:ut1!liê et t'i Ses priorités de travail; h ) s'efforcer davantage de
El \.\Î vro lM l\i~r,ociations relati ves au désnrmelllent qui se l'ours uivent dans
d'nut.res enceintes, afin d'~tl'e en mesure de s'acquitter mieux de ses respon
snbilit6$: i ) après avoir adopM lm programme global de réorganisation de ses
travaux sur la base d'une méthode de travail viable, établir un calendrier
l'l'éèia pour les négocbtions et pour la ré~üisation d; instruments déterminés
de d.~s:\l"memellt sans perdl'e de VUe la nécessité de prévoir des procédures pour
un examen périodique d<>. ses tâches et obligations: j) élaborer une procédure
l'èrtnettàllt aux gouwrnements qui n'en sont pas membres ainsi qu'aux organi
sations internatiNHl1es intéressées de s'adresser à elle et de lui soumettre
des propositions; k) réex8~miner l'opportunité d'inviter les deux autres Etats
dotés d'armes nuclénires à pal'ticiper à ses travaux; 1) envisager d'établir
des liens plus étroits avec le Secr~t:ll'iat de l'Organisation des Nations Unies
~fin de s'acquitter plus efficacement de ses responsabilités envers les
~'ations Utiies et pour pouvoir utiliser les moyens de l'Organisation en vue
d'int'\)l'mèr réfulièrement et de façon plus complète l'opinion au sujet de ses
activités: m) publier des rapports périodiques de t11anière à tenir l'opinion
publique au cour-ant, de ses activités au cours de ses diverses sess ions (con/sv. 713) .
L-ê I~it...éria a présenté aussi un document de travail (CCn!5l0) reflétant un
certain nombre de Ces vues. La délégation roumaine a appuyé la suggestion
du ~igèria l~lati\~ à l'adoption d'un programme de tâches prioritaires, qui
devrait stimuler la vol~ité des Etats à prendre des décisions en matière de
,:t~n.rmemerlt (CCD/PV. 714). La délégation yougoslave a appuyé aussi la proposition
du ~;if'éria (ihid.) .

.231, La d~légati':'jn s'U~doise a invité le Comité à ne pas éluder la responsabilité
qui lui inc'h~be de contribuer à rendre vraiment significatif le lien entre la
Dé~:miè du désarmement et la deu..ti~ Dêcennde des Nations Unies pour le
dé~J.ol"'pel\l€mt. Ce faissnt, le Comité devrait rester en contact avec le Comité
.5::= la -plsnü"';.catiol'l du développement qui pré:?al'e un rapport sur la question du
déss:rJne'Illent et du développement et qui a conclu récemment que le seul obstacle
'C'railnènt importsnt dans la voi e des efforts de développement était le niveau
:moniiisJ. éle\--é~ au-delà de toute justification, des dépenses et l'affectation à
des activités militaires d'un personnel technique rare. La délégation suédoise
a EUSsi i'sit observer que la disproportion entre les sommes affectées à des fins
militsires et celles consacrées à des fins économiques et sociales entraînait
une ~;::ravation de la pauvreté et de la misère dans le monde. Rappelant la
:résclL.-tion 34ïù (XXX) dans laquelle l'Assemblée généraJ.e a demandé d'intensifier
.b::s e~""br""..s en Vile au désar:tnenlent et d' a:ffecter les ressources ainsi libérées
ml œ"'g=-loJ1P"'~t éconOllli..;lue -et sociaJ., divers rapports de l' Organis ation des
RE"""...ions imj~ sur les conséquences économiques et sociaJ.es de la course aux
E!'!!EJIle1:rts et du œSE:MlEI!leD.t et sur la relation entre le désarIilement et le
œv=-loppem=nt",,';nsi que les objectifs fixés par les pays en développement
e]jX~ à leurs co~...Tences ",,,,n"""les, la. délégation suédoise a aussi fait
::'f$so:rti.r ls ~-ponsEibllitégu'ont les pays développés de compléter les ressources
;~'TrrÏt5zs ~-po,.ribl:es pour satisfaire aux besoins essentiels des -régions les moins
:f'avnr-sé-=s iiu !!lDnœ (ibid.).
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232. La délégation italienne a rappelé qu'elle n'avait cessé de proclamer
la nécessité d'un programme complet de désarmement et d'appuyer toute proposition
tendant a aider la cause du désarmement. Notant d'autre part que la respon
sabilité en matière de désarmement incombe au premier chef' aux grandes puissances
nucléaires, elle a exprimé l'espoir que le déb~~ du Comité sur la Décennie du
désarmement apporterait une contribution sensible à la cause d'une répartition
mieQ~ équilibrée des ressources économiques mondiales (ibi~.).

233. La délégation des Etats-Unis, tout en mettant. l'accent sur les réalisations
du Comité, a reconnu que nombre de problèmes urgen~ . restaient a résoudre et
a réaf'firmé l'objectif lies Etats-Unis" a savodr le désarmemen'G général et
complet sous un contrôle international efficace. Toutefois, elle a estimé
que pour atteindre cet objectif, le Comité ne devait pas se fonder sur une
approche ua prendre ou a Lad.saer-" sans tp.nir compte des réalités du monde,
mais construire sur chaque réalisation en recherchant des solutions a d'autres
questions qui se prêtaient à une action concrète. Elle a encore souligné que
la solution du désarmement nucléaire devait être recherchée dans un contexte
de sécurité internationale qui englobe aussi les questions relatives aux armes
classiques. et que le Comité devrait attacher une plus grande attention a cùti:.e
question. En examinant ces questions, qui étaient mûres pour la discussion,
on réaliserait de plus grands progrès que si l'on cherchait a fixer des calendriers
et des priorités et a organiser les travaux d'une façon plus rigide (ibid.).

234. La délégation du Royaume-Uni, tout en reconnaissant la nécessité d'évalueT
périodiquement les travaux accomplis par le Comité et les travaux restant à
faire, a déclaré qu'il ne fallait pas minimiser ceux qui avaient eté accomplis
et qu'une réorgEmisation ne saurait remplacer la substance même du travail du
Comité. D'une manière générale, elle partageait l'opinion des Etats-Unis
selon laquelle le Comité pourrait donner un caractère plus équilibré a ses
travaux et leur conférer un sentiment de pertinence accrue en considéra~G

activement la question des transf'erts d'armes classiques (ibid.).

235. La délégation indienne Il reconnu que les instruments internationaux
négociés ou en cours de négociation au Comité n'étaient pas négligeables;
mais le Comité ne doit pas perdre de vue que sa tâche la plus hautement prioritaire
était de négocier des traités et des conventdons concernant l'arrêt de la course
aux armements nucléaires et le désarmement nucléaire (CCD/PV. 715).

236. La délégation polonaise a dit qu'il n'était pas réaliste de penser que
tous les problèmes relatifs au désarmement seraient résolus d'ici la fin de
la Décennie du désarmement, et que, bien qu'il subsistait certaines raisons
d'insatisf'action, les progrès réalisés ne devaient pas être méconnus. Tout
en réaffirmant son objectif ultime, à savoir le désarmeIll(:nt général et complet
sous un contrôle international efficace, elle a estimé que la méthode du ~as

a pas était le seul moyen pratique et ef'ficace de parvenir a l'objectif' vIsé.
Affirmant encore que la Decennie du désa~ement ne pourrait guère at~eindre

ses buts sans une réduction importante des dépenses effarantes affectées aux
armements, la délégation a exprimé l'opinion que la mise en application de la
proposition soviétique tendant a réduire les budgets militaires serait le
meilleur moyen de réaliser cet objectif' et de démontrer de manière tangible
le lien étroit entre la Décennie du désarmement et la Décennie du développement
(ibid.).
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237. Ln délégation tchécoslovaque a souliGné l'accroissement des dépenses
,militaï res dans les PlW'S en développement (CCD/PV. G95) et estimé que la
proposition tendant ù interdire les nouveaux types et systèmes d'armes constituait
l'une des n~illeures contributions à la Décennie du désarmement (CCD/PV.717).

238. La délégation de l'Union soviétique a dit que les résultats obtenus au
cours de la première moitié de la Décennie du désarmement étaient significatifs.
C'était précisément ln première moitié des années 70 qui avait été la plus
~conde en résultats dans la période d'après-guerre. Mais, si l'on considérait
les objectifs ultérieurs dans le domaine du désarmement, on constatait que les
progrès réalisés n'étaient pas pleinement satisfaisants. La course ~ux armements,
bien qu'elle eût été limitée dans certaines directions, n' en continuait pas
moins en impliquant aussi bien des PlW'S développés que des pays en développement.
Cela entravait la détente qui se manifestait dans le monde et faisai.t obat.acLe
au renforcement des relations ~ntre les Etats. D'immenses ressources humaines
et matérielles étaient détournées des tâches créatrices pacifiques auxquelles
les Etats devaient faire face et cela se produisait alors que, dans de nombreuses
régions du. monde, les problèmes les plus pressants et les plus élémentaires de
l'existence nOl~ale des êtres humains attendaient encore leur solution.
L'approche de l'Union soviétique consistait, tout en ne perdant pas de vue
l'objectif principal - le désarmement général et complet - à rechercher sans
relâche les orientations et les secteurs où, . ;râce aux efforts conjugés des
Etats, il serait possible d'obtenir, dès à présent, des résultats concrets.
L'une des tâches les plus importantes, a conclu la délégation, était la renonciation
à la menace ou à l'emploi de la force pour le règlement des différends, question
à laquelle l'Union soviétique a donné un caractère concret en 1976 en proposant
de conclure un traité mondial sur la renonciation à l'emploi de la force dans
les relations internationales. L'Union soviétique était prête à examiner, de
concert avec d'autres Etats. des mesures pratiques pour la mise en oeuvre de
cette proposition (CCD/PV.715).

239. La délégation japonaise a aussi r-econnu les résultats obtenus durant la
première moitié de la Décennie, mais a émis l'opinion que ces progrès n'avaient
pas répondu de façon satisfaissnte aux espoirs formés au moment de la proclamation
de la Décennie, en particulier en ce qui concerne le désarmement nucléaire,
y compris l'interdiction complète des essais d'armes nucléaires et l'interdiction
des armes chimiques. A propos de ces deux dernières questions, la délégation
japonaise. tout en invitant instamment les Etats-Unis et l'URSS, qu'elle
considérait comme ayant la plus grande responsabilité à cet égard, à faire de
nouveaux effbrts pour parvenir aux décisions politiques nécessaires pour rendre
des accords possibles, a souligné la nécessité pour le Comité de procéder à une
étude détaillée des aspects sp~cialisés et techniques qui fournirait une base
solide sur laquelle les Etats-Unis et l'URSS pourraient asseoir leurs décisions
politiques. Elle a suggéré que, pendant la période restante de la Décennie,
l.e Comité non seulement mène à bonne fin ses travaux sur une convention interdisant
la guerre mésologique, mais aussi réalise une interdiction des armes chimiques
et une interdiction complète des essais et, en tant que mesure préliminaire à cet
cette fin, abaisse le seuil fixé dans le Traité bilatéral d'interdiction des
essais en i'onction d'un seuil et trans:forme ce traité en un instrument multilatéral
(ibid.).
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21~0. La déléc;ation de la République fédérale d' Al.Lemagne a aussi soul.i.gnê
l'importance d'une approche "pas à pas", sans perdre de vue l'objectif du
désarmement r,énéral et complet. En ce qui concerne en particulier le désarmement
et le développ~ment, elle a émis l'opinion qu'il vaudrait mieux chercher à
progresser dans les deux domaines indépendamment. En ce qui concerne la
proposition du Nieéria tendant à l'adoption d'un programme global de désarmement
en 1977, elle a souliGné qu'en considérant la priorité des mesures de désarmement,
il fallait aussi tenir compte de -lèur faisabilité (ibid.).

241. La délégation bule;are, se référant à l'examen à mi-parcours de la
Décennie, a noté les progrès déjà accomplis dans le domaine du désarmement
et exprimé la conviction que le processus de détente créait des conditions
favorables pour consolider ces proerès (CCD/PV.722).

242. La délégation roumaine s'est prononcée pour l'évaluation de la situation
contenue dans le document du Nie;éria en la matière (CCD/510) et a dit que le
Comité devrait commencer à établir un programme complet de désarmement à sa
session de 1977 (CCD/PV.722).

21~3. Vers la fin de la session, la délégation m ger-iane a instamment prn,e
le Comité de répondre plus pleinement à la demande formulée dans la résolution
3470 (xxx) de l'Assemblée e;énérale concernant la Décennie du désarmement et de
soumettre ses conclusions sur les résultats de son examen et de sa réévaluation
de la situation actuelle. Il conviendrait que le Comité indique dans ses
conclusions la façon dont il se propose de mener ses travaux au cours des sessions
à venir, ce qui lui permettrait aussi de s'acquitter de son obligation envers
l'Assemblée générale d'examiner la réorganisation de ses travaux et de ses
procédures. A cette fin, la délégation a instamment demandé au Comité d'adopter,
comme base de ses conclusions, le document de travail soumis par le Nigéria
(voir ci-dessus par. 230).

244. Le 2 septembre 1976, le Comité a pris la décision suivante :

"Compte tenu de la recommandation formulée par la délégation nie;ériane
dans son 'Document de travail sur les conclusions de l'examen à mi-parcours
de la Décennie du désarmement' (CCD/510), le Comité a décidé d'examiner,
au cours de sa session de 1977, la question d'un programme global traitant
de tous les aspects du problème de l'arrêt de la course aux armements et
du désarmement général et complet sous un contrôle international strict
et efficace, conformément à la résolution 2602 E (XXIV) de l'Assemblée
générale proclamant la ')écennie du désarmement. tô

245. La question du désarmement et du développement a été examinée de nouveau
. par un certain nombre de membres du Comité, le plus souvent dans le contexte

de la Décennie du désarmement.

246. En particulier, la délégation mexicaine a souligné que des sommes
considérables étaient dépensées dans une aècélération constante de la course
aux armements qui n'était pas compatible avec les efforts visant à instaurer
un nouvel ordre économique international (CCD/pv.688). Les délégations de la
Roumanie (CCD/pv.691), du Nigéria (CCD/pv.693), de la Yougoslavie (CCD/pv.697).
de la Suède (CCD/PV.712) et de l'Inde (CCD/PV.715) ont insisté aussi sur le
niveau touj~urs plus élevé des dépenses militaires et sur la nécessité d'affecter
ces sommes au développement.
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E. Organisation des travaux du Comité

247. De nombreuses délégations ont évoqué aussi la question de l'organisation
des travaux du Comité et de la participation à ces travaux. Conformément à la
décision d'organiser ses travaux en début de la session de 1976, que le Comité
avai.t prise à sa session de 1975, la question de 1 'orl3anisation des travaux et
des procédures du f0mité a été abordée au début de la session de printemps;
sur l'initiative de la Roumanie, six réunions officieuses ont été consacrées
à cette question, Èu 5 mars au 2 avril (voir ci-dessus par. 7 et 8). Au cours
de ces réunions officieuses, les 15 membres non alienés ont proposé, en ce qui
concerne les travaux du Comité en 1976, a) la constitution d'un sous-comité,
b ) la préparation par le secrétariat d'un avant-projet du rapport annuel du Comité,
c) l'inclusion, dans le communiqué publié après chaque séance plénière, d'un
bref résumé factuel de la teneur des discussions qui y avaient eu lieu.

248. Dans ses interventions au cours des séances plénières, la délégation des
Etats-Unis, tout en doutant que des modifications de procédure puissent faciliter
de réels progrès dans les travaux du Comité, a cependant estimé que les méthodes
de travail de la Conférence étaient susceptibles d'amélioration et a proposé
que le Comité procède, au cours de la session de 1976, à une étude complète
de ses procédures, y compris l'organisation des travaux pour la présente session
de la présentati.on à donner au rapport annuel. La délégation a mis en doute
l'utilité de traiter des questions de procédure d'une manière fragmentaire
et a déclaré que si, après une étude complète et approfondie, le Comité décidait
d'apporter des modifications à ses procédures, il serait hautement souhaitable
de codifier celles-ci par écrit, dans leur forme révisée, en un règlement unique.
La délégation a souligné également qu'il convenait de ne pas oublier que les
fonctions essentielles du Comité en font un organisme unique de nêgoc i atri ons
en matière de désarmement. C'est pourquoi, en examinant les réformes possibles
de la procédure, il convenait de veiller à ne pas porter atteinte à l'utilité
du Comité en cherchant à le rendre conforme à quelque modèle abstrait de comité
international; il convenait plutôt de s'inspirer du souci de faire en sorte
qu'il s'acquitte aussi efficacement que possible de ses tâches de caractère
unique (CCD/pv.688).

249. La délégation mexicaine a insisté sur le fait que pour obtenir des
résultats positifs, le Comité devrait apporter quelques changements à sa procédure
traditionnelle. Elle a également dit que l'efficacité meilleure des travaux
pendant la dernière partie de la session de 1975 montrait la nécessité de créer
un sous-comité dès le début de ses travaux de 1976. ~lle a constaté que le
Groupe spécial d'experts 00uvernementaux chargé de la question des zones exemptes
d'armes nucléaires avait en réaiité fonctionné comme un sous~comité. La
délégation a souligné que les résultats obtenus grâce à cette procédure semblaient
indiquer qu'il serait opportun de procéder aux adaptations nécessaires et de
dûment les institutionaliser pour les travaux de l'année en cours (ibid.).

250. La délégation suédoise, elle aussi, a regretté que le Comité n'ait pas
réussi à réaliser des progrès dans les tâches Lmpor't.errces qui lui ont été confiées
et elle a émis l'opinion que le Comité devrait, au cours de sa session de 1976,
donner la priorité, dans l'ordre suivant, aux questions de l'interdiction
complète des essais, de l'interdiction des armes chimiques et de Itorganisation
de ses travaux. La délégation a souligné en particulier que la discussion de
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ce dernier point se rattachait à l'étude du rôle de l'Organisation des Nations
Unies dans le domaine du désarmement qui se poursuit actiueLl.emerrt au sein d'un
comité créé à cette fin par l'Assemblée générale. La délégation a également
appuyé l'opinion des Etats-Unis selon laquelle les mesures visant à améliorer
les méthodes de travail du Comité ne devraient pas être adoptées de façon
fragmentaire, mais résulter' d'un examen global des structures et des méthodes
de travail du Comité. Elle a insisté en outre sur la nécessité de présenter
de façon plus analytique que cela n'avait été le cas jusqu'ici, dans le rapport
du Comité, l'abondante documentation émanant de chaque session, ainsi que toutes
les conclusions adoptées (CCD/pv.689).

251. La délé~ation roumaine, après avoir con~taté le nombre sans précédent de
résolutions transmises au Comité par l'Assemèlée générale, a souligné qu'il en
résultait pour le Comité un volume de travail considérable; 211e a approuvé
également la suggestion des Etats-Unis t.endarrt à ce que le Camité procède à
un examen complet de ses arrangements institu~ionnels et de ses procédures
et elle s'est ralliée de même à la suggestion de la délégation mexicaine visant
à créer un sous-comité plénier chargé de s'occuper de la façon la mieux appropriée
de sujets particuliers figurant à l'ordre du jour. La délégation roumaine a
rappelé en outre la décision prise par le Comité à sa session de J.975 d'étudier
et d' adopter ~ au début de sa session de 1976, le mode de présentation de son
rapport (ibid.).

252. En développant ses vues lors d'une séance ultérieure, la délégation
roumaine a souligné de plus que, tout en reconnaissant l'importance d'une
volonté politique et les responsabilités spéciales des grandes puissances,
elle estimait nécessaire d'améliorer l'organisation et les méthodes de travail
du Comité. Les vues de la Roumanie concernant le rôle du Comité et ses méthodes
de travail découlaient, a expliqué la délégation, du fait que le Comité est
le seul organisme multilatéral à vocation générale spécialisée dans les
négociations sur le désarmement, qu'il est le seul organisme ayant reçu des
Nations Unies le mandat de poursuivre de telles négociations et qu'il offre
les conditions ~écessaires pour une large coordination des efforts gouvernementaux.
La participation de tous les Etats était, de plus, nécessaire pour que des
progrès puissent être réalisés dans la question du désarmement, et les Nations
Unies offraient le cadre le plus propice pour assurer cette participation, car
tous les pays y sont représentés. Le Comité devait se conformer dans ses
travaux aux priorités établies par l'Assemblée générale et adopter des méthodes
rationnelles pour réaliser ses objectifs; ces méthodes ne sauraient être
immuables et devaient être toujours de nature à assurer la plus grande efficacité
aux travaux du Comité (CCD/PV. 691).

253. La délégation nigériane, constatant qu'aucune des 25 résolutions adoptées
par l'Assemblée générale des Nations Unies à sa trentième session nE loue les
travaux du Comité et que toutes expriment l'idée que la responsabilité du
désarmement n'incombe plus exclusivement à quelques Etats, a soutenu que le
Comité aurait dû imposer son autorité morale pour eX8~ner d'une façon critique,
s'enquérir officiellement et surveiller'ce qui se fait ailleurs dans le domaine
du désarmement. La délégation a souligné aussi que le Comité devrait adopter
une méthode de travail pl us r'éaliste et plus souple. En procédant à l'examen
projeté de ses travaux, le Comité devrait concentrer son attention sur son
ordre du jour de J.968, sur les principes convenus en 1961 pour les négociations,
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déterminer des priorités pour ses travaux et établir un règlement intérieur
plus -pragmatique. Ce faisant, il devrait: a) fixer son ordre du jour et
le calendrier de ses travaux au début de chaque session, aidé en cela par
un ordre du jour annoté préparé soit par les coprésidents, soit par le
Secrétariat; b) établir un lien plus formel avec l'Assemblée générale, ce
qui soulignerait le rôle de l'Organisation des Nations Unies dans toutes
les questions de désarmement et ce, peut-être, en donnant au Représentant
spécial du Secrétaire général un rôle plus actif dans les délibérations du
Comité et en le chargeant de distribuer les renseignements et la documentation
dont le Comité pourrait avoir besoin, y compris un rapport synoptique, à chaque
session, sur toutes les autres activités qui se déroulent dans le domaine du
désarmement; c ) faire preuve de sa se~siblité à l'intérêt que toute l'humanité
porte au désarmement, ainsi que llAssemblée générale l'a demandé à mainte~
reprises (CCD/pv.693).

254. La délégation yougoslave, tout en reconnaissant qu'aucun progrès n'était
possible tant que les vues des Etats-Unis et de l'Union soviétique n'étaient
pas harmonisées" a exprimé l'avis que les progrès dépendaient aussi des méthodes
de travail et de l'organisation des travaux. De l'avis de la délégation, il
serait beaucoup plus utile que: le Comité ne négocie qu'une seule ou, au besoin,
deux questions à la fois. La négociation pourrait durer plusieurs années,
en cas de besoin, mais, chaque année, le Comité présenterait un résultat
concret. S'il s'avérait impossible de parvenir à ur accord, le Comité devrait
le dire et en expliquer les raisons dans son rapport à l'Assemblée générale.
Si le Comité acceptait une telle méthode de travail, son rapport paraîtrait
probablement moins impressionnant, mais les résultats obtenus pourraient être
plus productifs. La délégation a ajouté que le Comité ne devrait pas attendre
que les deux autres Etats dotés d'armes nucléaires aient décidé de participer
à ses travaux, quel que soit le regret que leur absence cause au Comité (CCD/pv.697).

255. La délégation suédoise a dit qu'il y avait longtemps que le système actuel
de la coprésidence aurait dû être modifié. Elle a suggéré qu'on pourrait
envisager un bureau du Comité qui serait composé de quatre membres, soit deux
membres appartenant au groupe occidental et au groupe socialiste et deux au
groupe non aligné. Ces quatre membres assumeraient la présidence par roulement
sur une base annuelle et l'un d'eux serait nommé rapporteur (ibid.).

256. La délégation iranienne a déclaré que, s'il semblait certain qu'il fallait
apporter certains changements au cadre institutionnel et aux méthodes de travail
du Comité et si la proposition de procéder à un examen complet et approfondi
de ses méthodes de travail était louable, l'étude de cette question, et en fin
de compte, l'adoption de nouvelles-procédures, devaient être abordées de manière
à ne pas perdre de vue le fait important que de tels changements ou améliorations
ne pouvaient, dans le meilleur des cas , qu' influencer de façon marginale la
solution des problèmes devant lesquels se trouvait le Comité. La délégation
était en désaccord avec l'idée selon laquelle le Comité devait consacrer une
grande partie de son temps à des questions de procédure, au risque de retarder
l'examen de questions de fond urgentes figurant à son ordre du jour, voire de
délaisser ces questions (CCD/pv.690).
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257. La délégation polonaise a dit qu'elle ferait de son mieux pour apporter une
contribution constructive à l'échange de vues envisagé sur l'organisation des
travaux du Comité et qu'elle se féliciterait de toutes les améliorations utiles qui
pourraient être apportées, mais que le Comité pouvait difficilement se permettre de
consacrer trop de temps à ces questions, aux dépens des problèmes urgents et concrets
qui figurent à son ordre du jour. La délégation polonaise pensait, comme la délé
gation iranienne, que toute modification apportée aux procédures du Comité ne pouvait
avoir tout au plus qu'une influence marginale sur la solution des problèmes de fond,
le progrès des travaux tenant avant tout à la volonté politique des membres du
Comité (CCD/pv.692).

258. La délégation hongroise a estimé, elle aussi, que le Comité ne devait pas
laisser détourner son attention de ses travaux de fond par une discussion de questions
d'organisation et de procédure. Des améliorations pouvaient certaine~ent être
apportées, à la Drocédure, ~~r 2xc~nle en tenant un plus ~rand nOEbre de réunions selon
un cale~d~ier·,c~nvenu; toutèfois, il n'était pas nécessaire d'apporter des changements
essentiels à la structure et à l'organisation du Comité, qui offrait un cadre souple
et approprié ffilX négociations (CCD!pv.693).

259. La délégation de la République démocratique allemande, tout en soulignant que
des progrès dans le domaine du désarmement dépendaient avant tout de la volonté poli
tique des Etats, a constaté que le Comité n'avait jamais eu de difficultés à trouver
sans délai des méthodes de travail appropriées lorsqu'un accord de principe s'était
préalablement réalisé sur le problème à résoudre. Elle a regretté que l'on consacre
beaucoup de temps aux questions d'organisation, ce qui empêchait le Comité d'étudier
des problèmes politiques, et elle a dit qu'il était grand temps d'en finir rapidement
avec l'examen de ces questions (CCD/pv.698).

260. La délégation tchécoslovaque a souligné que ce qui importe ce sont les
décisions politiques des gouvernements et le consensus au sein du Comité, plutôt que
1~8 questions techniques (CCD/pv.695).

261. La délégation de la République fédérale d'Allemagne a déclaré que bien
qu'aucun des traités élaborés au Comité n'ait eu pour effet de freiner d'une manière
décisive la course aux armements, elle n'était nullement d'accord avec ceux qui
parlent d'un effondrement des efforts déployés en faveur du désarmement et du
contrôle des armements. Elle a estimé qu'en dépit du fait indéniable qu'était la
poursuite de la cours~ aux armements, rien ne serait plus dangereux que la rési
gnation et que, bien que certaines difficultés de procédure soient évidentes, elles
ne constituaient pas la ~aison profonde du manque de progrès. Si l'on changeait les
structures, les procédures et les organes en vue simplement d'innover, cela n'aurait
pas une influence heureuse sur le fond des négociations. La délégation espérait que
le débat sur cette question serait réaliste et que le Comité pourrait parvenir en
1976 à un large accord sur les principes fondamentaux de son fonctionnement et de son
organisation (CCD/pv.696).

262. La délégation du Royaume-Uni, notant que le Comité est un organe irremplaçable
pour la discussion en profondeur des problèmes de désarmement, a déclaré qu'il ne
fallait pas pour des questions de forme négiiger le travail de fond (CCD/PV.708).

263. Après les réunions officieuses consacrées à l'organisation du Comité, la délé-
;.ation des Etats-Unis a exprimé l'opinion que ces ~éunions avaient permis d'accomplir
d'impGrtants p~ogrèB yers un acao~fr, ne fat,il que provisoire, sur le rapport et
les communiqués du Comité, mais elle a noté que l'incapacité de réaliser un consensus
sur la question d'un sous-comité avait empêché le Comité de prendre une décision
officielle sur ces questions. Ce retard n'était nullement préoccupant mais. de l'avis
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de cette délégation, comme des changements de procédure, même tout à fait mineurs
en apparence, pouvaient avoir d'importantes répercussions sur les travaux du Comité,
ces changements méritaient donc un examen attentif et détaillé et devaient
être fcndés sur un t;'Jnsensus. Le Cœ,ité pourrait résouêr-e prochainenent
Les difficultés qui aub.rî.st r.Lorrt , s,'i t sép8.r6uc.;nt soit t.out.es ensemble, soit encore
dans le contexte de l'examen général des procédures. La délégation des Etats-Unis
a encore déclaré qu'il serait souhaitable d'établir un organe officieux de travail
pour faciliter les négociations concernant le projet de convention sur la guerre
mésologique. Quelle que soit la dénomination de cet organe, il devrait être créé
dans les premiers jours de la prochaine session; il devrait avoir un président
désigné par roulement, bénéficier du concours du secrétariat, avoir la possibilité
de demander l'etablissement de tous les comptes rendus jugés souhaitable$ et
publier tous les rapports considérés comme nécessaires. En outre, la délégation a
estimé q~e la décision de créer' un tel organe ne devrait pas porter préjudice à
l'examen général des procédures (CCD/PV.704).

264. Par la suite, une décision sur les méthodes d'organisation a été prise,
comme indiqué plus haut au paragraphe 8, concernant notamment la création d'un
groupe de travail officieux chargé d'aider à la négociation d'une convention sur
la guerre mésologique.

265. La délégation ro'~aine a fait observer que, grâce à quelques améliorations
apportées à l'organisation des travaux, le Comité disposait d'un ordre du jour
plus clair offrant un cadre plus adéquat pour un travail plus efficace en profondeur.
Elle a ajouté que le pas suivant devait être de se pencher sur les principaux
problèmes soumis au Comité et de formuler une perspective pour les activités
futures, sous la forme d'un programme concerté de mesures à négocier pour parvenir
à un objectif final. A titre d'exemple d'un tel programme, la délégation roumaine
a souligné l'importance des objectifs inscrits dans le document final de la récente
Conférence des partis communistes et ouvriers d'Europe (CCD/PV.712). Elle a encore
dit que l'adoption par le Comité d'un plan d'organisation des travaux prouvait que,
lorsqu'on le voulait, des solutions généralement acceptables pouvaient être
trouvées (CCD/PV.714).

266. La délégation des Etats-Unis a reconnu que le Comité devait suivre de près
tout ce qui se faisait dans le domaine du contrôle des armements et du désarmement
et elle a déclaré que son gouvernement s'efforcerait de tenir le Comité au courant
des efforts qui se dérouleraient en ce sens dans d'autres enceintes. Elle a aussi
estimé que le Comité devrait s'attaquer aux problèmes multinationaux de contrôle des
armements qui ont une incidence réelle sur la sécurité et le bien-êtx-e de la plupart
des nations, tels que l'accumulation de nouvelles armes d'un pouvoir de destruction
sans cesse accru dans des régions jusqu'à présent exemptes d'arsenaux d'armes et le
trafic international de ces al~es (CCD/pv.716).

267. Vers la fin de la session, la délégation mexicaine s'est félicitée que le
Comité ait accepté sa suggestion concernant la création d'un sous-comité, bien que
l'organe ainsi créé ait été intitulé groupe de travail, et que le Comité ait tenu
quelque 20 réunions officieuses au cours de la session. Il a été ainsi prouvé d'une
façon incontestable que le Comité, aidé par son groupe de travail, était en mesure,
du point de vue de la procédure, d'effectuer un travail efficace dans le domaine
des négociations du désarmement; malheureusement, on avait pu constater une fois de
plus l'absence de volonté politique des deux principales puissances'nucléaires
d'entreprendre des mesures authentiques de désarmement, comme il ressortait du
projet de rapport annuel du Comité établi par le Secrétariato On pouvait donc tirer
la double conclusion sufvante : a) que les améliorations apportées au texte du
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projet de convention sur la guerre mésologique étaient de pure forme et b) que le
Comité était totalement resté sourd à l'invitation de l'Assemblée générale d'accorder
la priorité la plus élevée à la_conclusion d'un acco~d sur l'interdiction complète
des essais d'armes nucléaires /résolution 3466 (XXX)/, et ne s'était occupé que
superficiellement de la demande de l'Assemblée générale de parvenir à la réalisation
prochaine d'un accord relatif à l'élimination de toutes les aI~es chimiques
/résolution 3465 (xxx)!. La délégation mexicaine a aussi souligné qu'en dépit de
discussions prolongées sur cette question, le Comité n'avait apporté aucune modi
fication significative ou permanente à ses procédures; elle était convaincue
qu'on pourrait facilement parvenir à un accord visant par exemple à charger le
secrétariat, de façon permanente, de préparer le projet de rapport du Comité et à
donner un caractère institutionnel au groupe de travail spécial. Compte tenu de
ces considérations et de la résolution 3470 (xxx) par laquelle l'Assemblée générale
avait invité le Comité à passer en revue les travaux accomplis pour la réalisation
des buts et objectifs de la Décennie du désarmement, la délégation mexicaine s'est
déclarée convaincue de la nécessité de reprendre~ au début de la session de 1977,
l'examen d!une révision des procédures et de la structure du Comité (CCD/PV.124).

268. La délégation nigériane a été d'avis que le Comité devrait, à l'occasion de
l'examen de l'organisation de ses travaux, indiquer la façon dont il envisage de
fixer les priorités futures et d'appliquer un règlement intérieur convenu; elle a
réitéré le point de vue nigérian selon lequel le Comité devrait, à cette fin,
établir un programme complet de désarmement au début de la session de 1977 (ibid.).

269. La délégation japonaise a fait observer qu'à mesure que des progrès seraient
réalisés, comme on l'espérait, en matière de contrôle des armements nucléaires et de
désarmement nucléaire par les Etats-Unis et l'Union soviétique, il devi~ndrait

nécessaire d'assurer la participation des autres Etats dotés d'armes nucléaires aux
négociations sur le désarmement nucléaire; le Japon espérait donc que la Chine et la
France viendraient siéger au Comité (CCD/pv.692). La délégation japonaise a encore
qualifié d'essentielles l'adhésion de tous les Etats dotés d'armes nucléaires aux
accords sur le désarmement, y compris le Traité sur la non-prolifération, et leur
participation aux travaux du Comité (CCD!PV.705).

270. Les délégations de la Mongolie (CCD/pv.694), de l'Union soviétique
(ccD/pv.695), de la Rêpub'l.Lque démocratique allemande (CCD/pv.698) et de la
Bulgarie (CCD/PV.708) ont aussi souligné qu'il était nécessaire que tous les Etats
dotés d'armes nucléaires participent aux négociations sur le désarmement.

271. La délégation de l'URSS a fait observer que les résultats des travaux du
Comité pendant sa session d'été démontraient à nouveau la validité et l'efficacité
de ses procédures de travail. La gamme étendue des procédures et méthodes adoptées
- séances plénières officielles, réunions officieuses avec la participation
'd'experts techniques, création de groupes de travail, organisation de consultations
officielles bilatérales et multilatérales, etc. - garantissait un examen complet,
démocratique et constructif des problèmes du désarmement. Le fait que le Comité
se soit concentré sur le fond des problèmes examinés tout en adoptant des pratiques
et des méthodes de travail dont la valeur était établie avait démontré que le secret
des succès du Comité ne résidait pas dans le mécanisme ou dans la procédure de
négociation mais bien dans la volonté politique des Etats de résoudre des questions

- 67 -

1 .



concrètes de désarmement. La délégation a ~ait observer aussi que les représentants
de ,nombreux Etats avaient parlé avec éloge du rôle du Comité en tant que principal
forum pour les négociations en cours et avaient maintenu que le Comité avait été
et demeurait l'organisme internati0nal le plus approprié et le mieux quali~ié pour
mener des négociations sur le désarmement dans un esprit réaliste et constructif.
La délégation soviétique partageait pleinement cette opinion et estimait que le
Comité était capable de réa~~irmer sa haute mission en apportant une contribution
pratique à la solution des problèmes actuels pressants du désarmement (CCD/PV.727).

272. A la 727ème séance, le 3 septembre, le Comité a décidé de tenir, dès le
début de la session de 1977, de nouvelles réunions of~icieuses sur la question d'un
réexamen global de ses procédures.
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III. RAPPORT SPECIAL SUR LA QUESTION D'UNE CONVENTION SUR
L'INTERDICTION DE LA GUERRE MESOLOGIQUE

273. Au début de la session de 1976, la délégation des Etats-Unis et celle de
l'Union soviétique, en tant que coauteurs de textes identiques d'un projet de
convention sur l'interdiction d'utiliser des techniques de modification de
l'environnement à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles
(cCD/471 et 472 25/), ont insiste pour que le Comite s'efforce dans toute la mesure
du possible de parvenir à un accord sur cette question au cours de la session
de 1976 et de soumet.tre à l'Assemblée genérale, à sa trente et unième session,
un rapport sur les résultats obtenus.

274. De l'avis de la délegation des Etats-Unis, la présentation de textes
identiques d'pne convention était un progrès important, les principales questions
avaient été identifiées et les discussions avaient montré qu'un consensus avait
clairement été atteint sur l'opportunité de la conclusion d'un tel accord.
La tâche actuelle consistait à déterminer la meilleure façon d'atteindre l'objectif.
La délégation a reconnu que les formules employées dans le projet pouvaient ne pas
être parfaites mais elle a ajouté que ces teÀ~es constituaient illi moyen pratique
de traiter le problème de l'interdiction de la guerre mesologique et qu'ils
méritaient l'appui de tous les membres du Comité (cCD/pv.691).

275. La délégation de l'Union soviétique a souligné l'importance générale d'un
tel accord ainsi que le désir de l'Assemblée générale d'être saisie d 1un projet
largement acceptable lors de sa prochaine session (cCD/pv.692). Elle a souligne
que l'importance de resoudre ce problème et la nécessité de conclure un accord
international approprié avaient eté notées dans le rapport que le Secrétaire général
du Comité central du parti communiste de l'Union sovietique, H. L. 1. Brejnev,
avait adressé au vingt-cinquième Congrès du parti communiste de l'Union soviétique,
et que l'un des objectifs enoncés dans le Programme de paix approuvé par le Congrès,
qui constituait l'orientation fondamentale des activités de politique extérieure
de l'Etat soviétique, était de tenter de parvenir à la conclusion d'un accord sur
l'interdiction de tout acte tendant à influer sur l'environnement à des fins
militaires (cCD/pv.698).

276. De nombreux autres membres ont aussi fait l'éloge de l'objectif du projet
de convention et ont insisté pour qu'un accord se fasse rapidement sur ce texte avec
un minimum de modifications. La délégation bulgare a souligné que le Comité pouvait
et devait répondre aux voeux de l'Assemblée générale concernant la conclusion
rapide d'un texte concerté (cCD/pv.694). La délégation mongole a estimé que
le projet constituait une bonne base pour un texte généralement acceptable de
convention (cCD/pv.702). La délégation hongroise a estime qu'il fallait élaborer

. un texte de convention aussi precis que le permettaient raisonnablement les
conditions actuelles et a estimé qu'en cherchant à le rendre trop précis, on ne
ferait que retarder inutilement les travaux et rendre plus difficile l'application
future de la convention (CCD/PV.693). La délégation de la République démocratique
allemande, tout en exprimant ses préférences pour le projet original de convention
déposé par l'Union soviétique, qui figure en annexe à la résolution 3264 (XXIX)
l'Assemblée générale, a souligne que les projets identiques représentaient

25/ Ibid., sect , 24 et 25.
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le compromis raisonnable auquel le Comité devait s'efforcer de parvenir
(CCD/pv.698). La délégation polonaise, qui préférait aussi certains aspects du
projet original soviétique, a appuyé sans réserve les projets identiques parce
qu'elle estimait qu'il ne fallait rien faire qui puisse compliquer ou retarder
l'accord (ccn/rv, 692) • Les délégations de la Pologne et de la Tchécoslovaquie
(ccn/pv.695), ainsi que la délégation yougoslave (ccn/pv.697), ont insisté aussi
sur le fait que la présentation d'un projet concerté de convention à la prochaine
session de l'Assemblée générale rehausserait le prestige du Comité~

277. Les délégations des Pays-Bas (ccn/pv.692), du Royaume-Uri (ccn/pv.695),
de la République fédérale dlAllemagne (ccn/pv.696 et 697), du Canada (CCD/pv.698)
et de l'ItaJie (ccn/PV.701) ont toutes apP~"é les grandes lignes des projets
identiques de textes, mais ont suge;éré diverses modifications et préconisé des
consultations et un échange de vues appro.rondf s afin d!améliorer le texte sur un
certain nombre de points.

278. La délégation japonaise a déclaré que, tout en estimant que la question du
désarmement nucléaire devrait bénéficier de la plus haute priorité, elle souhaitait
préparer, au stade actuel déjà, des mesures législatives efficaces destinées à
empêcher que des techniques de modification de l'environnement soient appliquées
à des fins militaires ou à toutes autres fins hostiles; elle a appuyé les idées
fondamentales incorporées dans le projet de convention presenté par les Etats-Unis
et l'Union soviétique (ccn/pv.699).

279. La délégation roumaine a fa.it observer que, face aux autres problèmes graves
résultant de l'accumulation des armements, celui de la guerre mésologique n'avait
pas une urgence immédiate : une convention dans ce domaine pourrait être justifiée,
toutefois, pour empêcher la course aux armements de s'étendre à un domaine
nouveau de la compétition militaire, et dans la mesure où elle pourrait être
considérée comme une étape vers l'arrêt de la course aux armements et vers
un désarmement général, et en premier lieu, vers le désarmement nucléaire. En ce
qui concerne les projets identiques, la déléBation a déclaré qu'ils reflétaient
les vues particulières d'Etats disposant d'un niveau unique de connaissances
techniques en la matière et, d'autre part, d'une grande étendue géographique;
les projets devraient donc être adaptés compte tenu des vues d'autres Etats,
en particulier des Etats moins étendus (ccn/pv.703).

280. Les délégations de la Suède (ccn/pv.689 et 697), du Nigéria (ccn/pv.693),
de l'Iran (CCD/pv.697), de l'Egypte (CCD/PV.701) et de la Yougoslavie (Ibid.,) ont
aussi appuyé l'idée générale d'une interdiction de la guerre mésologique:mais
ont préconisé certaines modifications du projet de convention. La délégation
suédoise a soumis le texte d'une. déclara.tion faite par sa représentante à
la Première Commission de l'Assemblée générale (ccn/479) dans laquelle étaient
formulées des observations sur le projet de convention envisagé et des suggestions
tendant à l'améliorer. La délégation iranienne a déclaré qu'elle aurait préféré
une mesure de plus grande envergure (ccn/pv.697). La délégation nigériane a mis
en doute la nécessité de donner un rang de priorité élevé à la question
(ccn/pv.693) et la délégation argentine a déclaré qu'ell~ aurait préféré que
le Comité s'occupe d'un certain nombre d'autres questions hautement prioritaires
inscrites à son ordre du jour depuis un temps considérable (ccc/rv.sss),
La délegation égyptienne, tout en doutant que la ques~ion dût bénéficier d'une
priorité élevée, a estimé qu'elle offrait une possibilité de d.égeler la situation
actuelle en ce qui concerne les travaux du Comité (cCn/pv.701). La délégation
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pill~istanaise a dit que, tout en poursuivant l'examen du projet de convention,
il fallait ne pas oublier l'importance qu'il y a à réaliser des progrès sur des
questions vitales telles qu'une i~terdiction complète des essais, la sécurité
des Etats non dctés d'armes nucléaires et la question des armes ch~miques

( 0.CD/PV. 717) •

281. En ce qui concerne la mise en garde formulée au sujet d'une prec~s~on

exagérée, la délégation argentine a fait observer que la resolution 3475 (xxx)
de liAssemblée c;énérale avait noté la presentation des textes identiques de
projet et, avec une égale satisfaction, les suggestions et observ~tions faites
par d'autres Etats Membres et que l'Assemblée n'avait demandé qu'un accord soit
conclu en 1976 què si la chose s'avérait possible. La délégation a estimé aussi
que le processus de né~ociation et de concessions mutuelles dont s'inspire
la résolution ne devait pas être sacrifié, que le projet ne devait pas contenir
de contradictions et devait être compatible avec l'objectif visé et que les
propositions de modifications avancées par l'Argentine et d'autres Etats à
la trentième session de l'Assemblee r-enerale pouvaient être considérées comme
réalistes (CCD/pv.695).

282. Quatre reunions officieuses ont eté consacrées à la question, avec
la participation d'experts, les 5 et 6 avril 1976, et un Groupe de travail cré~

par le Comité pour examiner des modifications aux textes identiques d'un projet de
convention (voir par. 8 ci-dessus et 373 ci-dessous) a tenu des séances pendant
toute la dernière partie de la session.

283. Pendant que les réunions officieuses et celle du Groupe de travail etaient
en cours, un certain nombre de délégations ont formulé, en séance plénière, des
observations de caractère géneral sur la question.

284. La délégation des Etats-Unis a assuré les autres délégations que, bien
qu'estimant que le projet présenté par les Etats-Unis et l'URSS était une approche
efficace et pratique à la suppression des dangers de la guerre mesologique, elle
s'efforcerait de répondre à leurs préoccupations (CCD/PV.705).

285. La délégatic.:n-"; l'URSS a déclaré que les questions fondamentales liées à
la mise au point def~nitive du projet de convention étaient la portée de l'inter
diction et la vérification, et qu'elle était disposée à travailler dans un esprit
constructif en vue de parvenir à un accord final sur ces dispositions (Ibid.,).

286. L'URSS (Ibid.), le Royaume-Uni (CCD/PV. 708), la Republique démocratique
allemande (CCD/PV.709), la Mongolie (CCD/PV.712), l'Italie (CCD/PV.7l4) et le Japon
( CCD/PV. 715) se sont à nouveau déclarés convaincus que le Comité pouvait. parvenir
à un accord sur la question, qui pourrait être soumis à llAssemblée générale
à sa trente et unième session. Ultérieurement, les Etats-Unis se sont déclarés
satisfaits des progrès déjà réalisés (CCD/PV.7l6).

287. La Hongrie (CCD/PV.72l), la Pologne (CCD/PV.722) et la Bulgarie (Ibid.),
notant avec satisfaction les progrès déj~ réalisés au Groupe de travail, ont
insisté pour que de nouveaux efforts soient déployés dans un esprit de bonne
volonté, de détermination et de souplesse pour faire en sorte qu'un projet concerté
de texte de la convention puisse être soumis à l'Assemblée générale à sa

. trente et unième session, comme celle-ci l'avait demandé. La Pologne, saluant
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ave c satisfaction l (accord apparemment en voie de se rai re sur la procédure de
plainte ùans le cadre de ln convention et insistant pour que soit acceptée une
formule de compromis pour déterminer la portée de l'accord, a émis l'avis qu'une
convention interdisant l'utilisation de techniques de guerre mésologique qui
ajouterait une nouvel10 dimension à la course aux armements contribuerait à
renforcer la confiance entre les ~tats.

288. La délégation mexicaine a déclaré que, pour des raisons difficiles à
conprendre, la question de la guerre mésologique avait accaparé en majeure partie
l' ar.tention du Comité, lequel avait d'autre part ignoré totalement les questions
inscrites à son ordre du jour avec la plus haute priorite. Tout en considérant
que le nouveau libellé ùu projet d'article V rédieé par le Groupe de travail,
notamment la disposition concernant la convocation d'un comité consultaùif
d'exnerts, représentait lm progrès appréciable, la délégation ne pouvait se
permettre d'oublier les très graves dangers que comportait le projet d'article
premier. Cet article était demeuré intact, même s'il contenait des dispositions
qui presentent des difficultés insurmontables pour certaines délégations, y compris
la délégation mexicaine. Le texte de l'article correspondant dans le projet
original de l'Union soviétique était omnivalent et categorique quant à sa portée,
tandis que le texte actuel était insuffisant et ambigu. Cela entraînait de grands
risques tant du point de vue juridique que du point de vue pratique, surtout
lorsque l'on tenait compte des techniques de modification de l'environnement
énumérées dans le projet d'article II. Il paraissait alarmant que l'on puisse
penser à légitimer l'utilisation de techniques aussi monstrueuses pourvu qu'elles
n'aient pas d'effets "étendus" - ce que les auteurs définissaient comme couvrant
plusieurs centaines de kilomètres carrés - ou "durables", terme défini comme
si~nifiant une durée de quelques mois ou d'à peu près une saison, étant donné surtout
que l'évaluation de tels effets comprendrait toujours un élément subjectif
important. 10. délégation a ajouté que, comme le Comité légiférait en une matière
complètement nouvelle, c'est-à-dire l'utilisation de techniques de modification
de l'environnement à des fins militaires, tout instrument multilatéral adopté
constituerElit lm précédent aux conséquences incalculables pour le développement du
droit international dans un domaine qui revêt une importance aussi considérable
pour l'avenir de l'humanité. En conséquence, la délégation a estimé qu'il était
essentiel de supprimer, dans tout projet recommandé par le Comité à l'Assemblée
générale, la clause limitative "ayant des effets étendus, durables ou graves"
(CCD/PV. 72h).

289. La déléeation brésilienne a rappelé qu'elle était prête dès le début à
approuver le texte original du projet de convention soumis par l'Union soviétique
et les Etats-Unis, mais que, dans un esprit de conciliation et de compromis, elle
avait accepté un certain nombre de modifications suggérées au Groupe de travail
bien que ne les considérant pas entièrement justifiées. D'autre part, la délégation
a ajouté qu'elle partageait les vues formulées au sujet des risques potentiels
du projet d'article premier, vues exprimées par de nombreuses délégations; ces
dangers zisquaient de devenir encore plus grands après l'adoption du nouveau texte
convenu pour J.es articles III et V. La délégation a répété aussi son interpré
tation du nouveau texte de l'article III, à savoir qu'il se limitait au droit de
tout Etat partie d'avoir librement accès aux informations technologiques et
scientifiques relatives aux techniques de modification de l'environnement à des
fins pacifiques. La délégation a conclu que, tout en déplorant les efforts
déployés pour négocier des mesures collatérales alors que les mesure~ essentielles
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étaient négligées, elle se fèliciterait d'une interdiction de la guerre mésologique
comme elle s'ét,ait félicitée de la convention sur les armes biologiques (Ibid.).

290. Au cours de la session, de nombreuses délégations ont eJ~osé dans le détail,
en séance plénière, leurs vues sur diverses dispositions des textes identiques
du projet de convention. On trouvera (~i-après un aperçu des points saillants de
ces déclarations, concernant d'abord le preambule, puis les articles successifs:

1) Préambule

291. La délégation argentine a noté qu'aucune réponse n'avait éte donnee aux
points qu'elle avait souleves au sujet du préambule, notamment que le troisième
alinéa devrait se référer à une "utilisation" à des fins hostiles" autres que
"militaires" et etablir une distinction plus nette entre les utilisations militaires
et les utilisations pacifiques, que le quatrième alinéa devrait éliminer l'utili
sation de ces techniques et non seulement la limiter, et que le préambule devrait
reconnaître que le desarmement ~énéral et complet constituait l'objectif
fondamental (CCD/pv.695). La délégation égyptienne a appuyé l'opinion exprimée
par la delégation argentine et propose de parler, dans le premier alinéa, de
"désarmement général et complet sous un contrôle international efficace"
(CCD/PV.701). La délégation indienne s'est déclarée d'accord avec les deux derniers
p0ints soulevés par l'Argentine (CCD/PV.710). La délégation de la R~publique

fédérale d'Allemagne a suggéré que le troisième alinéa commence comme suit :
"Conscients du fait que l'utilisation dans des conflits armes des techniques de
modification de l' envi.ronnement pourrait avoir ••• " (CCD/PV. 697). La délégation
italienne a admis que les mots "militaire" et "hostile" devraient tous deux
figèrrer dans le préambule (CCD/PV.701).

292. La délégation canadienne (CCD/pv.699) a sugg~ré que le troisième alinéa soit
subdivisé en deux pour, établir une nette distinction entre les ubi.Li sat.Lons
pacifiqueJ des techni~~es de modification de l'environnement et leurs utilisations
militaires possibles. Elle a proposé le nouveau texte suivant :

"Conscient.s 'du fait que l'utilisation des techniques de modification de
l'environnement à des fins pacifiques pourrait améliorer les relations entre
l'homme et la nature et contribuer à protéger et à améliorer l'environnement
pour le bien des ~énérations actuellns et à venir;

Se rendant compte toutefois que l'utilisation de ces techniques à des
fins hostiles pourrait avoir des effets étendus, durables ou graves,
préjudiciables au bien-être de l'homme;".

293. La délégation mongole a appuyé la proposition canadienne, tout en déclarant
que l'alinéa relatif aux utilisations pacifiques devrait faire ressortir plus
nettement la possibilixé d'obtenir des bienfaits réels d'une telle utilisation
( CCD/PV. 702) •

294. La délégation roumaine a indiqué que le.préambule devrait contenir une
disposition stipulant la volonté des parties d'arrêter la course aux armements,
et notamment la course aux armements nuc Lêai.res , afin de réaliser le désarmement
général (CCD/PV.703). Plus tard au cours de la session, la délégation indienne
s'est déclarée d'accord pour que le terme "militaire" soit remplacé, au troisième
alinéa, par "militaire ou toute autre utilisation à des fins hostiles",
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mais a ajouté qu'elle serait aussi d'accord pour dire simplement "utilisation à
des fins hostiles". Elle a aussi estimé, comme le Canada, que cet alinea devraili
être subdivisé (CCD/PV.710).

295. Les délégations de l'Iran (CCD/pv.697) et de la Hongolie (CCD/PV.702) ont
souscrit à la proposition de l'Argentine, à savoir que le libelle du quatrième
alinéa tende à éliminer les utilisations en question plutôt qu'à les limiter.
La délégation néerlandaise a aussi qualifié cette suegestion d'intere3sante.
La délégation canadienne a suggére que cet alinéa soit modif{é comme suit :
"Désireux de limiter le danger potentiel que présente pour l'humanité l'utilisation
de techniques de mc:>dification de l'environnement à des fins hostiles" (CCD/PV. 699) •

.
296. Plus tard au cours de la session, la délégation mongole a dit Clue Ils
amendements au texte du preambule présenté par les deux coauteurs avaient1considé
rablement amélioré les perspectives de consensus (CCD!PV.715). La délégation
de l'Union sovi8tiClue a déclaré Clue, comme suite aux travaux accomplis, dès
dispositions additionnelles avaient eté incluses dans le préambule Clui tenaient
compte des vues de tous les membres du Comité et qui avaient aidé à prendre des
décisions mutuellement acceptables sur les projets d'articles premier, II et III
( CCD/PV. 726) •

2) Article premier (Portee de la convention)

297. Un nombre considérable de propositions d'amendements au texte de l'article
premier ont été présentées; elles sont examinées ci-dessous sous des rubriques
indiCluant leur teneur générale.

a) Propositions tenda..'1t à -preciser ou à éliminer llex-pression "ayant des
effets étendus. durables ou graves l,

298. Se référant aux propositions présentées lors de la session de l'année
precédente et à l'Assemblee générale tendant à éliminer l'expression Ilayant des
effets etendus, durables ou graves" ~ la délegation des Etats~Unis a exprimé
l'opinion g~e cette expression etait necessaire pour assurer Clue l'interdiction
soit fidèlement re~pectée et ne donne pas naissance à des frictions sur des
Cluestions insignifiantes. Cette expression avait pour objet d'éviter le risClue
ClU'il ne se presente des cas de violations impossibles à verifier et d'éliminer
l'emploi de techniClues ayant des effets importants (CCD/pv.691).

299. La délégation de l'URSS, observant Clue l'aspect restrictif des projets
identiClues résultait d'une harmonisation des positions de l'Union sovietiClue et
des Etats-Unis sur cette Cluestion, a déclaré Clue le texte actuel des projets, tant
en ce Clui concerne l'article premier (Portée) Clue l'article V (Plaintes et vérifi
cations ) constituait la solution optimale (CCD/PV. 698). La délégation a exp.l.i quê
(CCD/PV.726) Clue l'expression "à des fins militaires ou toutes autres fins
hostiles" figurant dans l'article premier et dans le titre du projet de convention,
était fondée et logiClue, et devait être considérée non pas isolément, mais dans
le contexte général de l'article, Leque L contenait en outre la formule "en tant Clue
moyens de causer des destructions, des dommages ou des préjudices à un autre Etat
partie". Cette combinaison permettait d'interdire l'emploi de. techniClues de
modification de l'environnement, d'une part, à des fins purement militaires, en
tant qu ! armes, et, d'autre part, à toutes autres fins hos t i Lès ~ même par des
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utilisateurs autres que d0S forces armées et en l'absence de tout conflit armé.
D'autre part, cette formule excluait de l'interdiction les utilisations de ces
techniques ne présentant pas de caractère hostile et n'ayant pas pour objet de
causer des destructions, des dommages ou des préjudices, notamment leur
utilisation, même par des forces armées, par exemple à l'occasion de manoeuvres ou
dans l'intérêt de l'économie nationale, à des fins scientifiques, etc. L'expression
"ayant des effets étendus, durables ou graves" se référait aux principales
caractéristiques du domaine couvert par l'interdiction. Son choix tenait en
premier lieu au fait que c'étaient précisément ces types d'effets qui apparaissaient
les plus dangereux, et que c'était précisément de ces effets qu'il s'agissait.
La délégation a exprimé l'opinion que le libellé de l'article premier, ainsi que
l'interprétation concertée du Comité au sujet de cet article, excluaient
pratiquement toute possibilité de modification de l'environnement à des fins
hostiles.

300. Les délégations de plusieurs autres pays socialistes ont aussi déclaré que
le present libelle des projets d'articles premier et V était le meilleur possible
act.uel.Lemerrt, puisqu'il représentait un équilibre soi gneusemerrt ét abli qui ne
pouvait être substantiellement modifié qu'aux risques de discussions prolongées.
Selon la délégation indienne (CCD/PV. 710), l'expression "ayant des effets étendus,
durables ou graves" convenait et éviterait que des questions sans importance
réelle soient soulevées dans l'avenir au sujet de l'application de la convention.

301. La délégation du Royaume-Uni partageait le point de vue selon lequel il
était nécessaire d'inclure l'expression "ayant des effets étendus, durables ou
graves", mais pensait qu'il faudrait définir ces mots, peut-être dans une annexe
à la convention (CCD/pv.695). Les délégations de la République fédérale d'Allemagne
(CCD/pv.697), de la Suède (Ibid.), du Japon (CCD/pv.699) et de l'Italie
(CCD/PV.701) ont exprimé desvues similaires. de même que le Gouvernement de
l'Australie dans un document présenté au Comité (cCD/480) et contenro1t le texte
d'une déclaration faite par le représentant de l'Australie à la trentième session
de l'Assemblée générale. La délégation néerlandaise a i~sisté encore davantage
sur la nécessité de bien préciser le sens donné à ces termes et a suggéré qu'il
serait utile d'en donner une définition, peut-être dans une declaration
interprétative ou dans un procès-verbal approuvé. Tout bien consideré, a-t-elle
conclu, une interdiction complète serait préférable, elle constituerait une mesure
plus significative dans le domaine du contrôle des armements. L'utilisation de
termes restrictifs po~~rait notamment entraîner de délicats problèmes d'inter
prétation. La délégation néerlandaise a encore ajouté que le problème des questions
sa11S importance réelle ne serait pas aussi important si la procédure de plainte
était appropriée (CCD/pv.692)o

•
302. La délégation argentine estimait, elle aussi, que l'expression en question

'n'était pas claire et pouvait légitimer l'utilisation de techniques se situant
en dessous du "seuil" établi et qu'elle devrait être supprimée; en outre, elle
doutait que, sous sa forme actuelle, la convention pût offrir la protection que
ses auteurs affirmaient qu'elle fournirait contre les dangers en question. Quant
aux plaintes relatives à des utilisations sans importance réelle, elles ne
devraient pas être plus fréquentes que celles se rapportant à la Convention sur
les armes biologiques, dans laquelle la portée de l'interdiction n'avait pas été
inf~uencee par les possibilites d'une verification effective. Les controverses
d~vraient être éliminees par le processus de consultations prévu à l'article V
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et non par une limitation de la portée de l'accord, qui est déjà suffisamment
restreinte par la clause "en tant que moyens de causer des destructions, des
dommages ou des préjudices ••• " (CCD/pv.695).

303. La délégation iranienne estimait également qu'une interdiction totale serait
plus efficace, même si elle reconnaissait que les coauteurs du projet avaient
attentivement étudié la question et que les Etats-Unis avaient donné une explication
logique de cette limitation; elle continuait néanmoins de penser que cette clause
susciterait des controverses (CCD/pv.697). La délégation yougoslave était aussi
en faveur d'une interdiction "llps techn:i:qucs provoquant quelque type de dommae;e
que ce soit (CCD/PV.701).

304. La délégation égyptienne a estÏlaé que le membre de phrase en q~estion
introduisait un élément de subjectivité puisqu'il n'y avait pas de définition
précise; elle a donc souscrit pleinement aux observations faites à ce propos par
les délégations de l'Argentine, de l'Iran, des Pays-Bas, du Royaume-Uni et
de la Suède.

305. La délégation mongole a exprimé l'opinion que les particularités spécifiques
encore mal connues de l'objet de l'interdiction et l'ampleur assez limitée des
recherches y relatives imposaient Ja nécessité de définir sommairement la portee
de l'interdiction (CCD/PV.702).

306. A propos de la même question, la délégation roumaine a dit que la convention
devrait stipuler l'obligation pour les Etats de continuer les négociations afin
d'étendre l'interdiction à d'autres catégories de techniques de modification de
l'environnement. Cette obligation pourrait être complétée par un engagement des
parties de ne pas recourir à l'emploi à des fins militaires des techniques qui
feraient l'objet des négociations (CCD/PV.703).

307. Plus tard au cours de la session, la délégation tchécoslovaque a fait
connaître son accord en ce qui concerne la portée de l'interdiction définie à
l'article premier et les explications fournies à ce sujet par les coauteurs
du texte (CCD/PV. 717) •

308. La délégation pwcistanaise a estimé que restreindre l'interdiction aux
seules techniques de modification de l'environnement qui ont des "effets étendus,
durables ou graves" serait non seulement en limiter la portee, mais aussi en rendre
l'interprétation difficile. Comme le projet de convention faisait déjà une
exception pour l'utilisation des techniques en question à des fins pacifiques,
il n'était pas réellement nécessaire d1adopter la méthode du seuil (Ibid.).

309. La délégation mexicaine, pour mieux faire saisir ce qu'elle a dit être
"les trèE; graves dangers" (voir ci~dessus par. 288) que présentait l'inclusion de
la clause limitativé li ayant des effets étendus, durables ou graves" et pour appuyer·
sa positio~ visant à supprimer cette clause, a indiqué qu'il suffisait de donner
au texte proposé du paragraphe l de l'article premier une rédaction positive,
équivalente du point de vue juridique, et qui se lirait: "Chaque Etat partie à
la présente Convention est autorisé à utiliser des techniques de modification de
l'environnement à des· fins militaires ou toutes autres fins hostiles, en tant que
moyens de causer des destructions, des dommages ou des préjudices à un autre Etat
partie, à condition que ces techniques n'aient pas d'effets étendus, durables ou
graves" (CCD/PV. 724 ) •
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-
b) Limitation de l'interdiction a. l' "utilisation a. des fins hostiles" sans

mentionner les "fins militaires"

310. En reponse a. de précédentes critiques concernant le membre de phrase
"a. des fins militaires ou toutes autres fins hostiles", la délégation des
Etats-Unis a indiqué que si le terme "militaires" n'était pas techniquement
essentiel, il a l'avantage important de souligner que l'interdiction s'applique
tant aux opérations militaires au cours d'un conflit armé aussi bien qu'à
l'utilisation a. des fins hostiles, lorsqu'aucune autre arme n'est utilisée ou
lorsqu'il n'existe pas de conflit armé ouvert (CCD/pv.691). L'interdiction ne
s'appliquerait pas aux techniques militaires ou autres utilisées à d'autres fins
que pour causer des destructions, des dommages ou des prejudices a. un autre Etat
partie (CCD/PV.703).

311. La délégation de l'URSS a déclaré que l'utilisation "a. des fins militaires"
était mentionnée dans le texte de l'article premier precisément pour souligner
la nécessité d'interdire l'utilisation des techniques de modification de
l'environnement a. des fins militaires; la délégation ne voyait aucune raison
valable de supprimer cette mention. Si on la supprimait, le sens de l'article ne
serait pas changé, mais sa portée politique serait affaiblie. La délégation a
déclaré aussi que les manoeuvres militaires ne seraient pas interdites par la
convention, puisque, selon le projet actuel, l'interdiction s'appliquait a.
l'utilisation de techniques de modification de l'environnement en tant que moyens de
causer des destructions, des dommages ou des préjudices a. un autre Etat partie
(CCD/PV. 698) •

312. La délégation de la République démocratique allemande a exprimé l'opinion
que l'interdiction d'''utiliser a. des fins militaires" couvrait non seulement
l'interdiction d'utiliser des techniques de modification de l'environnement
directement à des fins militaires contre des Etats tiers, mais aussi l'interdiction
de preparer des forces armées a. utiliser ces techniques, et même de procéder a.
des essais militaires de ces dernières. Elle préférait donc le maintien du mot
"militaires" (~.).

•

•

313. La délégation du Royaume-Uni a émis des doutes sur la nécessité du mot
"militaires", estimant que l'expression "fins hostiles" suffisait a. définir l'objet
de la convention même sans aucune déclaration de guerre (CCD/pv.695). La Suède a
soutenu que l'expression en question jetait la confusion et etait contradictoire
et que l'on devrait se borner à parler de "fins hostiles" (CCD/pv.697).
La délégation canadienne a également déclaré qu'elle préconisait la suppression de
l'expression "a. des fins militaires" puisque toutes les, ~utilisations militaires
n'étaient pas nécessairement hostiles (CCD/pv.699). L'EeYPte a exprime des vues
similaires (CCD/PV.701) •

314. La délégation de la République fédérale d'Allemagne a également estimé que
le mot "militaires" était inutile et proposé deux variantes dont la deuxième,
qu'elle préférait, se lisait comme suit : "Chaque Etat partie a. la présente
Convention s'engage a. ne pas utiliser, en cas de conflit armé ou de toute autre
manière hostile, des techniques de modification de l'environnement ayant des
effets ê~endus, durables ou graves, en tant que moyens de causer des destructions,
des dommages ou des prejudices à un autre Etat partie" (CCD/pv.697 et 702).
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31~. Après l'exposé de ces différents points de vue, l~s délégations de
la Mongolie (CCD/PV.702) et de la Bulgarie (CCD/PV.703) ont déclaré expressément
qu'il n 'y avait aucune raison valable de supprimer le mot "militaires", étant
donné que le mot "hostiles" vise toutes les interdictions à interdire aux termes
de la conv~ntion et qu'il n'y avait aucune raison de craindre que des utilisations
militaires à des fins non hostiles puissent aussi être visées par l'interdiction.
La délégation indienne a déclaré que, si elle préférait l'expression "à des fins
militaires ou toutes autres fins hostiles", elle ne s ' opposerait pas à ce que
l'on ne conserve que "à des fins hostiles" si un consensus se dégageait sur ce
point. Elle a cependant ajouté qu'à son avis l'expression "conflit armé" serait
restrictive et inappropriée. En conclusion, la délégation s'est prononcée pour
le maintien de la formule existante (CCD/PV.710).

c ) Remplacement des mots "ayant des effets ••• " par "techniques ••• dont on
peut s'attendre gu' elles auront des effets ••• n ou une expression
similaire

316. Les délégations des Pays-Bas (CCD/pv.692) et de la Suède (CCD/pv.697) ont
prêconisê de remplacer "ayant des effets ••• " par" ••• dont on peut s'attendre
qu'elles auront des effets ••• " ou "dont il faut raisonnablement s'attendre à ce
qu'elles aient ••• effets". La délégation japonaise a suggere qu'il serait
souhaitable de modifier ce passage de façon à ce qu'il se lise "techniques ••• dont
on peut s'attendre qu'elles auront des effets étendus, dur-ab.Les ou graves" ou
"techniques ••• conçues pour avoir ou dont on peut s'attendre qu'elles auront des
effets étendus, durables ou graves" (CCD/PV. 699).

317. La délégation des Etats-Unis a fait observer que si l'on pouvait raisonna
blement s'attendre à ce que certaines techniques aient les effets specifiés,
d'autres comme la provocation de précipitations risquaient de ne pas les avoir.
L'interdiction ne visait à frapper que les utilisations ayant de tels effets ou
celles où l'on pourrait démontrer qu'elles risquaient raisonnablement de les avoir
(CCD/pv.691 et 703). La délégation carladienne a estime que l'insertion des mots
"dont on peut s'attendre" risquait de restreindre la portée de l'interdiction au
lieu de l'étendre (CCD/pv.699). La délégation indienne a estimé que le mot "ayant"
avait un sens plus large et se prêtait moins à controverse que d'autres expressions
proposées telles que "conçues pour avoir" ou "dont on peut s'attendre qu'elles
auront" (CCD/PV. 710 ) •

a) Ad.ionction d'une interdiction de la "menace d'utilisati:m"

318. Les délégations de la Suède (CCD/pv.697), du Japon (CcD/pv.699J,ldelll~gy.pme
(CCD/PV.701) et du Pakistan (ccb/PV.717) avec l'appui des délégations de la
République fédérale d'Allemagne (CCD/pv.697), de l'Italie (CCD/PV.701) et de
la Roumanie (CCD/PV.703), se sont prononcées pour l'insertion d'une interdiction de
recourir à la menace d'utiliser les techniques en question. La délégation des
Etats-Unis a fait valoir que si l'utilisation de ces techniques était interdite,
il serait pratiquement impossible de recourir à la menace de les utiliser et qu'une
interdiction formelle risquait de soulever de nombreux problèmes notamment en cas
de menaces ambiguës mais la délégation s'est montree disposée à entendre de
nouvelles explications sur ce point (CCD/pv.69l). La délégation ~e l'URSS a appuyé
les vues de la délégation des Etats-Unis sur cette question. notamment sa
déclaration selon laquelle l'interdiction de l'utilisation de ces techniques
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comprendrait, bien entendu, la menace d'une telle utilisation. Si un Etat
s'engage à ne pas utiliser des techni~ues de modification de l'environnement, a
ajouté la délégation, il ne pouvait pas menacer de les utiliser (CCD/pv.698).
La délégation bulgare a eté d' avis que , eu égard au prêcêderrt du Protocole de Genève
de 1925, lli~e interdiction expresse de pareilles menaces n'était pas nécessaire
(CCD/pv.694) •

1
1
!
1
i

. 1 •
!

i
1

1

1

e ) Adjonction d'une interdiction des "préparatifs en vue d'une utilisation"
ou des activités de recherche et de développement

319. La délegation néerlandaise a proposé d'interdire les préparatifs en vue
d'une utilisation des techni~ues en ~uestion ~ui, ainsi ~u'elle l'a noté,
figuraient dans le projet de convention soviéti~ue initial et, en f~it, interdirait
la recherche et le développement à des fins hostiles puis~ue les preparatifs
revêtaient normalement la forme d'activités de développement (CCD/pv.692).
La délégation hongroise a reconnu ~ue cette interdiction serait souhaitable
(CCD/pv.693); celle de l'Argentine a également appuyé ce point de vue (CCD/pv.695),
tandis que la délégation roumaine a exprimé une préférence à son egard (CCD/PV. 703).

320. La délégation des Etats-Unis a souligné qut i L ne serait ni réaliste ni
efficace d'interdire les travaux de recherche et de développement et a indi~ué

~u'il serait plus utile de recourir à des mesures propres à instaurer la confiance
et à envisager, par exemple, des échanges d'informations sur les activités de
recherche en matière de modification de l'environnement (Ibid.). La délégation
canadienne a également soutenu que l'interdiction des tra~ de recherche et de
développement serait vraisemblablement inefficace etant donné que les techni~ues en
~uestion avaient des utilisations à la fois pacifi~ues et militaires (CCD/pv.699).
La délégation de la Républi~ue démocrati~ue allemande a argué ~ue l'interdiction à
des fins militaires couvrait aussi l'interdiction de préparer des forces armées à
utiliser ces techni~ues à de telles fins (CCD/pv.698). La délégation indienne a
fait observer qut LL ne serait pas possible d'interdire "les préparatifs" ou
"la recherche et le développement", une telle interdiction. ayant déjà été jugée
irréalisable dans le contexte d'autres mesures de limitation des armements et
de désarmement (CCD/PV.710). .

r) Application de l'interdiction à tous les Etats plutôt qu'aux seuls Etats
parties

321. Les délégations des Pays-Bas (CCD/pv.692), de l'Iran (CCD/pv.697), du Japon
(CCD/pv.699), de l'Egypte (CCD/PV.701), de la Yougoslavie (Ibid.) et du Mexi~ue

(CCD/PV. 724) ont estim.é que l'interdiction frappant l'utilisation des t.ecnrriques
de modification de l'environnement devait s'etendre à tous les Etats et non aux
seuls Etats parties. ~a délégation iranienne a également fait observer, cependant,
~ù'enétendant cette interdiction à tous les Etats on ris~uait de susciter de
nombreuses réserves parmi les Etats ratifiant la convention.

322. La délégation de l'URSS a déclaré ~ue, si l'on interdisait également d'utiliser
ces techni~ues contre des Etats non parties à' la c0nvention, ceux-ci se trouveraient
dans une situation particulière. Ils bénéficieraient des avantages decoulant de
la convention, tout en conservant les mains libres pour utiliser des techni~ues

de modification de l'environnement à des fins militaires contre des Etats parties
à la convention. Par conse~uent, rien n'inciterait les Etats non parties à la
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convention il adhérer il cet accord international (ccn/pv. 698). La délégation
canadienne a déclaré qu'elle préférait le libellé actuel pour les mêmes raisons
(ccn/pv.699). Les délégations mongole (cCn/PV.702) et bulgare (cCn/PV.703) se
sont également prononcées en faveur de cette conception. La délégation indienne
prefGrait le libellé actuel csr il faisait ressortir l'idée de réciprocité
des obligations entre les parties et évitait, pour les Etats adhérant ~ la
convention, la nécessité de formuler des réserves dans ce sens (ccn/PV.710).

g) Référence expresse à l'application aux actes de représailles et de
légitime défense

323. La délégation néerlandaise a emlS l'avis que l'interdiction devait s'appliquer
à toutes les utilisations des techniques spécifiées, même comme moyen de légitime
défense ou de représailles (ccn/pv.692). La délégation de l'URSS a indiqué que
telle était son interprétation du libellé actuel (ccn/pv.698). La délér,ation
iranienne a suggéré que l'on pourrait prêciser par une "interprétation airtori sêe "
que l'utilisation à des "fins hostiles" comprenait l'utilisation à des fins de
représailles (ccn/pv.697).

324. Ce point se rattache étroitement aux questions soulevées par la délér--ation
du Royaume-Uni concernant l'application de la convention à des cas dans lesquels
les techniques spécifiées seraient utilisées par un Etat partie pour repousser une
armée ennemie ayant envahi son territoire (ccn/pv.695).

325. La délégation de l'URSS a dit que la convention interdisait clairement et
sans equivoque l'utilisation à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles
de techniques de modification de l'environnement ayant des effets étendus, durables
ou graves, en tant que moyens de causer des destructions, des dowmages ou des
~réjudices à un autre Etat partie. Cette interdiction avait un caractère très
net et n'était liée à aucune considération de frontières territoriales
(ccn/rv.698) .

326. La delégation des Etats-Unis a clairement indiqué qu'à son aV1S l'interdiction
s'appliquait à l'utilisation des techniques en question en tant que moyens de
causer ùes destructions, des dommages ou des préjudices à un autre Etat partie,
indépendamment de toute considération de frontières géographiques, et que cette
utilisation visait des buts offensifs ou défensifs. La convention ne s'appliquerait
toutefois pas à l'utilisation d'une modification de l'environnement qui ne serait
pas destinée à causer des destructions ou des dommages ~ un autre Etat partie
(con/ev .703) .

h) Nécessite d'éviter des doubles emplois avec les pro~ets de protocoles
sur le droit humanitaire applicable dans les conflits armes

•

327. En réponse aux observations formulées précédemment par la Suède, l'Australie
et d'autres pays selon lesquels les projets identiques de convention semblaient
faire double emploi ou peut-être:J.·3~le contredire certains flal:lag~aphes cil:ê§l îJi!J'Odt'ts de
protocoles actuellement examinés à Genève à la Conférence diplom~tique sur la
réaffirmation et le développement du droit international humanitaire applicable
dans les conflits armés, la délégation des Etats-Unis a souligné 'qu'il existait
une différence fondamentale entre les buts des deux instruments, les protocoles
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visant à protéger l'environnement naturel contre des dommages qui pourraient lui
être causes par n'importe quelle arme, alors que la convention a pour but de
prévenir l'utilisation des techniques de modification de l'environnement en tant
qu'arme. Les protocles s'appliquaient uniquement à des conflits armés, a ajouté
cette délégation, alors que l'interdiction prévue dans le projet de convention
s'appliquerait à l'usage de ces techniques ~ des fins hostiles dans le cas même
où il n'y aurait eu aucune déclaration de guerre et où aucune autre arme ne
serait employée. Il n'etait par conséquent pas nécessaire d'établir un lien direct
entre les deux instruments bien qu'ils doivent évidemment ne pas être incom
patibles. Il était normal aussi que le libellé des de~~ textes soit différent
comme c'est le cas du membre de phrase "effets étendus, durables ou graves" qui,
dans les protocoles contient les mots "et graves Il au lieu de "ou p:raves"
(CCD/pv.688 et 691).

328. Les délégations des Pays-Bas (CCD/pv.692) et du Canada (CCD/pv.699) ont
déclaré partager en principe les vues des Etats-Unis en la matière. Les Pays-Bas
ont toutefois demande que l'on prenne soin de faire en sorte que certains moye~s

de guerre à interdire ne se trouvent pas hors du champ d'application des deux
instruments. La délégation canadienne estimait qu'il n'était ni nécessaire ni
souhaitable de modifier le projet de convention pour l'aligner davantage sur les
protocoles de Genève car, à certains égards, la portée de l'interdiction était
plus large dans le projet de convention que dans les protocoles. La délégation
égyptienne (CCD/PV.70l) partageait les vues exprimées sur ce point par les
Etats-Unis et les Pays-Bas.

329. La délégation hongroise a également souligné qu'il n'était pas nécessaire
d'établir un lien direct entre les deux instruments bien qu'il ne doive pas y
avoir contradiction entre eux (CCD/pv.693) tandis que la délégation bulgare a
insisté pour que la distinction entre les deux instruments soit indiquée aussi
clairement que possible (CCD/pv.694).

330. La délégation argentine a admis qu'une nette distinction devait être faite
et que la terminologie devait être différente comme l'avaient indiqué les
l!.'tats-Unis, elle a cependant; fait observer que l'expression utilisée, "effets
étendus, durables ou graves" , était presque identique (CCD/PV. 695) . L'Iran a
également reconnu la nécessité d'éviter les contradictions entre les deux
instruments (CCD/pv.697).

i) Sens du membre de phrase "des destructions, des dommages ou des
~udices1\

le

ts de

,/

• 331. Bien qu'aucun membre du Comité n'ait expressément demandé la suppression
du membre de phrase "en tant que moyens de causer des destructions, des dommages
ou des préjudices", la délégation du Canada a expres sêmerrt ~léclarê' approuver-i-ce»
membre de phrase en notant toutefois que ce texte ne devrait pas servir à empêcher
lm Etat quelconque d'utiliser les techniques en question en vue de se protéger
ou de protéger ses propres forces contre les" risques de l'environnement
(CCD/pv.699). Dans un document (voir CCD/480), l'Australie a posé la question
du sens exact de cette phrase en ce qui concerne l'objet de la destruction, etc.
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3J2. La délé~ation des Etats-Unis a expliqué à ce propos que, pris dans son sens
Large , ce membr-e de phrase dés irme des dommages causés aux formes armées et 8. la
population civile d'un Etat partie, ù ses villes, ses industries, son agriculture,
ses réseaux de transport et de communication ainsi que ses ressources et richesses
naturelles (CCD/pv.691),

333. En plus des points qui précèdent, plusieurs réponses ont étp données à des
questions relatives à l'article premier, notamment:

a} En réponse d la délégation du Royaume-Uni qui avait demandé si l'emploi
d'herbicides provoquant un bouleversement de l'équilibre écologique d'une région
par l'utilisation de telles techniques serait interdit en vertu de la· convention
proposée, la délée;ation des Etats-Unis a expliqué qu'il en serait ainsi au cas
où les herbicides seraient utilisés co~~e moyen de causer des destructions, des
dommages ou des préjudices cl un Etat partie et où les effets causés seraient
"étendus, durables ou e;raves" et que les dommages écologiques seraient interdits
( CCD/PV .703) .

b) En réponse aux demandes de définition des termes employés, l~ délégation
des Etats-Unis a prêc i sê que le terme "étendus" s'appliquerait à une ré~ion d'une
superficie de plusieurs centaines de kilomètres carrés, au cas où cette reglon
souffrirait des destructions, des dommages ou des préjudices à peu près en même
temps que les effets cumulatifs d'une serie d'operations menées pendant un certain
nombre de mois ou d'années; le terme "durables" désigne un certain nombre de mois
ou une saison environ, le terme "graves" devrait être interprété comme désicnant
toute perturbation de l'état existant de l'environnement qui viserait à causer
des dommages ou des préjudices très serieux à des personnes ou ~ des biens (ibid.).

3) Article II (Definition de la portée)

334. La délégation des Etats-Unis a expliqué que le projet d'article II qui
contien~ une définition de la notion de "teChniques de modification de l'environ
nement" et qui donne, à l'appui, une liste dl exemples de techniques qui seraient
interdites, vise à préciser que le projet de convention s'applique aux effets
exercés sUr l'environnement par la manipulation de processus naturels et non aux
effets dus à d'autres methodes de guerre. La liste n'était pas exhaustive, mais
servait un but utile en donnant un contenu concret à une définition technique.
Encore que l'application de certaines des techniques énumérées ne soit possible
qu'en théorie, il importait d'en prévenir l'utilisation avant qu'elle soit
perfectionnée (CCD/pv.691).

335. La délégation de l'Union soviétique a, elle aussi, estimé (CCD/pv.698) que
la liste d'exemples constituait un moyen raisonnable d'expliquer ce ~ui était
interdit. Même si l'utilisation de certaines des techniques énumérées était
inconcevable à l'heure actuelle, ces techniques pourraient être très rapidement
mises au point. La délégation a fait observer aussi (CCD/PV.726) que le Comite
était convenu qu'une liste d'exemples de phénomènes spécifiques et très soigneu
sement choisis serait donnee. La liste incluse dans le projet d'article II etait
le résultat d'un examen et d'une etude prolon~ée et très minutieux par des
specialistes scientifiques de tout l'ensemble de phénomènes naturels qu'une action
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humaine peut provoquer ou influencer activement. Conjointement avec les processus
naturels objectifs énumérés dans l'article, on y trouverait une base globale pour
l'expression "techniques de modification de l'environnement tl. La délégation
mongole a exprime l'opinion que nui snu ' il v avait accord r;eneral sur ce que les
cas cités dans l'article II l'étaient uniquement à titre d'exemples, ils ne devaient
pas être obligatoirement complets et exhaustifs (CCD/PV.715).

336. La délégation japonaise s'est déclarée nettement en faveur de l'article,
mais a suge;éré 6.) que l'expression "cond.it i.ons atmosphériques" pourrait être
rendue plus claire en' insérant les mots "f'ormatri.on ou dispersion de" devant le
mot tlnuages", et b) qu'il conviendrait d'englober le danger éventuel d'une modifi
cation des icebergs dans les zones polaires, en ajoutant a la fin de l'article
les mots "ou de la répartition :les masses de glace et de neige sur des étendues
terrestres ou sur des océans l' (CCD/PIT. 699) .

337. La délégation de la République fédérale d'Allemagne a été d'avis que cer-ta'ins
effets énumérés tels que les tsunamis, des changements dans la coucl.; d'ozone,
des modifications des courants océaniques ou même des tremblements à.'" erre
seraient inconcevables, mais qu'il existait en revfu,che une technique importrolte
qui serait réalisable et qu'il conviendrait d'ajouter, à savoir la modification
du cours des rivières ou l'altération des systèmes naturels de drainage. La
délégation a souligné que le critère déterminant dans le choix des exemples
devait être la constatation que, selon une opinion scientifique valable, l'appli
cation d'une technique donnée en tant que mesure de guerre serait ou ne serait
pas possible dans un proche avenir (CCD/pv.697). La délégation de l'URSS a
contesté ces vues et déclaré que la question devait être examinée au niveau des
experts (CCD/pv.698).

338. La d~légation canadienne a indiqué qu'à son avis il convenait d'ajouter
un membre de phrase pour montrer clairement que la liste avait uniquement un
caractère indicatif, cette délée;ation a émis des doutes quant à la possibilité de
rendre la liste plus précise, ce qui, à son avis, la rendrait plus restrictive.
Le Canada a aussi recommandé d'ae;ir avec prudence en ajoutant des définitions ~

l'article premier, car elles pourraient restreindre sans nécessité la portée de la
convention (CCD/pv.699).

339. La délégation du Royaume-Uni a demandé si le fait de "faire sauter un barrage"
ou l'emploi d'herbicides tomberaient sous le coup de la convention, et elle a
souhaité que la notion d' "équilibre êco'Logique" soit définie et qu'une explication
soit donnée de la différence existant entre les "conditions admospbériques" et
les "conditions climatiques" (CCD/pv.695). L'Italie a suggéré qu'il conviendrait
d' aj outer les mots "influencer ou affecter" à la suite du membre de phrase
"dês i.gne toute technique ayant pour objet de modifier ... · (CCD/PV.701).

340. Plusieurs délégations, en particulier celles des Pays-Bas (CCD/pv.692) et
de la Suède (CCD/pv.697), ont estimé que la liste d'exemples figurant dans le
projet d'article était inutile et superflue.' La délégation néerlandaise a estimé
que cette liste risquait d'être interprétée comme étant restrictive et elle
préférait qu'on ait recours à des textes convenus tels que des procès-verbaux déJ
négociations, des comptes rendus des négociations ou des annexes à la convention,
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J.ll'ur preciser Los act i v i t ês qui ae re.i errt viaees par la convention; des modifications.
iJourraient être ultérieurement apportGes il la convention lors des conferences
p~rioJiques d'examen. Dans le cas où lion maintiendrait cette liste, a ajouté
cette délêr,ation, il conviendrait d'indiquer clairement que tous les exemples en
question impliquent des effets "êt.endus , durables ou ~raves", ce qui n'etait pas
le cas actuellement. La d61ér.:ation suédoise a éc;alement estime que la liste
donnait l'impression d'un seuil plus élevé que ce n'était effectivement le cas,
qu'elle n'aurait aucun effet juridique et pourrait avoir pour conséquence de
concentrer l'attention sur de8 méthodes qui seraient sans importance dans l'avenir
tout en la détournant de faits nouveaux graves survenant dans d'autres domaines.
La dé10cation a conclu en disant que si la liste devait être conservée, il faudrait
lui donner un caractère plus rC>aliste. Le Gouvernement australien, dans le
document qu'il a présenté (èCD/480), a appuyé l'opinion selon laquelle la liste
serait susceptible de détourner l'attention.

,1..1. L'Iran, tout en se félicitant de l'assurance donnee par les Etats-Unis quo
.i.a liste était simplement indicative, a fait savoir qu'il en accepterait la
suppression si tel était le sentiment e;énéral (CCD/pv.697). L'Argentine a fait
observer qu'il n'y avait aucune assurance que les quelques exemples donnés dans
la liste feraient l'objet d'un consensus et a suggeré de completer celle-ci pour
quelques exemples moins complexes (CCD/pv.695). L'Egypte (CCD/PV.701) a exprime
son accord avec les vues du Royaume-Uni et des Pays-Bas. La Yougoslavie a fait
observer qu'une liste prêtant a controverse serait inutile dans le cadre d'u~e

interdiction complète (ibid.). La Roumanie s'est déclaree d'accord avec de nombreuses
observations qui avaient été :~~tes au sujet du caractère vague des expressions
figurant dans les projets d'articles premier et II et a estimé que le but de la
convention devrait être défini avec davantage de précision (CCD/PV.703).

342. La dél~gation pakistanaise a estimé que l'article en question ne devrait
contenir 'l,ue la définition de l'expression "techniques de modification de
l'environnement". La liste servant à l'illustrer par des exemples, qui devrait
être aussi complète que possible et comprendre les techniques de modification de
l'environnement qui sont manifestement pacifiques mais qui pourraient être
détournées vers des utilisations à des fins nostiles, devrait constituer une annexe
ù la convention (CCD/PV.717).

343. La délégation indienne a proposé que l'expression "la Terre, y compris ses
biotes" soit élargie en disant "la Terre, sa surface, ses éléments intérieurs
ou ext éri.eur-. ou son environnement, tels que ses biotes" et elle a en outre appuyé
l'idee japonaise d'ajouter les mots "ou des masses de glace et de neige sur des
[tendues terrestres". Elle a ~stimé aussi que toute liste d'exemples ne peut être
qu'indicative et ne saurait être considérée comme exhaustive, limitative ou
exclusive (CCD/PV.710).

1;) Article III (Utilisations pacifiques)

344. Les délégations hongroise (ccn/pv.693) et bulgare (CCD/PV.703) ont estimé
que Le proj et d'art icle III r êpor.decit aux fins de la convention. S'il convient
d'encourager les utilisations pacifiques des techniques en cause; ces encouragements
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devraient se situer dans le cadre d'organismes appropriés qui se livrent déjà à
des activités de cette nature, tels que l'Organisation météorologique mondiale
(O~~l) et le Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE). La délé~ation

iranienne a exprimé des vues similaires (CCD/pv.697).

345. La délégation argentine (CCD/pv.686), appuyée par celle de llEgypte
(CCDÎPV.701), a continué d'estimer qu'il conviendrait d'ajouter une disposition
pour encourager les utilisations pacifiques des techniques en cause, dans le même
esprit que celui de l'article X de la Convention sur les armes biologiques.

346. La délégation yougoslave s'est déclarée d'accord avec ceux qui préconisent
d'élargir la portée de cet article et elle a proposé quelques additions (ibid.).
La delégation roumaine a souligné l'importance de faire figurer dans la cQIT;ëntion
un engagement d'encourager le développement des utilisations pacifiques dans le
domaine considéré, y compris un système d'échanges de renseignements (CCD/PV.703).

347. La délégation néerlandaise, tout en reconnaissant que la convention ne devrait
pas viser les utilisations pacifiques des techniques en cause et qu'une dispo
sition dans l'esprit ne l:article X de la Convention sur les armes biologiques
n'était pas nécessaire, a estimé qu'il faudrait bien préciser que les utilisations
pacifiques ne pourraient pas être mises en oeuvre d'une façon absolument libre
(CCD/PV.692).

348. La délégation de la Suède (CCD/pv.697), appuyée par celles de la République
fédérale d'Allemagne (ibid.) et de l'Italie (CCD/PV.701), a estimé que si l'on
devait conserver le projet d'article III, il faudrait le m~difier de manière 8.
dire que les dispositions de la convention "ne s'appliquent pas" aux utilisations
pacifiques plutôt que de stipuler qu'elles "n'empêchent pas" ces utilisations.
La délégation suédoise a également dit que l'article tout entier pourrait être
interprété erronément comme signifiant qu1uné application de ces techniques
demeurait permise aussi longtemps qu'elle ne poursuivrait aucune fin hostile, ce
qui serait dangereux; s'il ne s'agissait que de fins hostiles, l'artïcle pourrait
être supprimé sans que cela affecte le contenu de la convention.

"

349. La délégation des Etats-Unis a dit que le projet d'article cherchait à
préciser que la convention ne devrait pas viser à résoudre la question complexe
des utilisations pacifiques, sans préjuger des efforts qui pourraient être déployés
ailleurs pour promouvoir ou réglementer ces utilisations. En conséquence, les
Etats-Unis étaient prêts à envisager des modifications répondant à des objections
valables. La délégation a toutefois ajouté, à propos de l'inclusion d'une dispo
sition analogue à l'article X de la Convention sur les armes biologiques, qu'il
n'y avait aucun parallèle entre les utilisations pacifiques d'agents biologiques
et les utilisations encore en grande partie inexplorées des techniques dont il est
question dans le projet de convention. En conséquence, les Etats-Unis estiment
qu1il serait prudent de s'abstenir de prendre un engagement à cet égard. Toutes
les activités pacifiques des Etats-Unis dans ce domaine s'effectuent au grand jour
et les informations sont à la disposition de ~out le monde (CCD/pv.688 et 691).

350. La délégation japonaise s'est félicitée de l'assurance donnée par les
Etats-Unis au sujet de leurs activités pacifiques et a demandé aux autres délé
gations de faire connaître leurs informations techniques et de coopérer à un libre

- 85 -

nI~-~---~-~--~----....., l



èchwl~e international d'informations (CCD/pv.699). La délégation néerlandaise
s'est félicitée de la déclaration faite par la délé~ation des Etats-Unis selon
laquelle les recherches de son pays dans ce domaine s'effectuaient au grand jour
(CCD!PV. 692) .

351. La délégation indienne a dit qu'à son avis le libellé actuel de l'article III
était utile et satisfaisant (CCD/PV.710).

352. La délégation pakistanaise a estimé que des utilisations à des fins
pacifiques ne devraient être autorisées qu'au titre de la convention et sous
réserve de ses dispositions et non en être indépendantes; il faudrait éealement
des garanties permettant d'assurer que des utilisations effectuées à des fins
ostensiblement pacifiques ne soient pas détournées -à des fins hostiles et n'aient
pas d'effets défavorables pour un autre Etat (CCP/PV.717).

353. La délégation de l'Union soviétique s'est opposée aux propositions de
certaines délégations demandant que l'article contienne des dispositions précises
sur la coopération internationale dans le domaine de l'utilisation des techniques
de modification de l'environnement à des fins pacifiques et qu'il formule des
stipulations équivalent à des obligations formelles des Etats en ce qui concerne
cette coopération. La délégation a fait observer que l'inclusion, dans la
convention à l'examen, de dispositions de ce genre ne se justifiait pas, étant
donné que les questions relatives à l'utilisation de ces techniques à des fins
pacifiques sont sans rapport direct avec la convention. La délégation s'est
référée par ailleurs à l'adoption d'une proposition sOillnise par certaines délé
gations demandant l'inclusion dans l'article, en tant que paragraphe distinct, d'une
disposition analogue à celle du paragraphe l de l'article X Je la Convention sur
les armes biologiques et visant la coopération des Etats dans le domaine de
l'utilisation pacifique des techniques de modification de l'environnement
(CCD/PV. 726) .

5) Article IV

354. La délégation néerlandaise a mis en doute la nécessité d'une disposition
comme celle qui figure dans le projet d'article IV à propos d'une législation
interne pour la mise en oeuvre de l'interdiction, en faisant valoir qu'elle pourrait
entraîner des retards dans la ratification de l'accord, comme cela avait été le
cas aux Pays-Bas pour la Convention sur les armes biolo~iques. Elle a pensé que
les auteurs du projet pourraient utilement indiquer le genre de mesures internes
qu'ils avaient à l'esprit (CCD/pv.692). Dans sa lettre au Comité reproduite dans
le document de travail CCD/48o; le Gouvernement australien a également estimé que
l'article n'était pas clair et qu'il faudrait en modifier le libellé. La délégation
italienne a proposé d'assouplir cette disposition en imposant simplement à cha~'Q

partie l'obligation d'interdire et de prévenir toute activité contrevenant aux
dispositions de la convention (CCD/PV.701).

355. La délégation des Etats-Unis a dit que le projet d'article avait simplement
pour but de prévoir une application juridique de la convention à l'intérieur d'un
Etat partie lorsque cela serait nécessaire. Elle était néanmoins prête à examiner
des suggestions visant à améliorer le libellé (CCD/pv.691).

- 86 -

•

356. La
penaabLe ,
suit : "C
procédure

357. La
était lib
Etat de f
procédure
compte de
crée, po l

modifier
(CCD/PV.7

6)

358. La
au sujet
de plaint
dêclare
envisagé
procédur
un pied
pas usag
Tout en
culière
importaii
et une p
et de la
cer-tai.ner
ment i.onm
procêdur.
avant qu
de sécur
remédier
était co
s'appliq
du proje
paragra
Gouverne
PNUE dev
a suggér
nation
avait é
(CCD/PV.

359. L
volonti
coopéra
le seul

.. IIIIJIBIIII_----~,=:'-Ji-----~j--------I



•

356. La délégation indienne a déclaré qu'à son avis l'article n'était pas indis
~ensable, mais que si l'on voulait le maintenir, il faudrait le modifier comme
suit : "Chaque Etat partie à la présente convention peut, conformêmerrt à ses
procédures constitutionnelles, prendre ... " (CCD/PV.710) •

357. La délégation de l'Union soviétique a estimé que le projet d'article IV
était libellé d'une façon qui ne laisse aucun doute quant à la liberté de tout
Etat de fixer en toute indépendance, conformément à sa propre législation, la
procédure ù suivre pour appliquer les dispositions de la convention. On a tenu
compte des différences existant entre les constitutions des Etats et l'article ne
crée, pour les Etats parties à la convention. aucune obligation d'adapter ou de
modifier de quelque façon que ce soit leurs procédures constitutionnelles internes
(CCD/PV.726).

6) Article V (Procédure de plainte)

358. La délégation suédoise a rappelé qu'elle avait déjà marqué de l'inquiétude
au sujet de dispositions identiques en matière de procédures de vérification et
de plainte prévues dans la Convention concernant les armes biologiques et a
dêclare qu'elle éprouvait J.a même préoccupation en ce qui concerne la convention
envisagée. De l'avis de cette délégation, il était indispensable de trouver une
procédure plus acceptable qui assure que tous les Etats parties soient traités sur
un pied d'égalité et que les membres permanents du Conseil de sécurité ne fassent
pas usage du droit de veto contre une plainte déposée en vertu de la convention.
Tout en convenant avec les Etats-Unis qu'il fallait attacher une importance parti
culière à la procédure de consultation prévue, la délégation estimait qu'il
importait de distinguer entre une procédure technique de constatation des faits
et une procédure politique de plainte; la mention assez vague de la consultation
et de la coopération devrait être renforcée. de préférence de façon à contenir
certaines règles relatives aux échanges internationaux d'information. On devrait
mentionner aussi un mécanisme international susceptible de garantir que des
procédures de vérification objectives seraient disponibles' sur le plan international
avant qu'une question soit renvoyée au Conseil de sécurité. Le recours au Conseil
de sécurité ne devrait. intervenir qu'en dernier ressort. Il serait facile de
remédier à ce défaut si la décision du Conseil de sécurité d'entreprendre une enquête
était considéreR comme une question de procédure à laquelle le droit de veto ne
s'appliquerait pas. Ce principe devrait être énoncé au paragraphe 2 de l'article V
du projet et la Suède insisterait sur une modification du libellé actuel de ce
paragraphe (cCD/479 et CCD/pv.697). Dans son document de travail (cCD/480). le
Gouvernement australien a appuyé l'opinion de la Suède et ajouté que l'OMM et le
PNUE devraient recevoir un rôle consultatif dans les cas de plainte. La Roumanie
a suggéré aussi que l'on donne à ces deux organisations un rôle dans la détermi
nation de la question de savoir si une utilisation donnée de la technique en cause
avait été le résultat d'un pur accident et non pas d'une intention hostile
(CCD/PV. 703) .

359. La délégation des Pays-Bas (CCDÎpv.692)· a déclaré qu'elle souscrivait bien
volontiers au paragraphe l de l'article V en ce qui concerne la consultation et la
coopération mais s'est déclarée opposée au fait que le Conseil de sécurité serait
le seul organe à pouvoir examiner les faits exposés par une partie plaignante et
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il pouvoir cuvr-i.r- une enquête. Cet te objection était fondée sur l'inégalité provenant
dù veto et sur le fait qu'un Etat hésiterait à saisir le Conseil d'une plainte -
sans avoir de preuve absolue, ce qui serait difficile dans le domaine en question
sans une enquête. De l'avis de la délégation, la procedure de plainte envisagée
n'était donc pas satisfaisante et ne constituait pas un bon précédent pour des
traités futurs. Un organe intermédiaire était nécessaire auquel les parties
pourraient soumettre des plaintes et qui pourrait proceder 8 une enquête d'ordre
technique à leur sujet avant de saisir le Conseil de securite. A cette fin, les
Pays-Bas préconisaient toujours la création d'un organisme de désarmement, mais
pour l'instant ils préféraient que les pouvoirs necessaires d'enquête soient confiés
au Secretaire général de l'Organisation des Nations Unies assisté par des experts,
comme on l'avait proposé au cours des négociations sur la Convention ~elative

aux armes biologiques. Un comité composé de parties à l'accord pourrait aider
le Secrétaire gênéral à établir les faits, sans qu'il soit nécessaire que ses
pouvoirs soient définis dans la convention elle-mffine. Les plaintes pourraient
être adressées soit au Secrétaire général soit au Comité et toutes les parties
s'engageraient à coopérer. Le comité pourrait prendre ses décisions à la majorité
simple ou à la majorité des deux tiers et il pourrait donner des avis au Secrétaire
genéral quant aux mesures à prendre à l'issue de l'enquête, par exemple, la presen
tation d'un rapport au Conseil de securité. Il pourrait aussi préparer les confé
rences régulières d'examen et rendre compte à ces conférences de l'application de
la convention. La délégation a signalé que des comités de ce genre avaient déjà
été crees pour surveiller l'application d'accords multilateraux, notamment dans
le domaine des droits de l'homme: le Traité sur la limitation des systèmes de
missiles antimissiles signe à la suite des premiers entretiens sur la limitation
des armes strategiques prévoyait aussi une commission consultative permanente. Un
tel comité ne pourrait être établi qu'après que l'accord serait entre en vigueur
et les puissances dépositaires pourraient convoquer une brève conférence dans un
délai déterminé à la seule fin d'élire les membres du comité et de mettre au point
certaines de ses procedures de base; le comité pourrait, par exemple, se composer
de 10 à 15 Etats, y compris les membres permanents du Conseil de sécurité qui
seraient aussi parties à la convention, ou il pourrait être composé des parties qui
seraient aussi membres du Conseil de sécurite. La délégation suédoise (CCD/pv.697)
s'est déclarée intéressée par les suggestions des Pays-Bas, et la délégation
~op.ntine a exprime le même avis (CCD/pv.695). La délégation de la République
)':;dérale d'Allemagne a proposé aussi la création d'un organisme distinct en dehors
du système des Nations Unies qui serait chargé de la procédure de vérification
et de plainte et qui serait composé d'un nombre limité d'Etats parties à la
convention chargée d'établir les faits de l'affaire, dans la mesure du possible
(CCD/PV .697).

360. La délégation canadienne a souliené aussi la nécessité d'examiner toutes
les variantes possibles de la ~rocêdure proposée dans le projet d'article, étant
donné qu'elle craignait que cette procédure puisse constituer un précédent pour
tous les autres traités futurs dans le domaine du désarmement. Elle a suggéré
aussi de remanier le libellé du paragraphe 2 de l'article V, afin de permettre
à un Etat de déposer une plainte auprès du Conseil de sécurité lorsqu'il a des
raisons de croire qu'un autre Etat agit en violation de ses obligations, et demandé
aux Etats-Unis et à l'Union soviétique de préciser leur interprétation de l'assis
tance envisagée au paragraphe 4 de l'article V (CCD/pv.699 et 703). La délégation
italienne a déclare qu'elle partageait l'opinion exprimée par les délégations
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de la Suède et de la nepubli~ue fédérale d'Allemagne au sujet de l'insuffisance de
la procédure en matière de plaintes définie à l'article V, et a suggére de
remanier le texte du paragraphe l de l'article V (CCD/PV. 701) . La délép;ation
roumaine a dit ~u'elle partageait les doutes exprimés par d'autres au sujet du
rôle du Conseil de sécurité et a fait observer que des plaintes visant des actes
hostiles pouvaient déjà être adressées au Conseil de sécurité aux termes de la
Charte des Nations Unies (CCD/PV.703).

361. La délégation iranienne a exiri.mê sa répuBnance à accepter le rôle confié
au Conseil de securité aux termes du projet de convention mais a exprimé la
crainte ~ue tout système de vérification serait inefficace si l'on n'acceptait pas
la notion de la prise de décisions par un vote à la majorité (CCD/pv.697). La
délégation canadienne a elle aussi exprimé des doutes quant à la possibilité de
trouver une meilleure solution qui serait Bénéralement acceptable mais ell~ a
recommandé ~ue le texte autorise le dépôt de plaintes lorsqu'il existait des
raisons de croire qu'il y avait eu une infraction et lorsque la plainte était
accompagnée de tous les renseignements pertinents. La délégation du Royaume-Uni
(CCD/pv.695) a exprimé elle aussi l'avis que le recours direct au Conseil de
sécurité aurait pour effet de politiser une question qui pourrait être résolue
par des moyens techniques, mais elle s'est dite convaincue que l'on pourrait
trouver un moyen efficace de résoudre le problème sans innover autant dans le
domaine statutaire ~u'il faudrait le faire si l'on acceptait la proposition des
Pays-Bas.

362. La délégation japonaise a également estimé ~u'il était inapproprié de
compter sur le Conseil de sécurité pour l'examen des plaintes et suggéré d'inclure
des dispositions concrètes supplementaires au sujet des consultations et de la
coopération et éventuellement une clause stipulant qu'une partie plaignante peut
dem~~der au Secrétaire géneral de fournir l'assistance technique nécessaire pour
examiner la plainte ou prevoyant la creation d'un comité compose d'Etats parties
à la convention. Elle a également demandé de préciser la signification de
l'expression "procédures internationales" (CCD/PV .699).

363. La délégation pakistanaise a dit qu'avec le texte actuel du projet, une action
ne pourrait être entr~prise contre un Etat qui agirait en violation de ses obli
gations que si tous les membres permanents du Conseil de sécurité étaient d'accord.
La délégation a estimé que cela ne povvait pas être considéré comme une solution
efficace pour faire face à la situation, puis~ue toute action pourrait être
bLoquêe par ne fût-ce même qu'un seul membre permanent (CCD/PV. 717) .

364. La délégation ég~ptienne (CCD/PV.701), tout en admettant la compétence du
Conseil de sécurité pour examiner les situations litieieuses qui pourraient surgir
dans ce domaine, n'a pas nié l'utilité des propositions faites par les délégations
de la Suède, des Pays-Bas et de la République fédérale d'Allemagne envisageant
l'établissement d'une procédure intermédiaire.

365. La délégation des Etats-Unis a émis l'opinion que le projet d'article V
répondait à l'objectif d'efficacité pratique en- écartant les violations et en s'y
attaquant lorsqu'elles se produisaient. Cet article établissait le drolt et
l'obligation des parties de se consulter et de coopérer avant de recourir au Conseil
de sécurité, ces consultations pouvant s'effectuer par des procédures internationales
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appropri~es dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies. De l'avis de la
délégation, cela devrait résoudre de façon satisfaisante la plupart sinon tous les
différends entre les parties (ccn/pv.688 et 691).

366. Les délégations de l'Union soviétique (ccn/pv.698) et d'autres Etats
socialistes ont fait observer que le Traité sur les fonds marins 26/ et la
Convention sur les armes biologiques contenaient la même procédure-d'examen des
plaintes que celle qui était proposée dans le projet d'article considéré. Elles
ont également souligné que les articles premier et V représentaient un équilibre
bien étudié offrant la solution optimale et qu'il ne fallait pas le compromettre.
La délégation soviétique s'est prononcée contre la suggestion formulée par la
délégation néerlandaise, d'une part parce qu'elle créerait des complïcations et,
d'autre part, parce qu'il serait inopportun d'impliquer le chef administratif de
l'Organisation des Nations Unies dans le règlement de questions ayant un caractère
non seulement technique mais aussi politique. La délégation (CCD/PV.705) a
ensuite déclaré que le système de contrôle prévu par la convention pourrait
comprendre la participation d'orBanisations existantes comme l'OMM et le PNUE ou
d'un comité sp~cial d'experts des Etats parties à condition que ces orr,anes se
bornent à faciliter les consultations dans des cas difficiles. La délégation
sovi~tique a également estimé (ccn!PV.726) qu'en cas de besoin des possibilités
d'action suffisamment nombreuses s'offraient à l'Etat concerné, y compris celles
d'engager des consultations et une coopération bilatérales, de recourir aux
organismes internationaux existants du système des Nations Unies aux fins de
consultation, de convoquer le comité consultatif d'experts et, enfin, de recourir
au Conseil de sécurité. C'est à l'Etat lui-même qu'il appartenait de décider de
laquelle de ces possibilites il entendait faire usage. En réponse aux questions
de certaines délégations, la délégation a expliqué qu'au paragra~he 5 de l'articl~ V
on entendait par aide aux victimes d'une violation de la convention des mesures
d'aide médicale ou de secours ou une autre forme d'assistance humaine. On pourrait
éGalement adopter des mesures destinées à garantir la sécurité du pays attaqué, comme
le prévoit l'Article VII de la Charte des Nations Unies. La convention n'excluait
pas une assistance sur la base d'autres accords et obli~ations conformes d la
Charte des Nations Unies. La délégation tchécoslovaque a déclaré que la proposition
tendant à prévoir des tâches autres et différentes que celles qui découlent de
l'application de la convention n'était pas réalisable (CCD/PV.717).

367. La délégation du Royaume-Uni a également indiqué qu'elle pourrait appuyer la
suggestion tendant à créer un organe intermédiaire chargé d'enquêter sur les
plaintes et de soumettre ses conclusions au Conseil de sécurité, à condition que
cet organe ait pour tâche d'établir les faits et non de porter un jupement et que
le plaignant ait la possibil~té de decider de soumettre ou non le cas au Conseil
de securité (ccn/PV.708).

368. La délégation indienne a reconnu que l'examen des plaintes dans le cadre
de la convention pourrait être très complexe puisque cela exigerait un examen
hautement technique par des organismes du système des Nations Unies comme l' 0~1H,
le PNUE et l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture
(ccn/rv. 710) .

26/ Traité interdisant de placer des armes nucléaires et d'autres armes de
destruction massive sur le fond des mers et des oceans ainsi que dans leur sous-sol
(résolution 2660 (xxv) de l'Assemblée génerale, annexe).
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369. La délégation polonaise a déclaré que les difficultés ~le le projet
d'article V semblait soulever pour certaines delegations avaient été surmontées
de façon satisfaisante après une discussion longue et d'une grande portée. Tant
la discussion elle-même que le libellé de l'article V constitueraient des ~récédents

qui auraient une valeur certaine pour les travaux futurs du Comité sur d'autres
mesures importantes figurant encore ~ son ordre du jour (CCD/PV.727).

7) Article VI (l'lIDendements)

370. La délegation d~ Royaume-Uni a estimé que ce projet d'article devrait
être rédigé d'une façon plus précise afin d'empêcher que des modifications trop
hâtives ou discriminatoires ne soient apportées. Elle a su~géré qu'il stipule
que tout amendement devra être proposé par 10 Etats parties au moins et recevoir
l'approbation des deux tiers des parties avant d'entrer en vigueur (CCD/pv.695).
La délégation canadienne a dit que le projet d'article devrait stipuler, comme
la Convention sur les armes biologiques, qu'un amendement entrera en vigueur ~

l'égard de tous les Etats parties qui l'auront accepté dès le dépôt des instruments
d'acceptation par la majorité des parties (CCD/pv.699).

8) Article VIII (Dépôt des instruments)

371. Dans sa lettre au Comité reproduite comme document CCD/480, le Gouvernement
australien a exprimé l'opinion qu'étant donné le caractère universel de l'accord,
il faudrait confier les fonctions de dépositaire au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies.

9) AdJ2g~~ion d'une disposition relative à des conférences d'examen

372. La délégation de l'Union soviétique a fait observer que les dispositions
relatives à la conférence d'examen (projet d'article VIII) 'avaient été élaborées
grâce aux efforts constructifs déployés pour aboutir à des décisions mutuellement
acceptables et au fait que les participants aux négociations avaient tenu compte
des intérêts et points de vue des divers Etats (CCD/PV.726). Un nombre consi
dérable de délégations, y compris celles des Pays-Bas (CCD/PV .692), du Royaume-Uni
(CCD/pv.695), de l'Iran (CCD/pv.697), du Canada (CCD/pv.699), du Japon (ibid.),
de l'Egypte (CCD/PV.701) , de la Yougoslavie (ibid.), de la Mongolie (CCD/PV.702),
de la Roumanie (CCD/PV.703) , de la Bulgarie (ibid.) et de l'Inde (CCD/PV.710),
ont dit qu'il faudrait inclure dans la convention proposée une disposition relative
à des conférences d'examen. La Bulgarie et la Hongolie se sont spécifiquement
prononcees en faveur d'une disposition du type de celle figurant dans le projet
d~ convention soviétique. Les délégations du Canada et des Pays-Bas ont en parti
culier noté que l'évolution dans ce domaine était imprévisible et devrait être
suivie par des conférences d'examen régulières. Les délégations du Canada, du
Japon et du Royaume-Uni, toutefois, pensaient que ces conférences ne devraient être
convoquées que sur la demande de la majorité des parties. La délégation du
Royaume-Uni estimait qu'elles devraient être espacées de 3 à 10 ans, et le Canada
a dit qu'elles devraient se tenir au moins tous les 10 ans.
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373. Comme on l'a dit au paragraphe 8 ci-dessus, le Comit~ a créé un ~roupe de
travail chargé d'examiner toute modification que telle ou telle délégation pourrait
proposer d'apporter aux textes identiques d'un projet de convention sur l'inter
diction d'utiliser des techniques de modification de l'environnement à des fins
militaires ou toutes autres fins hostiles, présentés par les délé~ations de
l'Union sovit:tique et des Etats-Unis dans les documents CCD/471 et CCD/472 respec
tivement, et de faciliter les négociations sur le texte d'un accord.

374. Le groupe de travail sur l'interdiction d'utiliser des techniques de modi
fication de l'environnement à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles
a tenu, entre le 2 juillet et le 1er septembre 1976, 29 séances offici~uses, avec
la participation de tous les membres ayant pris part à la session de 1976 de la
Conférence, et il a présenté son rapport au Comité (CCD/518). Penàant les délibé
rations du groupe de travail, diverses délégations ont proposé des modifications
au texte. Certaines propositions ont été retirées. Certaines modifications ont
été apportées comme proposé. Certaines propositions ont été modifiées puis
accept~es. Enfin d'autres propositions n'ont pas été acceptées.

375. A sa 727ème séance, le 3 septembre 1976, le Comité a examiné le rapport du
groupe de travail contenant le projet de convention ainsi que les observations,
opinions dissidentes et réserves formul~es à ce sujet, qui est transmis ~

l'Assemblée générale des Nations Unies et à la Commission du désarmement des
Nations Unies en tant qu'annexe l au présent rapport.

376. Aux 726ème et 727ème séances, quelques délégations ont de nouveau fait des
déclarations sur la question.

377. La délégation de l'Union soviétique a formulé des observations sur plusieurs
articles et dispositions du projet de convention. Elle a fait observer que
l'article V contenait d'importantes dispositions pour le règlement d'éventuelles
situations conflictuelles liées à des questions de mise en oeuvre de la convention
par les Etats parties à celle-ci. Cet article prévoyait la création d'un comité
consultatif d'experts, ouvert à tous les Etats parties R la convention, qui
serait chargé d'aider ces Etats à résoudre tout problème qui pourrait ee poser à
propos des objectifs ou de la mise en oeuvre de la convention. La délégation a
fait observer que l'Etat concerné avait, le cas échéant, suffisamment de possibi
lités d'action, y compris celles d'instaurer des consultations et une coopération
bilatérales, de recourir aux organisations internationales existantes dans le
cadre des Nations Unies aux fins de consultations, de convoquer le comité consul
tatif d'experts et, enfin, de faire appel au Conseil de sécurité. C'est à l'Etat
lui-même qu'il appartenait de décider de laquelle de ces possibilités il désirait
faire usage. La délégation a rappelé que la convention com~ortait en outre une
annexe se rapportant à l'article V et traitant des attributions et du règlement
intérieur du comité d'experts. Cette annexe exposait clairement le domaine de
compétence du comité en matière de constatations de fait, sans adoption d'aucune
décision concernant le fond du problème qui aurait surgi. Cette annexe prévoyait
aussi un certain mécanisme destiné à faciliter les travaux du comité, y compri.s
la possibilité de demander aux Etats et aux organisations internationales
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les renseignements et l'assistance jugés souhaitables pour permettre au comité
de s'acquitter de sa tâche. La d~légation soviétique a expliqué en outre qu'a~~

fins du paragraphe 5 de l'article V on entendait par assistance aux parties lésées
par suite d'une violation de la convention une aide médicale, des secours ou
d'autres mesures humanitaires. Des mesures destinées à assurer la sécurité d'un
pays ayant fait l'objet d'une attaque pourraient être prises, conformément aux
dispositions du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. La convention
n'excluait pas une assistance fondée sur d'autres accords ou circonstances dans
le contexte de la Charte. La délégation a indiqué que l'objet et la portée de
l'int.erdiction étaient définis à l'article premier. Les mots "effets étendus,
durables ou graves" donnaient les caractéristiques fondamentales de la portée de
l'interdiction. Cette définition avait été choisie surtout parce qu'il s'agissait
là des types d'effets présentant le principal danger et constituant par conséquent
le coeur du problème examiné. La délégation soviétique a fait observer que
l'article II du projet de convention était un complément logique de l'article
premier, car il expliquait la signification de l'expression "techniques de modifi
cation de l'environnement tl

• Le texte mettait l'accent sur le principe de modifi
cation, fondé sur la manipulation délibérée de processus naturels. Dans l'accord
interprétatif, le Comité donnait des exemples de phénomènes concrets soigneusement
choisis. Ces exemples étaient destinés à donner une idée précise de ce qui était
réellement visé dans la convention. La déléga.tion soviétique a rappelé qu'au cours
des débats sur la question des exemples, quelques délégations avaient proposé
d'inclure une énumération des exemples dans une annexe à la convention. La
délégation soviétique ne s'était pas élevée contre cette procédure mais, certaines
difficultés ayant surgi à propos du statut d'une telle annexe, il avait été jugé
préférable de supprimer l'énumération dans l'article II et de la faire figurer
dans un accord interprétatif séparé. Certaines dispositions supplémentaires
avaient été incluses dans le préambule pour tenir compte des vues de tous les
membres du Comité, ce qui avait finalement aidé à trouver des décisions mutuellement
acceptables sur les articles premier, II et III du projet. Pour ce qui est de
l'article III du projet, il avait été décidé, sur la base de la proposition faite
par certaines délégations, d'inclure dans cet article, en tant que paragraphe
distinct, une disposition similaire au paragraphe l de l'article X de la Convention
sur les armes biologiques concernant la coopération entre les Etats dans le domaine
de l'utilisation pacifique des techniques de modification de l'environnement. Au
cours des débats sur cet article, plusieurs délégations avaient préconisé d'y inclure
des dispositions précises réglementant la cooperation internationale dans ce
domaine et comme corollaire les obligations spécifiques des Etats. Mais on avait
constaté que l'inclusion de telles dispositions dans la convention serait injus
tifiée puisque l'objet de celle-ci et toute sa conception étaient d'interdire
l'utilisation des techniques de modification de l'environnement à des fins militaires
ou toutes autres fins hostiles et non de réglementer les problèmes que posait
l'utilisation pacifique de ces techniques. Ces problèmes constituaient un sujet
toüt à fait différent. La délégation soviétique a souligné que les autres articles
et dispositions de la convention, y compris ceux concernant les conférences pour
l'examen du fonctionnement de la convention, résultaient également d'une recherche
constructive en vue de trouver des décisions mutuellement acceptables et que les
participants aux négociations avaient tenu compte des intérêts et des opinions
des divers Etats. La délégation soviétique a annonce que le Gouvernement de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques avait donné son accord pour
approuver le texte de la convention sur l'interdiction d'utiliser des techniques
de modification de l'environnement à des fins militaires ou toutes autres fins
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hostiles préparée par le Comité du désarmement. ainsi que son annexe et le texte
ùes accords interprétatifs du Comité du désarmement relatifs aux articles premier.
II. III et VIII de ladite convention.

378. La dGlégation argentine a estimé que. bien que de~ proerès aient été
accomplis sur certains textes du projet de convention, les articles premier et II
ainsi que les accords interprétatifs élaborés à leur sujet n'avaient pas modifié
la portée initiale de l'interdiction. Vu l'importance de la question. la délé
~ation ne pouvait pas accepter le projet de convention (CCD/PV.727).

379. La délégation mexicaine (ibid.) a pleinement réservé sa liberté de position
et d'action à l'Assemblée génér~en ce qui concerne le projet de convention
publiê sous la cote CCD/518, pour les motifs exposés dans son "Document de travail
sur la portée d'une interdiction d'utiliser des techniques de modification de
l'environnement ù des fiL!3 militaires ou toutes autres fins hostiles" (CCD/5l6).

380. La délégation de la République fédérale d'Allemagne a pris note avec satis
faction ùe ce qu'à tout prendre, un accord était intervenu sur le texte d'un
projet de convention. Bien que le Gouvernement fédéral ne fût pas encore en mesure
de presenter ses observations finales, la délégation souhaitait préciser sa position
preliminaire sur trois points. Etant donné que le Gouvernement fédéral attribuait
une crande importance à la définition claire de la portée et des critères de
l'interdiction, il aurait préféré que les commentaires explicatifs deviennent partie
intégrante de la convention. A son avis, l'accord interprétatif relatif à l'article
premier constituait une interprétation qui faisait foi pour l'adoption finale de
la convention. En ce qui concerne l'article III, la délégation a souligné
l'importance que le Gouvernement fédéral attache à l'échange international d'infor
mations dans tous les domaines et le soutien que la République fédérale d'Alle~agne

apporte à la coopération économique, scientifique et technologique internationale
qu'elle s'efforce constamment de développer. La délégation a néanmoins souligné
que les }?roblèmes juridiques et pratiques que pose la coopération internationale
dans l'utilisation pacifique des techniques de modification de l'environnement ne
pouvaient être résolus dans un accord sur le contrôle des armements et que le
règlement des questions précises concernant le transfert des techniques nécessitait
dans chaque cas des accords spéciaux entre les pays et les organisations, comme
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement, l'Organisation
des Nations Unies pour le développement industriel et l'Organisation mondiale de
la propriété intellectuelle. Se référant à l'article V, la délégation a remarqué
que le Gouvernement fédéral voyait, dans les dispositions de cet article et de
l'annexe y relative concernant la procédure d'examen des plaintes, une amélioration
importante et indispensable,'sans vouloir pour autant laisser entendre par là
qu'il le considerait comme une solution type pour de futurs accords en matière de
contrôle des armements (ccn/PV.727).

381. La délegation italienne a déclaré que le comité consultatif d'experts prévu
dans l'annexe à l'article V ne pourrait guère s'acquitter de ses fonctions puisque
ses délibérations ne semblaient pas devoir avoir un effet taneible sur les
décisions du Conseil de securité (ibid.).
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382. La délégation brésilienne a dit qu'elle ne s'opposait pas à ce que le
projet de convention soit soumis à l'Assemblée générale pour examen, mais elle a
reitéré ses réserves au sujet du projet d'accord interprétatif relatif ~

l'artiLle premier (ibid.).

383. La délégation marocaine a dit qu'elle n'avait aucune ob jec't i on ", ce que le
projet de convention soit transmis à l'Assemblee générale lors de sa trente et
unième session, mais qu'elle se réservait le droit de présenter des observations
le concernant au cours de ladite session (ibid.).

384. La délégation yougoslave a réaffirme ses réserv~s telles qu'elles sont
consignées dans le rapport du groupe de travail (ibid.).

385. La délégation pakistanaise a également réaf'firme les observations qu'elle
avait faites au sujet du projet de convention à la dernière séance du groupe
de travail, telles qu'elles sont consignées dans le rapport de celui-ci (ibid.).

386. La délégation éthiopienne a réaffirmé la position de son gouvernement à
l'égard du texte modifié du projet de convention (ibid.).

387. La délégation des Etats-Unis, en exprimant son soutien au projet de convention
mis au point par le groupe de travail traitant des modifications de l'environnement,
a émis l'opinion que l'approche adoptée dans ce texte, comrae dans celui soumis par
les auteurs en août 1975, éliminerait effectivement tout danger sérieux que pourrait
créer une utilisation quelconque des techniques de modification de l'environnement
à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles. Le seuil peu élevé d'appli
cabilité de l'interdiction dans l'article premier suscitait une forte inhibition
concrète contre toute utilisation des techniques ayant, ou susceptibles d'avoir,
des effets dans le voisinage des limites établies comme critères. De plus,
contrairement à un malentendu apparent, le traité n'était pas susceptible de
permettre une utilisation des techniques de modification de l'environnement ~ des
fins hostiles propres à produire l'un des phénomènes cités à titre d'exemple dans
le projet d'accord interprétatif du Comité relatif à l'article II. En fait, toute
utilisation de ce type enfreindrait l'accord interprétatif relatif à l'article
premier puisque l'on pourrait supposer que le but était d'avoir des effets
dépassant le seuil. La délégation a fait observer que le projet de texte transmis
à l'Assemblée générale représeLtait une conciliation importante de la part des
auteurs pour tenir compte des vues d'autres Etats exprimées tant en seance pléniere
qu'au groupe de travail. C'est ce que l'on pouvaâ t attendre d'un véritable
processus multilatéral de négociations, et tous ceux qui ont participé aux travaux
du Comitê comme du groupe de travail méritaient de partager le sentiment de
,satisfaction d'avoir réussi à élaborer un texte complet. La délégation des
Etats-Unis a donc pensé que la plupart des délégations concluraient avec elle que
le projet modifié etait un document digne d'être approuvé par l'Assemblée
génerale (ibid.).
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Le pr~sent rapport est transmis par les Coprésidents au nom de la Conference
du Co~it~ du desarmement.

Le Comit~ a décidé ~ue, sauf décision contraire prise ulterieurement, il se
rtiunirnit de nouveau le 15 février 1977.
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ANNEXE l

Rapport du Groupe de travail sur l'interdiction d'utiliser des techniques
de modification de l'environnement à des fins militaires ou toutes autres

fins hostiles

1. Le 1er juillet 1976, la Conférence du Comite du désarmement (CCD/PV. 708)
a créé, pour 1976, un groupe de travail de la Conférence chargé d'étudier toutes
les modifications ~ue des delégations pourraient proposer d'apporter aux textes

• identi~ues d'un projet de convention sur l'interdiction d'utiliser des techni~ues

de modification de l'environnement à des fins militaires ou toutes autres fins
hostiles presentes par les delégations de l'Union sovietique et des Etats-Unis
sous les cotes CCD/471 et 472, respectivement, et de faciliter la ne~ociation

du texte d'un accord.

2. Le groupe de travail a tenu, entre le 2 juillet et le 1er septembre 1976,
29 seances aux~uelles ont assisté tous les membres ~ui ont participé à la
session de 1976 de la Conférence. En outre, plusieurs delégations ont procedé
entre elles, au cours de la même periode, à des consultations officieuses sur
des ~uestions connexes au projet de convention.

3. Au cours de ses délibérations, le groupe de travail a examiné des modifications
~ue diverses délégations avaient proposé d'apporter aux textes identi~ues du
projet de convention quâ figuraient dans les documents CCD/4-71 et 472. Une entente
est intervenue sur nombre de ces modifications, mais l'accord ne s'est pas fait
sur ~uel~ues autres.

4. Le texte du projet de convention, sous sa forme modifiée. est reproduit dans
le paragraphe suivant. Les observations que queLques délégations ont formulées au
sujet de ce texte, ainsi ~ue des vues divergentes ou des réserves, sont
reproduites d~ns les paragraphes 6 à 19. .

5. PROJET DE CONVENTION SUR L'INTERDICTION D'UTILISER DES TECHNIQUES DE
MODIFICATION DE L'ENVIRONNEMENT A DES FINS MILITAIRES OU TOUTES AUTRES

FINS HOST1LES

Les Etats parties à la présente Convention.

Soucieux du renforcement de la paix et désireux de contribuer à arrêter la
course aux armements, à réaliser un desarmement géneral et complet sous un
contrôle international strict et efficace, ainsi qu'à préserver l'humanite du

,danger de voir utiliser de nouveaux moyens de guerre.

Résolus à poursuivre des negociations en vue de réaliser des progrès effectifs
vers de nouvelles mesures dans le domaine du desarmement,

Reconnaissant ~ue les progrès de la science et de la techni~ue peuvent ouvrir
de nouvelles possibilites en ce ~ui concerne la modification de l'environnement,

Rappelant la Declaration de la Conference des Nations Unies sur l' environ
nement, adoptee à Stockholm le 16 juin 1972,
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il Consciente du fait que l'utilisat.ion des techniques de modification de
l'environnement à des fins pacifiques ~ourrait améliorer les relations entre
l'homme et la nature et contribuer à protéger et à améliorer l'environnement pour
le bien des générations actuelles et à venir,

Reconnaissant, toutefois, que l'utilisation de ces techniques à des fins
militaires ou toutes autres fins hostiles pourrait avoir des effets extrêmement
préjudiciables au bien-être de l'homme,

Désireux d'interdire efficacement l'utilisation des techniques de modification
de l'environnement à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles, afin
d'éliminer les dangers que cette utilisation présente pour l'hlllnanité, et affirmant
leur volonté d'oeuvrer en faveur de la réalisation de cet objectif, •

Desireux é~alement de contribuer au renforcement de la confiance entre les
nations et à une nouvelle amélioration de la situation internationale, confor
mément aux buts et principes de la Charte des Nations Unies,

Sont convenus de ce qui suit

Article premier

1. Chaque Etat partie à la présente Convention s'engage à ne pas utiliser à des
fins militaires ou toutes autres fins hostiles des techniques de modification de
l'environnement 88"ant des effets étendus, durables ou graves, en tant que moyens
de causer des destructions, des dommag~s ou des préjudices â un autre Etat partie.

2. Chaque Etat partie à la présente Convention s'engage à n'aider, encourager
ou inciter aucun Etat, groupe d'Etats ou organisation internationale à mener des
activités contraires à la dispoRition du paragraphe l du présent article.

Article II

Aux fins de l'article premier, l'expression "techniques de modification de
l'environnement Il désigne toute technique 88"ant pour obj et de modifier - grâce
R une manipulation délibérée de processus naturels - la dynamique, la composition
ou la structure de la Terre, y compris ses biotes, sa lithosphère, son hydrosphère
et son atmosphère, ou l'espace extra-atmosphérique.

Article III

1. Les dispositions de la présente Convention n'empêchent pas l'utilisation des
techniques de modification de l'environnement à des fins pacifiques et ne dérogent
pas aux principes généralement reconnus et aux règles applicables du droit inter
national concernant une telle utilisation.

2, Les Etats parties à la présente Convention s'engagent à faciliter un échange
aussi complet que possible d'informations scientifiques et techniques sur
l'utilisation des techniques de modification de l'environnement à des fins
pacifiques, et ont le droit Ge participer à cet é< 'lange. Les Etats parties qui
sont en mesure de le faire devront contribuer, à titre individuel ou conjointement
avec d'autres Etats ou des organisa.tions internationales, à une coopération inter
nationale économique et scientifique en vue de la protection, de l'amélioration
et de l'utilisation pacifique de ~'environnement, compte dûment tenu des besoins
des régions en développement du monde.
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Article IV

Chaque Etat partie à la présente Convention s'engage à prendre toutes les
mesures qu'il jugera nécessaires conformément à ses procédures constitutionnelles
DOur interdire et prévenir toute activité contrevenant aux dispositions de la
êonvention en tous .lieux 3:'elevant de sa juridiction ou de son -;ontrôle.

Article V

1. Les Etats parties à la présente Convention s'engagent à se consulter
mutuellement et à coopérer entre eux pour- résoudre tous problèmes qui pourraient
se poser à propos des objectifs de la présente Convention ou de llapplication
de ses dispositions. Les activités de consultation et de coopération visées
au présent article peuvent également être entreprises srâce ti des procédures
internationales a~~ropriées dffilS le cadre de l'Organisation des Nations Unies et
conformément à. sa Charte. Ces procédures internationales peuvent ccmnrendre les
services d'organisations internationales appropriées ainsi que ceux d'un comité
consultatif d'experts, comme prévu dans le parap,raphe 2 du présent article.

2. Aux fins énoncées dans le paragraphe l du présent article, le Dépositaire,
dans le mois qui suivra la reception d'une demande émanant d'un Etat partie,
convoquera un comité consultatif d'experts. Tout Etat partie peut designer un
expert à ce comité, dont les fonctions et le règlement intérieur sont énoncés dans
l'annexe, qui fait partie intégrante de la présente Convention. Le camité
consultatif communiquera au dépositaire un résumé de ses constatations de fait
en y joignant toutes les opinions et informations présentées au Comité au cours
de ses délibérations. Le Dépositaire distribuera le résumé à tous les Etats
parties.

30 Tout Etat partie à la présente Convention qui a des raisons de croire qu'un
autre Etat partie agit en violation des obligations découlant des dispositions de
la Convention peut déposer une plainte auprès du Conseil dè sécurité de
l "Organi.s atri on des Nations Unies. Cette plainte doit être accompagnée de tous les
renseignements pertinents ainsi que de tous les éléments de preuve possibles
confirmant sa validité.

4. Chaque Etat partie à la présente Convention s'engage à coopérer à toute
enquête que le Conseil de sécurité pourrait entreprendre, conformément aux dispo
sitions de la Charte des Nations Unies, sur les faits ayant motivé la plainte
reçue par le Conseïl. Le Conseil de sécurité communiquera les résultats de
l'enquête aux Etats parties à la Convention.

5., Chaque Etat partie à la présente Convention s'engage à venir en aide ou à
prêter son appui, conformément à la Char-t e des Nations Unies, à toute partie à
la Convention qui en fait la demande, s~. le Conseil de sécurité décide que ladite
partie a été lésée ou risque d'être lésée par suite d'une violation de la Convention.

Article VI

1. Tout Etat partie peut proposer des amendements à la présente Convention. Le
texte de tout amendement proposé sera soumis au Dépositaire, qui le communiquera
sans 'retard à tous les Etats parties.

2. Un amendement entrera en vigueur à l'égard de tous les Etats parties qui
l'auront accepté dès le dépôt auprès du Dépositaire des instruments d'acceptation
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. une majorité des Etats parties. Par la suite, il entrera en viBueur à l'égard
tout autre Etat partie à la date du dépôt de ses instruments d'acceptation.

Article VII

La presente Convention aura une durée illimitée.

Article VIn

Cinq ans après l'entrée en vigueur de la présente Convention, le Dépositaire
onvoquera une conférence des Etats parties à la Convention, à Genève. Cette
mrêr ence examinera le fonctionnement de la Convention en vue de s '.assurer que

.es objectifs et ses dispositions sont en voie de realisation; elle examinera en
narticulier l'efficacité des dispositions du paragraphe l de l'article premier
pour eliminer les dangers d'une utilisation des techniques de modification de
l'environnement à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles.

2. Par la suite, à des intervalles non inferieurs à cinq ans, une majorite des
Etats parties à la Convention pourra, en soumettant une proposition à cet effet au
Dépositaire, obtenir la convocation d'une conference Blfant les mêmes objectifs.

3. Si aucune conférence d'examen n'a ete convoquee conformement au paragraphe 2
du present article dans les dix ans ayant suivi la fin d'~me precédente conference
d'examen, le Dépositaire demandera à tous les Etats parties à la presente Convention
leurs opinions au sujet de la tenue d'une telle conference. si un tiers des Etats
parties ou dix d'entre eux, le nombre à retenir etant le plus faible des deux,
répondent par l'affirmative, le Depositaire prendra immediatement des mesures pour
'onvoquer la conference.

Article IX

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les Etats. Tout Etat
qui n'aura pas signe la Convention avant son entrée en vigueur, conformément au
paragr-aphe 3 du présent article, pourra y adhérer à tout moment.

2. Da présente Convention sera soumise à la ratification des Etats signataires.
Les instrl]ments de ratification et les instruments d'adhésion seront déposés auprès
du Secrétrure général de l'Organisation des Nations Unies.

3. La présente Convention entrera en vigueur après le dépôt des instruments de
ratification par vingt gouvernements, conformement au paragraphe 2 du présent
article.

4. POUl' les Etats dont les instruments de ratification ou d'adhésion seront
déposés après l'entrée en vigueur de la présente Convention, celle-ci entrera en
vir,ueur à la date du dépôt de leurs instruments de ratification ou d'adhésion.

5. Le Dé:;>ositaire informera sans délai tous les Etats qui auront signé la
presente Convention ou qui y auront adhéré de la date de chaque siBnature. de la
date de dépôt de chaque instrument de ratification ou d'adhésion, de la date
d'entrée en vigueur de la présente Convention et de tous amendements y relatifs,
ainsi que de la date de réception de toute autre communication.

6. La présente Convention sera enregistrée par le Depositaire conformément à
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies.

- 100 -

fran
l'Or
aux

..pres

• • FAIT

.r- t

1.
appr
prob
Conv

2.
perm
anne
Ù l'
majo
sur

3.

4.
cons

5.
aux
qu'i

•

de

sais

ou
ric



Article X

La présente Convention, dont les t.ext.es angLa'is , arabe, chinois, eapagno.l ,
français et russe font également foi, sera déposé auprès du Secrétaire géneral de
l'Organi~ation des Nations Unies, qui en adressera des copies certifiées conformes
aux gouvernements des Etats qui auront signé la Convention ou qui y auront adhéré.

EN FOI DE QUOI les soussi~nés, dûment habilités à cet effet, ont signé la
présente Convention .

• ..
FAIT à le ...

Annexe

Comité consultatif d'experts

•

•

1. Le Comité consultatif d'experts entreprendra de procéder à des constatations
appropriées sur les faits et de fourniT des opinions d'experts concernant tous
problèmes soulevés, conformément au paragraphe l de l'article V de la présente
Convention, par l'Etat partie qui demande la convocation du Comité.

2. Les t.ravaux du Comité consultatif d'experts seront organisés de façon à lui
permettre de s'acquitter des fonctions énoncées au paragraphe l de la présente
annexe. Le Comité prendra les décisions sur des questions de procédure relatives
ù l'organisation de ses travaux si possible par consensus mais, sinon, à la
majorité de ses membres présents et votants. Il ne sera pas procédé à des votes
sur des questions de fond.

3. Le Dépositaire ou son représentant presidera le Comité.

4. Chaque expert peut être assisté lors des séances par un ou plusieurs
conseillers.

5. Chaque expert aura le dro~t, par l'intermédiaire du Président, de dem~nder

aux Etats et aux organisations internationales les renseignements et l'assistance
qu'il jugera souhaitables pour permettre au Comité de s'acquitter de sa tâche.

Accords interprétatifs

Accord relatif à l'article premier

Le Comité est convenu que. aux fins de la présente Convention. les termes
"étendus". "durables il et "graves" seront interprétés comme suit :

a) Il faut entendre par "étendus li les effets qui s'étendent à une superficie
de plusieurs centaines de kilomètres carrés~

b) "Dur-ab.Les " s'entend d'une période de plusieurs mois. ou enva ron une
s aison ;

c) IlGraves" signifie qui provoque une perturbation ou u.n dommage
ou marqué pour la vie humaine. les ressources naturelles et économiques
richesses.
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Il est entenùu aussl que ~'lnterpr~tatlon ci-dessus vise exclusivement la
~résente Convention et n'entend prejuger en rien l'interpretation des termes en
question ou de termes analoGues lorsqu'ils sont utilises dans le cadre de tout
autre accord international.

Accord relatif 1 l/article II

Le Comité est convenu que les exemples donnés ci-après sont des exemples de
phénomènes qui pourraient être provoqués par l'utilisation des techniques de
modification de l'environnement telles qu'elles sont définies à l'article II de la
Convention: tremblements de terre; tsunamis~ bouleversement de l'équilibre
écologique d'une région~ modifications des conditions atmosphériques' (nuages,
précinitations, cyclones de différents types et tornades); modifications des
conditions climatiques, des courants océaniques, de l'état de la couche d'ozone ou
de l'ionosphère.

Il est entendu aussi que tous les phénomènes énumérés ci-dessus, lorsqu'ils
sont provoques nar l'utilisation de technioues de modification de l'environnement
à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles, auraient ou pourraient
r&isonnable~ent être tenus pour susceptibles d'avoir pour résultat probable des
dommages, des destructions ou des préjudices étendus, durables ou graves. Serait
donc interdite l'utilisation à des fins ~ilitaires ou toutes autres fins hostiles
des techniques de modification de l'environnement telles qu'elles sont définies
â l'article II, de manière à provoquer ces phénomènes en tant ~ue moyens de causer
des dommages, des destructions ou des préjudices à un autre Etat partie,

Il est convenu, en outre, que la liste d'exemples figurant ci-dessus n'est pas
exhaustive. D'autres phénomènes qui pourraient être provoqués par l'utilisation
de techniques de modification de l'environnement telles qu'elles sont définies à
l'article II pourraient y être ajoutés, le cas échéant. Le fait que de tels
phénomènes ne fi~urent pas sur la liste ne signifie en aucune façon que l'enga
gement pris atŒ termes de l'article premier ne serait pas applicable à ces
phénomènes, à condition qu'ils répondent aux critères énoncés dans cet article.

Accord relatif à l'article III

Le Comité est convenu que la présente Convention ne traite pas de la question
de savoir si une utilisation donnée des techniques de modification de l'environ
nement à des fins pacifiques est ou n'est pas ~onforme atŒ 'principes généralement
reconnus et aux rèEles applicables du droit international.

Accord relatif à l'article VIII

Le Comité est convenu qu'une proposition tendant à amender la Convention
peut aussi être examinée lors de toute conférence des parties tenue conformément
à l'article VIII. Il est entendu aussi que touce proposition d'amendement destinée
à être ainsi examinée devrait, si possible, être soumise au Dépositaire 90 jours
au moins avant le début de la conférence.
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6. T" ,~~'t=.n-f1ti""!1 nrn-entine a dit que tout en ne s'opposant pas au consensus sur
la transmission du rapport du groupe de tra.vail à la Conférence, elle souhaitait
faire consi~ner qu'elle ne pouvait accepter le ~rojet de convention sur l'inter
diction d'utiliser des techniques de modification de l'environnement à des fins
militaires ou toutes autres fins hostiles, en raison de ses objections bien
connues à l'encontre du paragraphe l de l'article premier et de l'article II ainsi
que des accords interprétatifs les concernant, objections qui ont été exprimées
à maintes reprises à des seances plénières de la Conférence et au sein du f,roupe
de travail. La déléf,ation s'est également réservé le droit de revenir sur ces
~oints importants en péance plénière de la Conférence et à l'Assemblée générale
des Nations Unies, lors de l'examen de ce ~rojet de convention •

7. La délégation mexicaine a dit que, pour les raisons qu'elle a exposées à la
724ème séance de la Conférence, elle considérait que le libellé de l'article premier
du projet de convention sur l'interdiction d'utiliser des techniques de modification
de l'environnement à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles, qui découle
des textes identiques présentés en août 1975 pex les délégations des Etats-Unis
et de l'Union soviétique, était totalement inacceptable. Elle est convaincue que
si l'on veut que l'Assemblée générale des Nations Unies soit . mesure de recommandez
ce texte aux Etats Membres, il est essentiel de supprimer la : .rase limitative
"ayant des effets étendus, durables ou graves ", Cette suppression écarterait
tout au moins le risque de voir les dispositions du paragraphe l, qui sont d'ailleure
bien inferieures à celles du texte sovietique initial de 1974, venir légitimer
de nombreux actes de guerre mésologique.

8. La délegation indienne a dit qu'elle appuyait la transmission à la Conference
du projet de convention qui venait d'être négocie. Toutefois, cet appui ne se
situe qu'au niveau de la délégation. Celle-ci n'a pas eu le temps nécessaire
pour obtenir des instructions définitives du Gouvernement indien. Par conséquent,
la délégation indienne se réserve le droit de présenter des observations
définitives à un stade ultérieur.

9. La délégation brésilienne a dit qu'elle croyait comprendre que le projet
d'accord interprétatif relatif à l'article premier ne figurerait pas en tant
qu'annexe du projet de convention, mais serait consigné dans le rapport de la
Conférence à l'Assemblée ~énérale. La délégation brésilienne préférerait cette
seconde solution. Elle a déclaré qu'elle réservait en tout cas la position du
Gouvernement brésilien sur cette question. Cette reserve présente un caractère
de fond ~arce que, ainsi que la délégation l'a déjà dit au cours des débats,
elle considère que les interprétations susmentionnées ne sont absolument pas
satisfaisantes. Malgré cett~ réserve formelle, la délégation brésilienne-ne
s'opposera pas à un consensus tendant à soumettre le projet de convention à
l'~xamen de l'Assemblée générale.

la. La délégation yougoslave a déclaré que, dès le début, elle n'avait été
satisfaite ni de la portée, ni de certaines autres dispositions du texte du pl::ljet
de convention. Elle avait fait consigner certaines de ses propositions
d'amendements au texte du projet de convention et avait appuyé plusieurs autres
amendements et suggestions soumis par d'autres délégations. Au cours des négo
ciations au groupe de travail, des améliorations avaient éte apportées au texte du
projet de convention et notamment certains amendements proposés par la délegation
yougoslave avaient été acceptés. De l'avis de la délégation, ces modifications
étaient utiles. Cependant, jusqu'à present, la délégation yougoslave n'avait pas
reçu d'instructions de son gouvernement en ce qui concerne l'acceptation ou le rejet
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du llrojet de convention dans son ensemble. C'est pourquoi elle souhaitait voir
consi~ner, sans préjuger aucune d~cision que le Gouvernement yougoslave pourrait
prendre, que, au niveau de la délésation, elle ne s'opposerait uas à un consensus
au eroupe de travail en ce qui concerne la transmission de son rapport à la
Conf.... rence. Elle tenait aussi il. réserver le droit du Gouvernement yougoslave et
son droit nropre dlexprimer des vues sur le projet de convention à une date
ultérieure.

Il. Au niveau de la délégation, la délégation de la République fédérale d'Allemagne
s'est félicitée des résultats des négociations au ~roupe de travail. Etant donné
le bref intervalle entre la fin de ces né~ociations et la presentation du rapport
du groupe de travail il la Conférence, le Gouvernement de la Rêpub Li.que fédérale
d'Allemagne n'avait pas disrosé d'assez de temps pour examiner le projet de
façon approfondie. C'est pourquoi, au nom du Gouvernement de la République
fédérale d'Allemagne, la délé~ation se réservait le droit de présenter ultérieu
rement d'autres observations sur le projet.

12. Dlune façon générale, la délégation néerlandaise était en mesure d'accepter
le texte du projet de convention. Le Gouvernement néerlandais se réservait le
droit de ~résenter des observations sur le projet de convention pendant la session
de 1976 de l'Assemblée générale des Nations Unies.

13. La délégation pakistanaise a déclare qu'elle attendait toujours des
instructions fermes de son Gouvernement et qu'elle n'était donc pas en mesure de
formuler des opinions définitives sur le nrojet de convention. Elle tenait
cependant à ce que soient consignées ses vues sur certaines des dispositions du
~rojet. En ce qui concerne l'article premier, elle estimait que le membre de
phrase "ayant des effets étendus, durables ou graves Il limiterait la portée de
l'interdiction et rendrait aussi son interprétation difficile. La dGlégation ne
comprenait pas pourquoi, alors qu'une exceution avait déjR été faite au sujet
de l'utilisation des techniques de modification de l'environne,nent à "des :".ns
pac i r.inues ", l' utilisation ~ "des fins hostiles Il de ces techniques au-dessous
d'un certain seuil devait être sanctionnée en même temps. Malgré cela, la
délération a déclaré qu'elle n'insisterait pas pour faire supprimer les mots
"étendus, durables ou graves ", à condition gu' ils soient définis d'une façon à la
fois précise et réaliste afin d'éviter toute fausse interprétation et de tenir
compte du nréjudice qui pourrait être infligé à un Etat. Dans le projet actuel,
ces définitions avaient étf reléguées dans un accord interprétatif du Comité,
dont le statut n'était pas clair, si bien que des doutes subsistaient quant à son
efficacité. Pour ce qui est de l'accord du Comité relatif à l'article II, la
délégation pakistanaise t enai.t, à ajouter sa propre interprétation selon laquelle
les mots "êqui Li.br-e écologique" comurenaient aussi l'équilibre hydrologique de la
ré~ion. Pour cr ~ui est de l'article III relatif a l'utilisation des techniques
de modification AL l'environnement à des fins pacifiques, la délégation
pcl~ist~'aise tenait ~ rénéter ~u'il serait nécessaire de contrôler ces utilisations
~acifiques afin de s'assurer qu'elles étaient r êe.LLernerrt pacifiques et ne pouvaient
pas être dGtournées à des fins hostiles. La délégation aurait préféré que le
projet de convention comporte une disposition relative à l'obligation des Etats
de veiller ~ ce que leur utilisation de techniques de modification de l'environ
nement à des fins pacifiques ne puisse avoir des effets nuisibles pour d'autres
Etats. A propos de l'article V, la délégation serait disp0sée en principe à
accerter le libellé actuel de l'article, sous réserve d'un nouvel examen du point
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de vue technique. '~pendant, elle continuait à avoir des doutes sur le point de
savoir si un comité consultatif d'experts serait le genre d'organe le plus
efficace "cour nrêvenir des violations de la convention. A une telle fin, il aurait
été préfé;able- de créer un mécanisme qui puisse prévenir effectivement toute
menace de violation de la Convention. En conclusion, la délégation pakistanaise
ne s'opposerait pas, au niveau de la délégation, à un consensus visant la
transmission du rapport du groupe de travail à la Conférence siégeant en séance
plénière. Cependant, la délégation se réservait le droit de présenter ultérieu
rement des observations.

14. La délégation 'roumaine a exprimé sa satisfaction de l'atmosphère laborieuse
qui avait régné d'une façon c;énérale pendant les travaux du groupe. Cependant,
elle a fait observer qu'un certain nombre de questions importantes n'avaient pas
reçu au groupe de travail l'examen approfondi qu'elles méritaient et que l'on
s'était trop peu efforcé de tenir compte des vues exprimées par toutes les
délégations. Le fait que le projet de convention, sous sa forme modifiée,
présentait encore des difficultés insurmontables pour un certain nombre de
délégations posait un problème sérieux, la conséquence en étant que i.G. Convention,
conçue comme devant être vraiment internationale, manquait dès son début à
répondre aux intérêts de toutes les nations. En ce qui concerne le préambule du
projet de convention, la délégation roumaine a rappelé l'importance qu'elle attache
à l'engagement pris par tous les Etats parties de poursuivre les négociations en
vue de réaliser de nouveaux progrès effectifs dans le domaine du désarmement.
Cette disposition constituait à son avis un minimum de satisfaction pour les
délégatio;s qui estiment que, étant donné le caractère hypothétique des techniques
de modification de l "envi ronnemerrt , l'utilité immédiate de la convention
consistait essentiellement dans l'action stimulante qu'elle pourrait exercer dans
l'avenir dans d'autres domaines du désarmement. La délégation roumaine a fait
ot erve'r à ce propos que le deuxième alinéa du préambule limite considérablement
la ~ortée de l'influence que la Convention pourrait avoir sur l'adoption d'autres
mesures de désarmement parce qu'il n 'y est pas fait mention de la priorité à
donner au désarmement nucleaire. Au sujet de l'article premier, la délégation
roumaine a rappelé la très nette preférence qu'elle avait exprimee au cours des
délibérations du groupe de travail pour une convention d'une portée générale
interdisant l'utilisation à des fins militaires de toutes les techniques de
modification de l'environnement. Dans le cas, par conséquent, où aucune modifi
cation ne serait apportée à la Convention, la délégation roumaine interpréterait
l' arti cle VIII du proj et actuel comme impliquant l'engagement précis, par tous
les Etats parties, de ne jamais perdre de vue la question de la portee de la
Convention et aussi de mettre à profit la première conference d'examen pour
entreprendre des négociations concrètes en vue d'interdire celles des techniques
de modification de l'environnement qui demeurent au-dessous du niveau établi par

. le projet de convention dans sa forme actuelle. Concernant l'article V, la 
délégation a indiqué que le texte actuel de cet article, bien qu'il ait été
grandement amélioré par rapport à la version initiale, maintient toutefois le
rôle essentiel du Conseil de sécurité dans les décisions à prendre dans l'avenir
en cas de plainte pour violation éventuelle de la Convention. La délégation
roumaine a estimé que, de ce point de vue, dans toute convention internationale
comportant un système de vérification et de contrôle, celui-ci devrait être fondé
sur le Drincipe d'une protection égale de toutes les parties et de leur égale
participation à toute procedure dêcLenchêe par une plainte. La délégation
roumaine tenait par conséquent pour acquis que les principes en question seraient
pleinement ob~erves en cas de violation éventuelle de la Convention à l'avenir.
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18. La délégation égyptienne a rappelé qu' elle avait déjà fait connaître ses vues
sur le projet de convention à la 10lème séance de 19. Conférence et au cours des
seances du groupe de travail. Elle tenait à réserver sa position sur les
articles mentionnes ci-après et, aussi, à réserver son droit de présenter d'autres
observations, sur le Pl'Cj0t- de convention à des stades ultérieurs. Au sujet de
l'~~"!;.icle r:""m5",~>. la délégl.3.tion égyptienne a) estimait qp.'il convenait d'ajouter
la. meWl'i::L:'. c-: l'utilisation dans l'engagement pris en vertu du paragraphe l,
b) préfér-aJ.t que, dans le même paragraphe, il soit fait mention des uti lisations

17. Les délégations des Etats-Unis et de l'Union soviétique ont émis l'avis que
le projet complet de texte d "une convention sur l'interdiction d'utiliser des
techniques de modification de l'environnement à des fins militaires ou toutes autres
fins hostiles, qui résultait des travaux du groupe, constituait une réalisation
considérable. Elles ont noté qu'une grande majorité de délégations partageaient
cette opinion. Elles ont l'!.t:asi fait observer que le projet différait beaucoup
des projets identiques qui avaient été soumis à la Conférence au mois d'août 1975~

ceci traduisait le désir des coauteurs de tenir compte des vues exprimées par
d'autres au groupe de trava.il et à la Conférence elle-même. Les deux délégations
se sont déclarées satisfaites qu 'tm texte largement accepté ait été mis au point
dans un processus réellement multilatéral. L~s deux délégations ont exprimé
aussi l'avis que le projet modifie de texte permettrait de réaliser l'objectif
majeur de l'élimination effective d~s dangers réels de l'utilisation des
techniques de modification de l'environnement à des rins militaires ou toutes
autres fins hostiles. Par conséquent, elles ont r'ecomnandê que la Conférence
accepte le texte tel qU'il était transmis au Comité dans le présent rapport.

16. La délégation éthiopienne a réservé la position de son gouvernement sur le
texte modifié du projet de convention. Cependant, ceci ne signifiait pas que la
délégation s'opposait à ce que le projet de texte soit transmis à la Conférence et,
éventuellement, à l'Assemblée générale des Nations Unies.

Enfin, en ce qui concerne la question de la transmission du projet de convention
à l'Assemblee générale, la délégation roumaine a estime que cette transmission
serait parfait~ment compatible avec le règlement intérieur que la Conférence
appliquait actuellement.

15. La délégation italienne a aporouvê la transmission par le grou~e de travail
à la Con.férence du texte modifié du projet de convention, mais s'est reserve
le droit de formuler des observations sur ce texte à un stade ultérieur. pour
tenir compte de la position définitive que le Gouvernement italien adopterait à
ce sujet. La délégation a déclaré que, dans l'article II du projet de convention,
il y aurait lieu d'ajouter après le mot "modifier" les mots "ou d'affecter" de
façon qu'il soit clair que la disposition du paragraphe l de l'article.premier
s'appliquait aussi à l'utilisation de prooos délibéré de toute technique qui
affecterait de façon néfaste, autre que par L le modification, la dynamique. la
composition ou la structure de la Terre, etc. La délégation italienne estimait
aussi qu'il faudrait insérer dans l'article III une disnosition prévoyant la
responsabilité des Etats parties pour les dommages ou les préjudices résultant de
l'utilisation des techniques de modification de l'environnement à des fins
pacifiques. Elle a déclare qu "une telle disposition aiderait notamment beaucoup
à em1?êcher que des activités interdites aux termes du projet de convention
puissent en fait être camouflees en activités pacifiques.

i·
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"à des fins hostiles li des techniques de modification de l'envirc:.nnement sans
mentionner le mot "militaires" et c ) appuyait la suppression du mot "partie"
à la fin du même paragraphe. Pour ce qui est de la portée de l' interdiction de
l'utilisation des techniques de modification de l'environnement, la déll~~ation

aurait préféré que soient supprimés les mots "ayant des effets étendus, durables
ou graves". En ce qui concerne l'article 11 9 la délégation égyptienne avait
appuyé la proposition italienne concernant l'addition des mots "oud'affecter"
après le met "modi, fier ", A propos de l'article III, la déléBation avait noté
qu'il n'ét~it pas fait mention dans cet article de la responsabilité des Etats
parties concernant l'utilisation pacifique des techniques de modification de
l'environnement qui.pourrait causer des dommages ou un préjudice à un autre Etat,
princ:ipe pourtant déjà applicable dans le domaine du droit international. En dépit
de cee observations, la délégation égyptienne demeurs.i.t convaincue de l'utilité
et de la valeur du projet de convention. Elle avait presenté ses observations
dans un esprit constructif en cherchant à ne pas faire obstacle à un accord,
quel qu'il soit, qui pourrait être réalisé au sein du groupe de travail.

19. La délégation suédois e a déclaré que son gouvernement était, d'une façon
générale, d'accord avec le texte du projet de convention modifiée. Le Gouvernement
suedois se réservait le droit de presenter des ûbs~-vations sur le projet de
convention modifié à l'Assemblee genérale des Nat' Unies.
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ANNEXE II

Documents publiés par la Conference du Comité du désarmement:K

Le 17 février 1976. le Secretaire général de l'Organisation des Nations Unies
a adressé aux coprésidents une lettre transmettant le texte des résolutions adoptées
par l'Assemblée générale en matière de désarmement (cCD/418).

Le 19 février 1916. la représentante de la Suède a soumis des observations
concernant le projet de convention sur l'interdiction d'utiliser des techniques
de modification de l'environnement à des fins militaires ou toutes autres fins
hostiles (cCD/411 et 412). présentées par Mme Inga Thorsson dans une déclaration
faite. le 14 novembre 1975. à la Première Commission de l'Assemblée générale des
Nations Unies (cCD/419).

Le 20 février 1916. Le représentant spécial du Secrétaire général a communi.quê
me lettre datée du 20 février 1916 adressée au représentant spécial du Secrétaire
général par le représentant de l'Australie et transmettant le texte d'me décla
ration sur la modification de l'environnement que le représentant de l'Australie
avait faite. le 24 novembre 1975, à la Première Commission de l'Assemblée genérale
des Nations Unies (cCD/480).

Le 26 mars 1916, la représentante de la Suède a soumis un document sur la
question de l'interdiction des essais (cCD/481).

Le 26 mars 1916, la représentante de la Suède a soumis un document de travail
sur des mesures de coopération internationale en vue de surveiller l ~ application
d'me interdiction complète des essais (CCD/482).

Le 8 avril 1916, le représentant du Japon a soumis un document de travail sur
la question des agents de guerre chimique à interdire par la convention sur
l'interdiction des armes chimiques (cCD/483).

Le 9 avril 1976, le représentant spécial du Secrétaire général a communiqué
une lettre datée du 8 avril 1916 adressée au représentant spécial du Secrétaire
général par le chargé d'affaires par intérim de la Norvège et transmett ant le texte
d'un document de travail concernant quelques nouveaux résultats obtenus en matière
de discriwination sismologique (CCD/484).

Le 9 avril 1916, le représentant de la Suède a soumis un document de travail
concernant certains aspects de ia vérification sur place de la destruction des
stocks d'armes chimiques (cCD/485).

Le 12 avril 1;;~1(., le reprêsr:?uta.nt nu Rovaune-Urri a soumis un document de trl'l.vail
sur la contribution du Royaume-Uni aux recherches concernent les problèmes sismo
logiques relatifs aux essais nucléaires souterrains (cCD/486).

:il: Tous les documents énumérés figurent à l'annexe III .En 1916 la Conférence
du Comité du désarmement a également publié le document CCD/519 qui contient le
projet de rapport de la Conférence et le document CCD/52ü et Add.l qui contient le
rapport définitif.
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Le 12 avril 1976, le représentant du Royaume-Uni a soumis un document de
travail sur le traitement et la communication de données sismologiques en vue de
pouvoir vérifier une interdiction des essais par des moyens nationaux (cCD/487).

Le 12 avril 1976, le représentant du Royaume-Uni a soumis un document de
travail sur l'enregistrement et le traitement des ondes P en vue d'obtenir des
sismogrammes permettant de faire la discrimination entre les tremblements de terre
et les explosions souterraines (cCD/488).

Le 13 avril 1976, le représentant du Japon a soumis un document de travail
sur l'estimation de·le profondp.ur du foyer d'après les phases pP et sP (cCD/489).

Le 20 avril 1976, le représentant du Canada a soumis un document sur la
vérification d'une interdiction complète des essais nucléaires par des moyens
sismologiques (cCD/490).

Le 21 avril 1976, le représentant des Etats-Unis d'Amérique a soumis un document
sur l'état actuel de la recherche dans le domaine de la vérification sismologique
(cCD/49l).

Le 21 avril 1976, le représentant du Royaume-Uni a soumis le texte d'une
déclaration relative à une interdiction complète des essais nucléaires faite par
M. Fakley à une réunion officieuse de la Conférence, le 20 avril 1976 (cCD/492).

Le 26 avril 1976, le représentant du Japon a soumis un document de travail
contenant une déclaration faite par M. Shigeji Suyehiro à une réunion officieuse
avec participation d'experts consacrée à la question d'une interdiction complète
des essais nucléaires, le 20 avril 1976 (cCD/493).

Le 8 juin 1976, le représentant du Japon a soumis le texte de la déclaration
faite le même jour par le Gouvernement du Japon à l'occasion du dépôt de ses
instruments de ratification du Traité sur la nC'n-prolifér.ation des armes nucléaires
(cCD/494) .

Le 24 JUJ.n 1976, le représentant de la Suède a soumis un document sur le
mandat d'un groupe d'experts scientifiques gouvernementaux chargé d'examiner des
mesures de coopération internationales en vue de la détection et de l' identi fi cati on
d'événements sismiques (cCD/495).

Le 23 juin 1976, les représentants des Etats-Unis d'Amérique et de l'Union des
• Républiques socialistes soviétiques ont soumis le texte du Traité entre les

Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes soviétiques sur les
explosions nucléaires souterraines à des fins pacifiques (cCD/496) .

•
Le 29 juin 1976) le représentant des Etats-Unis d'Amérique a soumis un document

sur la vérification de la destruction des stocks déclarés d,' agents de guerre
chimique (cCD/497).

Le 29 juin 1976, le représentant des Etats-Unis (l,' Amérique a soumis un document
sur l'emploi de dispositifs de scellements et de sur-ve i.Ll.ance dans la vérification
en matière d'armes chimiques (CCD/498).
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Le 29 juin 1976, le représentant des Etats-Unis d'Amérique a soumis un document
présentant un examen récapitulatif des propositions concernant la définition des
agents de guerre chimique dans un accord sur les armes chimiques (cCD/499).

Le 1er juillet 1976, un document contenant le texte d'une déclaration relative
à certains aspects intéressant la procédure des ~ravaux de la Conférence du Comité
du dés armement en 1976 et à l' organis ation des travau.."< en 1977 (adoptée à la
780ème séance de la Conférence, le 1er juillet 1976) a été distribué aux membres
du Comité (CCD/500).

Le 2 juillet 1976, le représentant spécial du Secrétaire général a communiqué
une lettre datée du 1er juillet 1976 adressée au représentant spécial-du Secrétaire
général par l' ambass adeur chargé des affaires politiques à la Missi on permanente
de Finlande et transmettant un document de travail du Gouvernement finlandais sur
des méthodes d'identification chimique d'agents de guerre chimique et de composés
apparentés - Progrès d'un projet de recherche finlandais (CCD/501).

Le 2 juillet 1976, le représent.ant du Royaume-Uni a soumis un document de
travail concernant la possibilité d'exercer u~e surveillance en dehors du territoire
sur les essais d'armes chimiques en vérifiant l'atmosphère à la frontière (CCD/502).

Le 5 juillet 1976, le représentant de la Yougoslavie a soumis un document sur
la protection médicale contre l'intoxication par des gaz neurotoxiques (situation
actuelle et possibilités futures) (CCD/503).

Le 5 juillet 1976, le représentant de la Yougoslavie a soumis un document de
sur une méthode de classement des composes chimiques du :point de vue de la techno
logie binaire (CCD/504).

Le 5 juillet 1976, le représentant de la Yougoslavie a soumis un document de
travail sur la définition des agents de guerre chimique (CCD/505).

Le 6 juillet 1976. le représentant de la République démocratique allemande a
soumis un document sur la détoxication catalytique des agents de guerre chimique
organo-phosphorés (CCD/506).

Le 7 juillet 1976, le représentant special du Secrétaire général a communiqué
une lettre datée du 25 mai 1976 adressée au représentant spécial du Secrétaire
général par M. Davi d A. Munro, du Programme des Nations Unies pour le développement,
et transmettant le texte d'une décision du Conseil d'administration du Programme
concernant une étude du problème des restes matériels des guerres, en particulier
les mines, et de leurs effets 'sur l'environnement (CCD/507).

Le 8 juillet 1976, le représentant de la Tchécoslovaquie a soumis un document
sur quelques aspects médicaux du problème des armes chimiques et les perspectives
dans ce domaine (CCD/508).

Le 28 juillet 1976, le représentant spécial du Secrétaire général a communiqué
une lettre datée du 28 juillet 1976 adressée au représentant spécial du Secrétaire
général par M. Leif Blo:mqvist, de la Mission permanente de Finlande, et transmettant
un document de travail du Gouvernement finlandais sur les capacités finlandaises
en matière de détection sismo10gique des explosions nucléaires souterraines (CCD/509
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Le 3 août 1976, le représentant du Nigéria a soumis un document de travail sur
les conclusions de l'examen à mi-parcours de la Décennie du a~~F1rT"'lC~' I,~ro~ I~'n'

Le 3 août 1976, le représentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques a soumis un projet d'accord sur l'interdiction de la mise au point et
de la fabrication de nouveaux types d'armes de destruction massive et d,: nouveaux
systèmes de telles ar.mes (CCD/551).
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Le 6 août 1976, le représentant du Royaume-Uni a soumis un projet de convention
sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes
chimiques et sur leur, destruction (CCD/512) •

Le 6 août 1976, le Groupe spécial d'experts scientifiques créé par le Comité
pour examiner des mesures de coopération internationale en vue de la détection et
de l'identification d'événements sismiques a soumis au Comité son premier rapport
intérimaire (CCD/513).

Le 10 août 1976, le représentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques a soumis un document sur la définition de la notion de nouveaux types
d'armes de destruction massive et de nouveaux systèmes de telles armes (CCD/514).

Le 17 août 1976, le représentant du Japon a soumis un document de travail
concernant le projet d'une forme de spectre DL

50
(CCD/515).

Le le1:' septenibre 1976, le représentant du Mexique e. soumis un document de
travail sur la portée d'une interdiction d'utiliser des techniques de modification
de l'environnement à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles (CCD/516).

Le 1er septembre 1976, le Groupe de travail sur l'intE'rdiction d'utiliser
des techniques de modification de l'environnement à des fins militaires ou toutes
autres fins hostiles a examiné son projet de rapport à la Conférence (CCD/517).

Le 1er septenibre 1976, le Groupe de travail sur l'interdiction d'utiliser
des techniques de modification de l'environnement à des fins militaires ou toutes
autres fins hostiles a présenté son rapport à la Conférence (CCD/518).
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ANNEXE IV

~iste des comptes rendus stenographiques des seances de la Conference
du Comité du désarmement

l'Pour les comptes rendus de~ seances tenues par la CQ.nférence du Comité du
desarmement en 1916, voir les documents ccn/pv.688 à 127~
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ANNEXE V

Index par s~1et et par ])&YS des ùtSclarat:l.ons faites à la
Conf rence du Ccïlîii6 du d6sarmemeut en 1916
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ALLEMAGNE
(llEPUBLIQUE
FEDERALE D' ) AroENTINE BIRMANIE BRESIL lltlI.GABIi

1. Interdiction ccmplllte des e\~sais nuclt§aires 696 6911-
708
722

..

2. Explosions nucltSaires à dolS fins pacifiques 696 6911-

3. TraittS bilattSral d'interdiction des essais en ':0'
fonction d'un r;euil ,/,OB

4. Accord sO",ritSto-amt§ricain sur les explosions 708
nucltSaires à df.!s fins pacifiques

-
5. TraittS d'interdiction partielle des essais nucléaires

6. Dt§ss.=ent nuclt§aire 694
708

7. Traitt§ sur la non-prolift§ration des armes nuclt§aires 696 6911-
708

B. ZOnes exemptes d'armes nucléaires 696 --
9. Entretiens sur la limitation des armes stratégiques 6911-

10. Sécurité europt§enne et réduction des forces
militaires en Euro-pe

ll. Interdiction des armes chimiques 696 694
72; 708

72?

12. Convention sur les armes biologiques

1;. Projets identiques de convention sur la modificatioo 696 727 695 724 694 722
de l'environnement 6'17 727 70;

702 708 -14. Interdiction de nouvelles armes de 6911- 722
destruction massive 70;

708

15. Dt§sarmement (armes classiques) 715

16. Dt§sarmement général et complet 715 724 6911-

17. Mcennie du désarmement 715 722

:1,8. Dt§sarmement et développement 715 724

19. Réduction des budgets militaires 696
715

20. Organisation et procédures de la Confértlnce 696 722
715.--

21. Conférence mondiale du désarmement

22. Session extraordins.ire de l'Assemblée générale
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ANNEXE V (suite)

CAlWlA. mlPrE ETATS-UNIS E'1'JIIOPIB HORlRIB

1. Interdiction complète des essais nucléaires 699 106 7oJ. 693
10' 107 105 12l
1oJ. 1Z7.

2. Explosions nucléaires à des fins pacifi<;lues 70' 1~

,. Traité bilatéral d'interdiction des essais en 102 .
fcnction d'un seuil 1oJ.

4. Accord soviéto-am6ricain sur les explosions 705 721
nucléaires à des fins pacifiques 119

-
5. Traité d'interdiction partielle des essais nucléaires

6. Désarmement nucléaire

1. Trai\;é lSUl' la mm-prolifération des lU'IIlllS nucléaires 70' 105 721

8. Zones exemptes d'armes nucléaires

9. Entretiens sur la limitation des armes stratégiques

10. Sécurité européenne et réduction des t'orees militaires
en Europe

11. Interdiction d.!s armes chimiques 699 102 711 693
109 105 727 721

706

12. Convention sur les armes biologiques

l'. Projets identiques de convention sur la modifioatio.u 699 701 689 701. 693
de l'environnement 703 691 705 72l

726 703 727

14. Interdiction de nOl..'Velles armes de destruction massive 721 693
721

15. Désarmement (lU'IIlllS classiques) 716

16. Désarmement général et cCXIIplet

11. Décennie du déslU'lllllment 714
716

18. ~sarmement et d~eloppement

19. Réduction des budgets militaires

20. Organisation et procédures de la Conférence 688 7Z7 693
7oJ. 721
705

21. Conférence mondiale du désarmement

22. Session extraordinaire de l'Assemblée générale -
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693
721

721

-

-
721

-
693
721

721

693
721
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nlDE IRAN ITALIE JAl'ON MflEOC

1. Interdiction complète des essaiEI nucléaires 715 690 724 692
706 705

715

2. Explosions nucléaires à des fins pacifiques 690 692
"'6

3. Traité biJAtéral d'interdiction lies essais en

L
692

fonction d'un seuil 705

4. Accord soviéto-amé:'icain sur les elqllosions 706 705
nucléaires à des fins pacifiques 715

5. Traité d'interdiction partielle des essais nucléaires 715 692

6. Désarmement nucléaire 715 692
699
705

-
7. Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires 706 692

705
715

8. ZOnes exemptes d'armes nucléaires 690

9. Entretiens sur la llmitJl.tion des armes stratégiques 692

10. Sécurité européenne et réduction des forces militaires
en Europe

11. Interdiction des armes chimiques 690 724 702
717 715

721

12. Conven.tion sur les armes biologiques

1~ Projets identiques de cOlIV'ention sur la modification 710 690 701

1

699
de l'environnement 715 6gr 724 715

727

14. Interdiction de nouvelles armes de destruction massive 690 724

15. Désarmement (armes classique~)

16. Désarmement général et complet 724

17. Décennie du désarmement 715 714 715

18. Désarmement et d6veloppement 715

19. Réduction des budgets militaires

20. Organisation et procédures de la Conférence 715 690 692 715
699
705

21. Conférence lIIllndiale du désarmement 690

22. Session extraordinaire de l'Assemblée générale ,-
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ANNEXE V (suite)

1 l4mQ'JE MONGOLIE NIGERIA :mKIS~ PAYS-BAS

; i 1. Interdiction cŒlplltte des essais nucléaires 688 694 69' 717 652
714 712 714 704
724 717

i 2. Explosions nucléaires à des fins pacifiques 694 713 704

1
717 1. InterdictiOl

,. Traité bilatéral d' interdiction des essais en 694 693 652
fonction d'un seuil 712 713 704 r t. 717 2. Explosions

i! 4. Accord soviéto-am6ricain sur les explosions ,. Traité bila
11 717

ti
nucléaires à des fins pacifiques fonctiçm d'

- -!\ t -
! 5. Traité d' ~.nterdiction partielle des essais nucléaires 694 717 4. Accord sovi

. nucléaires
6. Désarmem.ent nucléaire 688 712 652

5. Traité d'i
7. Traité sur la non-prolifératioo des armes nucléaires 694 713

712 6. Désarmemen

8. Zones exemptes d'armes nucléaires 688 694 693

9. Entretiens ~ur la limitation des armes stratégiques 688 694 693
.

1
7. Traité sur

10. Sécurité européenne et réduction des forces militaires 694 693 1

en Europa 1 8. Zones exem
1

11. Interdiction des armes chimiques 688 694 693 717 1 9. Entretiens
724 712

10. sécurité e
12. Convention sur les armes biologiques en Europe

13. Projets identiques de convention sur la modification 688 702 693 717 65'2 11. Interdicti
de l'environnement ('24 712

727 715 :

14. Interdiction de nouvellds armes de destruction massive 688 694 1 12. Conventio

702 : 13. Projets i
712 1 de l'enviJ

1 1

15. Désarmement (armes classiques) 717 1

16. Désarmement général et complet 694 693
1 14. Intercll.ctJ

717

17. Décennie du désarmement 693 717 15. Désarmeme

712 724 16. Désarmemel713 726
.~ 18. Désarmement et développement 724

1
17. Décennie'

1 19. Réduction des budgets militaires "' ;.
1

~

1 20. Organisation et procédures de la Conférence 688 693 18. Désarmeme

1
724 Réduction

~ • 19•
21. Conférence mondiale du désarmement 688 6914- 20. Organisat
22. Session extraor<u.naire de l'Assemblée générale 724

1
21. Conférenc

1
1 22. Session E

i
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REPUllLIQUE
DEMOCRATIQUE

PEROU POLOGNE ALLEMIl.NllE ROUMANIE ROYAUME-UNI

1. Interdiction cOlll1Jlète des essais nuc16aires 692 698 7CY2 708
709 704 721

706

2. Explosions nucléaires à des t'ins pllcifiques 692 698 708

3. Traité bilatéral d'interdiction des essais en 7CY2
fonction d'un seuil 706

4. Accord soviéto-américain sur les explosions 709 706
nucléaires à des fins pacifiques

5. Traité d'interdiction partielle des essaj,ll nucléaires

6. Désarmement nucléaire 692 691 708
703
712

7. Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires 692 709 691 706
712 708

8. Zones exemptes d'armes nucléaires 692 708

9. Entretiens sur la limitation des armes strat6giques 692 698 708

10. Sécurité européenne et réduction des forces militaires 692
en Europe 722

11. Interdiction des armes chimiques 692 698 691 706 713
709 712 708 720

709

12. Convention sur les armes biologiques 692 708

13. Projets identiques de convention sur la modification 692 698 691 695
de l'environnement 722 1'09 703 708

712

14. Interdiction de nouvelles armes de destruction massive 692 698 691 708
722 709 721

15. Désarmement (armes classiques) 708

16. Désarmement général et complet 692 698 703
712

17. Décennie et désarmement 715 112 714
714

18. Désarmement et développement

19. Réduction des budgets militaires 708

20. Organisation et procédures de la Conférence 692 698 689 712 708
722 709 691 714

704 --21. Conférence mondiale du désarmement 692 709 708

22. Session extraordinaire de l'Assemblée géûérale

- 117 -

..- .i:l'; ••~ •

T,.
f,

t~
r



- 118 -

ANNEXE V (~)

/

TCHECO-
SUEDE SLOVAQUIE URSS YOOOOSIAVIE 2'AIRE

1. Interdiction canplète dell essais nucléaires 689 704 720 695 688 704 727 6gr
6gr 706 726 717 652 705
700 716 695720

2. Explosions nucléaires à des fins pacifiques ·689 695 688
695

Traité bilatéral d'interdiction des essais en 689 688 .;.
fonction d'un seuil 695

4. Accor~ soviéto-américain sur les explosions 717 705
nucléaires à des fins pacifiques 719

5. Traité d'interdiction partielle des essais 695
nll.cléau-es

----
695 69'(6. Désarmement nucléaire
727

7. Traité sur la non-prolifération des armes 689 695 652 6gr
nucléaires 717 695 701

705
8. ZQnes exemptes d'armes nucléaires 652
9. Entretiens sur la limitation des arIDeS 689 704stratégiques

10. SécUl:'ité européenne et réduction des forces 695militaires en Europe

11. Interdiction des armes chimiques 689 721 695 652 714 6gr6gr 717 704 727 714704 705
12. Convention aur les armes biologiques 6gr

1;. Projets identiques de convention sur la 689 695 688 704 727 6grmodification de l'environnement 6gr 717 692 705 701
698 726_.

14. Interdiction de nouvellea armes de 721 695 688 705 727 6grdeotruction massive 717 652 719 701
704 721

15. Désarmement (armes classiques)

16. Désarmement général et complet 695 688
692
704

17. Décennie du désarmement 714 717 715 714
18. Désarmement et développament 714 695

717
19. Réduction des budgets militaires

20. Organisation et procédures de la Conférence 689 695 652 727 6gr6gr 705
714

21. Conférence mondiale du désarmement
6gr

22. Session extraordinaire de l'Assemblée générale 6gr
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